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GLOSSAIRE 

CDH Conseil Départemental d’Hygiène 

CET Centre d’Enfouissement Technique 

CLIS Commission Locale d'Information et de Surveillance 

DAC Déchets Activité Commerciale 

DDE Direction Départementale de l’Equipement 

Df Densité de foudroiement 

DIREN Direction Régionale de l'Environnement 

DRIRE Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement. 

ERS Etude du Risque Sanitaire 

FFOM Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères 

GIE Groupement d’Intérêt Economique 

HQE Haute Qualité Environnementale 

HPC Haut Pouvoir Calorifique 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 

MPM Marseille Provence Métropole 

IGN Institut Géographique National 

NGF Niveau Général Français 

OM Ordures Ménagères 

PAM Port Autonome de Marseille 

PCI Pouvoir Calorifique Inférieur 

PEBD Polyéthylène Basse Densité 

PGC Plan Général de Coordination 

PREDI Plan Régional d’Elimination des Déchets Industriels 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PPR Plan de Prévention des Risques 

PSIC Proposition de Site d’Intérêt Communautaire 

REFIOM Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SNCC Système Numérique de Contrôle Commande 

STEP STation d’EPuration 

TMBD Tri Mécano Biologique des Déchets 
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VDSS Valeur de Définition de Source Sol 

ZER Zone à Emergence Réglementée 

ZICO Zone Importante pour la Conversation des Oiseaux 

ZIP Zone Industrialo-Portuaire 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 

ZPS Zone de Protection Spéciale  

ZSC Zone Spéciale de Conservation  
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A.1 PRESENTATION 

Le présent rapport constitue le TOME II du Dossier de Demande d’Autorisation 
d’Exploiter un centre de traitement multifilières de déchets ménagers avec valorisation 
énergétique de la société EVERE à Fos-sur-Mer (13). 

L'étude d'impact évalue les conséquences du fonctionnement des installations sur 
l'environnement. Elle prend en compte : 

· l'état initial environnemental du site, 

· les effets des installations futures sur cet environnement, 

· les mesures prises pour réduire l’impact sur cet environnement, 

· les effets des installations futures sur la santé humaine. 

 

Le présent chapitre est axé sur le fonctionnement normal des installations. Il prend 
également en compte leurs effets temporaires liés aux phases transitoires de démarrage 
et d’arrêt des installations ainsi que la phase de travaux résultant de la construction des 
unités.  

Lorsque cela est nécessaire, un état des lieux relatif aux meilleures technologies 
actuellement disponibles est réalisé afin de comparer avec les choix techniques 
d’EVERE. 

Les situations incidentelles et accidentelles sont détaillées dans le cadre de l'étude des 
dangers (cf. Tome III) 

 

Le présent document est indissociable des autres to mes du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter, et tout particulièremen t du Tome I relatif à la description 
du site et des activités où sont notamment annexés les trois plans suivants : 

· Extrait de carte IGN au 1/25 000ème (Annexe A du TOME I), 

· Plan de localisation du site 1/2 500ème (Annexe B du TOME I), 

· Plan d’ensemble au 1/500ème (Annexe C du TOME I). 
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A.2 METHODOLOGIE RETENUE 

Le contenu de l’étude d’impact est défini par l’article 3 du décret n°77-1133 du 
21 septembre 1977, pris pour l’application de l’article 1er du livre V du Code de 
l’Environnement. L’étude doit être en relation avec l’importance des installations 
concernées et avec les incidences prévisibles sur l’environnement. 

L’analyse des impacts engendrés par les installations envisage l’ensemble des effets des 
installations en projet générés sur l’environnement du site et sur la santé publique. 

L’évaluation des impacts est présentée par thème : le Sol et le Sous-Sol, l’Eau, l’Air, les 
Déchets, le Bruit, la Santé. 

Pour chaque thème précité, l’étude d’impact comprend : 

· un descriptif de l’environnement général ; 

· la caractérisation de l’état initial incluant la définition de l’environnement actuel, 
tenant compte du contexte industriel de la zone proche et des populations plus 
éloignées ; 

· la définition des effets (rejets, nuisances…) sur l’environnement en prenant en 
compte les données des constructeurs et de la réglementation ; 

· la description détaillée des mesures prises pour réduire les effets sur 
l’environnement ; 

· l’estimation de l’impact des activités en projet sur l’environnement pris dans son état 
actuel ; 

· l’évaluation du risque sanitaire, dont la méthodologie est décrite plus en détail dans le 
chapitre L. 
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A.3 PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 

La protection de l’environnement est l’une des priorités du projet EVERE, et ce, dès la 
conception du site et des unités. Afin de respecter cet engagement, il a été défini un 
programme de Haute Qualité Environnementale (HQE) avec huit objectifs principaux : 

· Favoriser des constructions avec un caractère environnemental fort ; 

· Préserver la qualité des sols ; 

· Préserver la ressource en eau ; 

· Préserver la qualité de l’air ; 

· Préserver la tranquillité et à la sécurité des riverains ; 

· Préserver la santé et la sécurité des acteurs du projet ; 

· Préserver la qualité visuelle du site et de ses abords ; 

· Contrôler le traitement des déchets produits et leur gestion. 

 

Ces objectifs ont été pris en compte et intégrés dans la conception architecturale et 
technique du projet tel qu’on pourra s’en rendre compte dans les différentes parties de 
cette étude d’impact. 

Le programme HQE complet est présenté en annexe du Tome I relatif à la description du 
site. 
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B.1 GEOGRAPHIE 

L’établissement EVERE est implanté dans la plaine de la Crau, en bordure du Golfe de 
Fos-sur-Mer. Le site se trouve dans la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, au  
lieu-dit Caban Sud. 

Le terrain d’implantation choisi est situé entre la Darse N°1 et la Darse N°2. Il a une 
surface de 18 hectares (terrain de 600 mètres de longueur et 300 mètres de largeur). 

Voir l’extrait de la carte IGN au 1/25 000ème donné en Annexe A du TOME I et l’extrait du 
plan de localisation en Annexe B de ce même document. 

Le terrain d’implantation est constitué de la parcelle n°60 de la section AB de la ville de 
Fos-sur-Mer au lieu dit Caban Sud. Sa forme est un rectangle de 600 m de longueur sur 
300 m de largeur. 

 

Les coordonnées Lambert zone III des quatre coins du terrain rectangulaire sont les 
suivantes : 

B.1  X = 803967.949 Y = 127682.377 

B.2 X = 804199.132 Y = 127491.185 

B.3 X = 803816.785 Y = 127028.789 

B.4 X = 803585.601 Y = 127219.981 

Altitude sur le site : entre 1,47 et 3,27 m NGF. 

 

 

Le terrain est bordé (cf. carte page suivante). 

· au Nord, par la route desservant au Nord ASCOMETAL et LYONDELL, et au Sud la 
société SOLAMAT-MEREX, l’installation de granulats LAFARGE et le quai Minéralier, 

· au Nord-Ouest par une zone en friche et plus éloignée, par l’usine LYONDELL, 

· au Sud par la Darse N°2, 

· au Nord-Est par une zone en friche. 
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B.2 PATRIMOINE 

Le patrimoine culturel peut bénéficier de contraintes réglementaires très strictes. Il s’agit 
notamment des sites inscrits ou classés (loi du 2 mai 1930 – art L.341 et suivants du 
Code de l’Environnement) et des monuments historiques et de leurs abords (loi du 
31 décembre 1913). Ces derniers bénéficient d’un rayon de protection de 500 m. 

Certains éléments du patrimoine de la région environnante ont été classés monuments 
historiques. Ils sont localisés dans les villes suivantes : Martigues, Fos-sur-Mer, St Mitre 
les Remparts. Aucun de ces sites classés ne se trouvant à moins de 1,5 km du site 
EVERE, les zones de servitudes liées à la protection de monuments historiques ne 
touchent pas les terrains de l’usine. 

Dans un rayon de 12 km autour du site EVERE, les sites classés ou référencés sont les 
suivants : 

Sites classés de la commune de FOS-SUR-MER  
Distance et direction 
par rapport au site 

EVERE (km)  
Eglise de St Sauveur datant de la 2ème moitié XI/XIXème 
siècle. Une partie est inscrite par arrêté du 
17 septembre 1964 et une autre est classée monument 
historique par arrêté du 17 juillet 1964 

6.5 km/E 

Chapelle Notre Dame de la Mer, datant du haut empire 
– Bas Moyen Age, XI/XIIème, inscrite par arrêté du 
24 avril 1965 

6.5 km/E 

Remparts de Fos-sur-Mer datant du XIII/XIVème siècle, 
classés monuments historiques par arrêté du  
21 mai 1937 

6.5 km/E 

 

Sites classés de la commune de ST MITRE LES 
REMPARTS 

Distance et direction 
par rapport au site 

EVERE (km)  
Eglise St Blaise datant du IV/Vème, inscrite monument 
historique par arrêté du 21 décembre 1992 

12.5 km/N-NE 

Site archéologique OPPIDUM, datant du IV/Vème siècle, 
classé par arrêté du 16 septembre 1943 et inscrit 
monument historique le 08 juin 1967 

10.3 km/NE 

Chapelle St Michel (ruines), inscrit monument 
historique par arrêté du 23 septembre 1971 

12.5 km/N-NE 

Chapelle St Blaise datant du XI et XVIème siècle, 
inscrite monument historique par arrêté du  
17 novembre 1939 

11.5 km/NE 

 

La zone archéologique la plus proche du site est située dans la partie Sud du village de 
Fos-sur-Mer à 7 km en direction E/NE. 
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B.3 ACTIVITES HUMAINES ENVIRONNANTES 

B.3.1. Population résidente 

Les zones résidentielles les plus proches sont : 

· PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE, à 4 450 mètres, direction Sud-Ouest, 

· FOS-SUR-MER, à 7 100 mètres, direction Est. 

 

 

Les maisons d’habitation les plus proches se trouvent à l’entrée de Port-Saint-Louis-du-
Rhône à 4 km au Sud-Ouest du site. 

Il est à noter que la plage la plus proche est située à 2 500 mètres du site, en direction du 
Sud (Port-Saint-Louis-du-Rhône). 

Ces données montrent l’éloignement du site par rapport aux zones d’habitation. 
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Le recensement INSEE 1999 donne une population totale de : 

· 14 007 habitants pour Fos-sur-Mer, 

· 8 118 habitants pour Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

Sur la commune de Fos-sur-Mer, la répartition de la population par âge et sexe est la 
suivante : 

Age Homme Femme Total 

0 à 19 ans 2 171 1 972 4 143 

20 à 39 ans 2 038 2 054 4 092 

40 à 59 ans 2 025 2 026 4 051 

60 à 74 ans 673 612 1 285 

75 ans ou plus 168 268 436 

Total 7 075 6 932 14 007 

 

Sur la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône, la répartition de la population par âge et 
par sexe est la suivante : 

Age Homme Femme Total 

0 à 19 ans 1 020 944 1 964 

20 à 39 ans 1 125 1 095 2 220 

40 à 59 ans 1 059 1 079 2 138 

60 à 74 ans 577 659 1 236 

75 ans ou plus 206 354 560 

Total 3 987 4 131 8 118 

 

B.3.2. Entreprises 

Les entreprises de la zone industrialo-portuaire proches du site EVERE sont les 
suivantes : 

Orientation par 
rapport au site 

Etablissement 
Distance /  
site en m 

Activités 
Risque 
associé 

E SOLAMAT-MEREX 250 Traitement déchets 
industriels 

E, I, G 

E GOMECO 250 Traitement de pneus 
usagés 

I 

NO LYONDELL/BAYER 650 Usine Chimique E, I, G 

NO ARKEMA  

SCVF / VINYLFOS 

1 700 Usine Chimique I, G 

E, I 
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Orientation par 
rapport au site 

Etablissement 
Distance /  
site en m 

Activités 
Risque 
associé 

N/NO POSTE ELECTRIQUE 
FOS B1 

1 100 Sous station EDF  

E/NE SOLLAC 2 400 Sidérurgie I, G 

E/NE LAFARGE 850 Station de broyage  

S/SO TERMINAL 
CONTENEUR 

1250 Conteneurs  

SE CARFOS 500 Bureaux  

SE PAM 300 Bureaux  

E/SE QUAI MINERALIER 500 Bureaux  

E/SE QUAI MINERALIER 1 500 Stockage minerais  

E/SE R.T.D.H. 2 500 Stockage de Slop 
d’eau de déballastage 
de navires 

I 

N TERMINAL METHANIER 
(GDF) 

3 500 Stockages gaz 
liquéfiés 

E, I 

N AIR LIQUIDE 4 000 Gaz de l’air liquéfiés E, I 

N/NO ASCOMETAL 2 600 Acierie  

NO CFEM 2 700 Construction 

Métallique 

 

E : explosion ; I : incendie ; G : gaz toxique 

Le Centre de traitement multifilières des déchets ménagers sera implanté en zone 
industrielle en continuité des différentes unités industrielles existantes et notamment des 
installations de la société SOLAMAT MEREX à 250 m. 

Les installations de la société LAFARGE sont situées à 850 m et celles de la société 
LYONDELL à 650 m. 

On note la présence de bureaux à 300 m (PAM) et 500 m (CARFOS et Quai Minéralier). 
Ces deux entreprises constituent les voisins les plus proches. 

Le centre d’EVERE est plutôt isolé en terme d’activité et de population.  

 

B.3.3. Etablissements recevant du public 

Il n’y a aucun établissement recevant du public dans un rayon de plus de 2 km du site. 
Les premiers ERP recensés concernent les zones résidentielles de Port-Saint-Louis-du-
Rhône (4 km) et de Fos-sur-Mer (7 km). 
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B.3.4. Activités agricoles 

Dans la plaine de la Crau, près de 100 000 tonnes de foin sont produites annuellement 
par environ 300 exploitations qui valorisent en moyenne 40 ha de prairies. Certaines ne 
produisent que du foin et louent les regains d'automne à des herbassiers mais l'élevage 
ovin est attaché à l'exploitation dans un cas sur trois. On compte encore aujourd'hui, sur 
cette terre traditionnelle de grande transhumance, près de 100 000 brebis. Le mérinos 
d’Arles reste une race appréciée pour la qualité de sa viande. La majorité des élevages 
du delta se trouve aujourd’hui à l’Est du grand Rhône et dans la Crau. 

Le pâturage exercé sur les marges des lagunes concerne globalement deux grands 
types d’élevage : l’élevage de taureaux et de chevaux, pour la grande majorité de race 
Camargue. Malgré son caractère traditionnel, cet élevage extensif a néanmoins subi 
d’importantes transformations au cours de ces dernières années avec des cheptels 
aujourd’hui essentiellement destinés aux activités de loisirs : fêtes taurines, promenades 
à cheval.  

Les surfaces pâturables étant en régression face à la concurrence des activités telles que 
l’agriculture ou encore l’urbanisation, les espaces naturels protégés deviennent des 
zones très prisées. En effet, le Conservatoire du Littoral ainsi que bon nombre de 
gestionnaires de site travaillent en partenariat avec des éleveurs (ovins, équins ou 
bovins) afin de profiter de ce très bon outil de gestion des zones humides qu’est le 
pâturage extensif. 

Outre ces principales activités traditionnelles, auxquelles il est important de rajouter la 
riziculture, les marges des lagunes et leurs très proches bassins versants ont également 
vu s’implanter des cultures intensives telles que le maraîchage (étangs de Biguglia, 
Bages, etc.) et l’arboriculture (étangs de l’Or, Urbino, etc.) qui peuvent avoir des impacts 
néfastes sur la qualité des eaux lagunaires compte tenu de leurs grands besoins en 
intrants. 

 

Saliculture 

Depuis l’Antiquité, le littoral méditerranéen français fait l’objet d’une exploitation salinière. 
Aujourd'hui, deux principaux pôles de production perdurent : les Salins d’Aigues-Mortes 
et les Salins de Giraud en Camargue. La production française de sel de mer est 
stabilisée avec 1,3 million de tonnes par an environ. Le sel des Salins de Giraud, les plus 
proches du site EVERE, a une vocation essentiellement  industrielle. 
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B.3.5. Activités aquacoles 

Le chalutage est interdit dans le golfe de Fos-sur-Mer (bande des 3 milles) et dans les 
Darses. La pêche professionnelle, à l’intérieur du golfe, se limite à quelques petits 
métiers qui y posent leurs filets, elle n’est pas réalisée au niveau des Darses. 

Dans l’anse de Carteau se trouve une importante zone d’élevage conchylicole située à 
4 km environ au Sud-Est du site EVERE. Les coquillages récoltés ne peuvent être mis 
sur le marché qu’après avoir subi un traitement dans un centre de purification, associé ou 
non à un reparcage. 

B.3.6. Activité de chasse 

Les activités de chasse dans la région sont réglementées sur les terrains du PAM.  

Les zones de chasse autorisées sont situées sur tous les terrains de la zone du PAM 
libres d’implantations industrielles sauf le Grand Landre et ses berges (réserve). 

Il y a une réciprocité de chasse avec les sociétés de chasse de Port St Louis, Arles et 
Fos. Ces derniers ont le droit de venir sur les terrains du Port Autonome et les chasseurs 
du Port Autonome ont le droit d’aller chasser sur les terrains de ces sociétés. Néanmoins 
il n’y a pas de zone de chasse sous l’influence des vents dominants par rapport à 
l’installation (Au Sud-Est : Zone du quai minéralier clôturée).  

B.3.7. Situation du site par rapport aux activités agricoles 

Le site d’implantation de la future unité d’EVERE sur la zone de Caban Sud est éloigné 
de toutes zones agricoles. Les terrains avoisinants le site ne sont pas exploités en ce 
sens et sont voués à l’activité industrielle. 

Les zones agricoles terrestres les plus proches sont à 2 750 m au Nord du site (Salins du 
Relais). 

B.3.8. Parcs éoliens 

Le Port Autonome de Marseille (PAM), qui est le plus grand propriétaire terrien de la 
commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône (Bouches-du-Rhône), a attribué, en 
janvier 2005, quatre sites de la zone industrialo-portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer à quatre 
industriels de l'éolien. 

L'achèvement de ce projet nommé Opale pourrait se traduire par l'installation d'environ 
90 machines d'ici à 2007, pour une puissance installée de 126 MW.  

Au proche du site, il est prévu l’implantation de quatre éoliennes en pointe de la ZIP 
Caban Sud. Un permis de construire a été déposé. Les éoliennes, qui se verront 
certainement du futur site EVERE, auront une hauteur de mât de 80 m. 
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B.4 SITUATION PAR RAPPORT AUX VOIES DE COMMUNICATIO N 

B.4.1. Transport routier 

La seule voie routière, à proximité du site, est la route desservant le terminal minéralier ; 
elle est située à 80 mètres au Nord-Est du site. Le trafic est relativement peu important, il 
est relatif au transport des minerais, de plus son accès est limité par le poste de garde du 
terminal. 

Cette voie dessert toute la zone industrialo-portuaire de Caban Sud et est reliée à la 
RN 268 reliant Port-Saint-Louis-du-Rhône au rond point de la Fossette, puis à la RN 568 
Arles/Fos-sur-Mer. 

En 2003, la moyenne journalière annuelle était de 10 280 véhicules/jour sur la RN 268 au 
niveau de l’embranchement du rond point de la Fossette et de 3 855 véhicules/jour au 
niveau de la RD 35 (Port-Saint-Louis-du-Rhône). On estime que le trafic poids lourds est 
de l’ordre de 10 % du trafic total. 

Il n’y a aucun trafic régulier sur le chemin situé au Sud de la parcelle et qui permet un 
accès à la Darse N°2. 

B.4.2. Transport ferroviaire 

Une voie ferrée électrifiée longe la route d’accès au terminal minéralier. Elle dessert le 
terminal, le trafic est exclusif à l’activité de cette zone, il est de 1 à 2 trains par jour. 

Le site EVERE sera relié au réseau ferroviaire. En effet, une très grande partie des 
transports se fera par la voie ferrée, un chapitre du présent dossier est consacré aux 
impacts liés aux transports. 

Il n’est pas réalisé de transport de voyageurs sur cette zone. 

B.4.3. Transport maritime  

A l’Est et à l’Ouest du site, respectivement à 1 000 mètres et 250 mètres de distance, 
sont situées les deux Darses utilisées au transport maritime. 

La Darse N°1 connaît un trafic important puisqu’ell e constitue la voie de passage entre le 
grand Rhône et les zones industrielles de Fos-sur-Mer et de Lavéra. 

La Darse N°2, fermée à son extrémité Nord, permet s eulement le chargement et le 
déchargement pour les entreprises ayant un quai d’appontage : LYONDELL et le terminal 
conteneurs. Le trafic correspondant est peu important. 
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B.4.4. Transport aérien 

Dans un rayon de quarante kilomètres autour du site, on distingue deux zones d’activités 
aériennes importantes : 

· l’aéroport de MARSEILLE PROVENCE, à 31 km à l’Est du site, 

· l’aérodrome militaire d’ISTRES situé à 13 km au Nord-Est du site. 

L’orientation des pistes de ces deux zones aériennes est majoritairement dans l’axe 
Nord/Sud, ce qui correspond aux couloirs des vents dominants. Ces axes sont hors du 
domaine de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 

De plus, la zone industrielle de Fos-sur-Mer est interdite de survol à une altitude 
inférieure à 1 000 mètres (3 300 pieds). 

B.4.5. Réseaux pipes 

Il n’y a pas de pipes identifiés sur le secteur de la zone industrialo portuaire de Caban 
Sud. 

 

B.5 CLIMATOLOGIE 

La région bénéficie d’un climat de type méditerranéen ; les données de la station d’Istres 
peuvent être considérées comme représentatives des conditions locales étant donné la 
proximité de cette station (environ 14 km au Nord-Est du site) et l’absence de relief 
important entre les deux zones. 

Les données proviennent de Météo France ; elles correspondent aux périodes de 2000 à 
2004 pour la rose des vents, les autres données concernent une période plus étendue à 
partir de 1973 jusqu’à 2004. Elles sont présentées en ANNEXE A. 

 

Températures 

Les renseignements relatifs à l’évolution mensuelle de la température dans la région 
montrent que : 

· la température moyenne annuelle est de 14,8°C (de 1 973 à 2002), 15,4°C sur les 
quatre dernières années ; 

· la température maximale observée est de 39,5°C en j uillet 1983 ; 

· la moyenne mensuelle maximale des températures maximale est de 29,6°C pour 
juillet ; 
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· en moyenne, on dénombre 35 jours par an de températures > 30°C ; 

· la température minimale observée est de -11,1°C en janvier 1985 ; 

· la moyenne mensuelle minimale des températures minimales est de 2,7°C pour 
janvier ; 

· en moyenne, on dénombre moins d’un jour par an de températures < -10°C ; 

· en moyenne, on dénombre 21 jours par an de températures négatives. 

 

Précipitations 

Le nombre moyen de jour de pluie (avec une hauteur quotidienne de précipitations 
�  1 mm) est de 57. 

La hauteur d’eau moyenne annuelle est de 593 mm (571 mm sur les quatre dernières 
années). 

Depuis 1973 : 

· le maximum quotidien absolu sur 24 heures est de 251,8 mm atteint en juin 1973 ; 

· la moyenne mensuelle maximale est de 97,6 mm au mois d’octobre (sur la période 
1973 à 2002) ; 

· le nombre moyen de jours où les précipitations sont > 10 mm varie de 0,5 en juillet à 
2,7 en octobre. 

 

Les durées de retour de fortes précipitations sont les suivantes : 

Durée de retour 
Hauteur estimée (intervalle 

de confiance de 70%) 

5 ans 99,4 mm 

10 ans 127 mm 

20 ans 160,1 mm 

30 ans 182, 7 mm 

50 ans 215,2 mm 

100 ans 267,9 mm 
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Neige et vents 

La période de neige va de novembre à février, il neige en moyenne 2,1 jours par an, avec 
0,6 jour de neige au sol (décembre et janvier). 

Le régime des vents prédominants est de secteur Nord/Nord-Ouest : il s’agit du mistral, 
dont la fréquence annuelle est de 40 % environ. Les vents du Sud-Est, fréquents de 
20 %, sont porteurs de pluie. 

Pour information : 

· la vitesse moyenne est de 5,4 m/s ; 

· la vitesse maximale instantanée a été enregistrée en février 2002 à 27 m/s ; 

· la saison des vents forts se situe de décembre à avril. 

 
Brise de mer/ brise de terre 

La brise désigne un régime spécifique de vent local, généré par les différences de 
réchauffement ou de refroidissement s'établissant entre deux zones avoisinantes à la 
suite du rayonnement absorbé ou émis par ces deux zones.  

Ces différences se transmettent peu à peu aux basses couches d'air sous-jacentes aux 
deux zones, constituant ainsi deux régions atmosphériques dont l'une est plus réchauffée 
(ou moins refroidie) que l'autre : on dit que s'opère alors un processus de réchauffement 
différentiel. En pareil cas, une brise se lève en soufflant de la région la moins chaude 
vers la région la plus chaude de manière à y remplacer les courants ascendants nés de 
son réchauffement "relatif". En raison de ce processus, les brises finissent généralement 
par constituer la partie inférieure de cellules convectives. 

Ainsi, les terres côtières, durant la journée, s'échauffent plus rapidement que l'étendue 
d'eau contiguë, d'où se met à souffler vers les rivages un flux d'air plus frais, la brise de 
mer. Une période transitoire s'instaure pendant la matinée avant que ne puisse être close 
la cellule convective.  

Après le coucher du soleil, l'évolution des écarts de température entre mer et terre 
s'inverse, et lorsque la nuit est suffisamment avancée, la brise de terre se lève et souffle 
de la côte plus froide vers la mer, cela jusqu'au matin. Elle n'est pas aussi intense que la 
brise de mer, car le refroidissement nocturne par rayonnement infrarouge tend à produire 
entre le sol et l'eau des différences plus atténuées que le réchauffement diurne par le 
rayonnement solaire. Les passages de l'une à l'autre brises s'effectuent à travers des 
périodes prolongées de calme . 

La zone industrielle de Fos-sur-Mer est soumise à ce phénomène de brises 
principalement pendant la période la plus chaude allant de mai à octobre.  

Brouillard 

Le brouillard reste peu fréquent : 10,3 jours par an en moyenne (il ne persiste que très 
rarement au-delà du milieu de la matinée). 
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C.1 ETAT INITIAL AVANT IMPLANTATION 

D’un point de vue paysager, la zone d’implantation se présente comme une combinaison 
de vestiges naturels et de surfaces plus ou moins perturbées par les interventions 
humaines successives. 

Pour l’essentiel, le paysage qu’offrent la parcelle et ses abords immédiats est très 
marqué par le milieu naturel d’origine, avec absence de relief et présence d’eau 
saumâtre variable suivant les saisons, caractéristiques du secteur dit “Coustière de Crau” 
annonçant la Grande Camargue toute proche. 

Ce paysage présente globalement de vastes pelouses basses ponctuées de façon plus 
ou moins dense par des touffes de joncs ou de scirpes, correspondant aux zones 
écologiques de prairies et de prés salés. 

De loin en loin, la vue est arrêtée par des fourrés ou des alignements de tamaris - en 
particulier un liseré quasi-continu en bordure de la route d’accès - et d’oliviers de 
Bohème ou des boqueteaux plus élevés de peupliers et saules blancs, ne masquant 
dans tous les cas que partiellement les silos, cheminées, grues, etc., des installations 
industrielles mitoyennes qui apparaissent en second plan de tout côté que le regard se 
porte. 

Une végétation à caractère plus anthropique occupe les zones où le terrain naturel a été 
remblayé lors de la réalisation de la darse 2 et, à un degré moindre, les abords du 
château d’eau. 

Cette végétation prend essentiellement la forme de roselières recouvrant des zones 
périphériques et se retrouvant par tâches expansives à l’intérieur même des prairies et 
prés qu’elles animent par leur couleur changeante suivant les saisons et leur feuillage 
hérissé.  

De façon plus anecdotique, apparaissent quelques plantes introduites à proximité de 
bâtiments (notamment sénéçon en arbre ou herbe de la Pampa), qui, si elles introduisent 
une certaine diversité “ornementale”, génèrent aussi un risque d’invasion des milieux 
naturels, notamment après travaux de terrassements prévus dans le cadre du projet. 

Le voisinage immédiat du terrain d’implantation est constitué de terrains non bâtis par 
delà lesquels on trouve des établissements industriels du type chimie lourde et 
métallurgie. Le premier centre industriel est situé à 250 mètres et est relatif au centre de 
traitement de déchets dangereux de SOLAMAT-MEREX. 

L’ANNEXE B représente une vue panoramique de l’environnement actuel.  

On remarque plus particulièrement :  

· A l’Est, le château d’eau et la cheminée de SOLAMAT MEREX et la voie ferrée, 

· Au Nord-Est, les équipements SOLAMAT MEREX, 
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· Au Nord-Ouest, les cheminée et les équipements de LYONDELL,  

· Au Sud-Ouest, les grues du terminal conteneurs, 

· Au Sud-Est, les grues du terminal minéralier. 

 

C.2 PRESENTATION DES BATIMENTS ET DES EXTERIEURS 

Le site se présente sous une forme rectangulaire de 600 mètres de longueur sur 300 
mètres de largeur. A l’intérieur de la parcelle se trouvent plusieurs bâtiments de natures 
très différentes.  

Citons les bâtiments qui, par leurs dimensions, auront l’impact visuel le plus fort vis-à-vis 
de l’extérieur : 

· La gare de déchargement et de chargement des wagons et des camions : bâtiment 
de 18 mètres de hauteur, de 23 773 m2 située sur la longueur Nord-Ouest du site, 

· Le bâtiment de tri des ordures ménagères et de stockage des composts : bâtiments 
de 12 mètres de hauteur, totalisant une surface de 12 124 m2 située en partie Sud-
Ouest et qui, pour une partie, longe la gare de déchargement, 

· Les deux digesteurs de l’unité de méthanisation constitués de bâtiments cylindriques 
de 29[sp1] mètres de hauteur et de 15 mètres de diamètre, en partie Sud-Ouest du 
site. 

· L’unité de valorisation énergétique : bâtiment cylindrique de 45 mètres de hauteur et 
de 63 mètres de diamètre, plus ou moins au centre du site, 

· Le bâtiment de traitement des fumées de l’UVE de 23 et 35 m de haut, de 3 990 m2, 
par-dessus l’un d’eux se trouvent les deux cheminées de l’unité de valorisation 
énergétique qui culminent à 50 m.  

Le site sera entièrement fermé par une clôture, doublée d’une haie végétale en partie  
Est et Ouest. La partie Nord fera l’objet d’un talutage isolant le site de la vue depuis la 
route desservant le quai minéralier. 

La qualité visuelle du site et de ses abords est préservée par une végétalisation 
accentuée du site ainsi qu’une végétalisation partielle des toitures. La présence d’un 
bassin de stockage et d’un canal réservoir totalisant 10 400 m², de plus de 56 000 m2 
d’espace verts et de deux toitures végétalisées totalisant 17 185 m2, contribue à donner 
une image très valorisante et apaisante.  

Notons également l’utilisation de bois en façade pour les deux bâtiments de bureaux 
ainsi que pour une partie des structures de la gare de déchargement, et ce, dans le 
respect des objectifs de Haute Qualité Environnementale. 
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La photo montage suivante présente le site tel qu’il est conçu. 

 

 

 

C.3 INTEGRATION DANS LA ZONE INDUSTRIALO-PORTUAIRE 

L’établissement sera implanté en zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer au lieu dit 
Caban Sud. Cette zone est dédiée à la construction de bâtiments et d’installations à 
usage portuaire, industriel et commercial ainsi qu’aux services et activités annexes qui y 
sont liés.  

Les activités futures entrent dans le cadre de ces prescriptions et sont compatibles avec 
l’objectif de développement de la zone. En effet, ce projet est en phase avec la nouvelle 
stratégie industrielle sur la Zone Industrielle de Fos-sur-Mer approuvée par le Conseil 
d’Administration du Port Autonome en date du 22 mars 2002  qui prévoit notamment la 
prospection d’industriels des services (vapeur, énergie, traitements eau) permettant 
d’améliorer l’attractivité de Fos en vue de réussir de nouvelles implantations d’usines de 
transformation capables de générer des flux importants de trafics portuaires (vracs 
solides, vracs liquides, conteneurs et conventionnels). 
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C.4 IMPACT VISUEL 

La partie Nord de la parcelle longeant la route d’accès au terminal minéralier fera l’objet 
d’un talutage limitant ainsi l’impact visuel depuis la seule voie routière à proximité. 

Plusieurs dispositions architecturales permettent d’éviter la vue de déchets depuis 
l’extérieur : 

· quai de déchargement des OM couvert, 

· stockage en fosses et bâtiments de tri des OM dans des bâtiments fermés, 

· stockage et maturation des mâchefers dans un bâtiment fermé et recouvert d’une 
toiture végétalisée, 

· stockage des FFOM et DAC dans un bâtiment fermé, 

· activité de compostage dans un bâtiment fermé, 

· clôture doublée d’une haie végétale sur les côtés Est et Ouest. 

Les dispositions précitées permettent d’éliminer les envols de déchets (sacs plastiques, 
papiers…) et de poussières car aucun déchet reçu sur le site ne sera déchargé ou 
manipulé hors de bâtiments fermés.  

 

Les rejets de l’unité de valorisation énergétique contiennent beaucoup de vapeurs d’eau. 
Dans certaines conditions, ces vapeurs peuvent occasionner un panache important de 
fumées blanches. Afin d’éviter ce type de nuisance visuelle, il est prévu que les fumées 
soient rejetées à une température supérieure à 170°C.  

Dans certaines conditions atmosphériques bien précises, cette température est 
insuffisante pour éviter le panache des fumées, ces dernières pourront alors être 
chauffées jusqu’à une valeur de 240°C, ce qui sera suffisant pour éviter la formation 
importante du panache blanc.  

Les opérateurs pourront voir le rejet en fumées par l’intermédiaire d’une caméra vidéo et 
pourront ainsi augmenter la température des fumées en cas de besoin. 

Les fumées seront chauffées par l’intermédiaire d’un échangeur utilisant la vapeur 
produite par l’installation.  

 

L’unité de méthanisation utilise également un brûleur de sécurité pour le brûlage du 
biogaz lors de certaine opération. Ce brûleur de sécurité sera de type à flamme cachée 
(pas de visibilité de la flamme depuis l’extérieur). De plus le biogaz est un produit 
essentiellement composé de méthane et de dioxyde de carbone qui n’émet pas de fumée 
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noire lors de sa combustion. L’utilisation de ce brûleur de sécurité ne sera donc pas 
perceptible.  

A noter que ce brûleur de sécurité a une hauteur de 10 m ce qui limite d’autant plus son 
impact visuel. 
 

Le site EVERE est situé loin des zones d’habitation ou des voies de grande circulation. 
Les installations ne seront perceptibles à la vue que des industriels voisins et de la route 
reliant le rond point de la Fossette à Port Saint Louis du Rhône. Il ne modifiera donc pas 
notablement l’impact visuel de la zone auprès des populations riveraines les plus proches 
(Port saint Louis du Rhône situé à 4 km).  
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D.1 ETAT INITIAL 

D.1.1. Géologie 

La CRAU est un vaste domaine de 750 km² environ formant un trapèze dont les sommets 
sont marqués par Arles, Lamanon, Fos-sur-Mer et Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

Sur le côté Nord, de Lamanon à Aureille, la Crau est bordée par la chaîne des Alpilles, 
cette dernière est prolongée vers l’Ouest par une cuesta dominant la longue vallée des 
Baux pour se prolonger jusqu’à Arles. A l’Est, elle est fermée par les collines dominant 
Salon, Miramas, Istres et Fos-sur-Mer. A l’Ouest, elle est limitée par le Rhône, et au Sud 
par la mer. 

La Crau est constituée de dépôts graveleux récents d’origine durancienne, mis en place 
au pliocène et au début du quaternaire quand la Durance se jetait directement dans la 
mer en passant par le col d’Eyguières et de Lamanon. 

En bordure du Rhône, les cailloutis sont recouverts de dépôts tourbeux et limoneux plus 
récents du delta du Rhône, donnant une zone marécageuse. 

Les reliefs calcaires (crétacé) des bordures Nord et Est de la Crau ont généralement leur 
base recouverte de molasse ou de sables argileux (miocène) qui s’étendent vers le Sud 
et constituent le substratum du comblement alluvial, connu par affleurements et 
sondages. 

La surface de ce substratum est irrégulière et peut être entaillée de sillons plus ou moins 
profonds. Le sillon le plus remarquable se situe à l’Est, entre Istres et le quartier des 
Carabins à Fos-sur-Mer. Cette surface présente également dans la zone portuaire deux 
falaises bien marquées (Etourneau et Pissarote) qui jouent un rôle important dans 
l’écoulement des eaux souterraines. 

Le toit du comblement alluvial est constitué, dans la majeure partie de la Crau, par la 
surface topographique du terrain, sauf dans une vaste zone située à l’Ouest de la ligne 
Fos-sur-Mer/Mas Thibert où il s’enfonce sous les limons argileux, c’est précisément dans 
cette zone que s’est développée la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 

L’épaisseur des alluvions graveleuses peut varier de quelques mètres dans le centre de 
la Crau où le substratum molassique est très haut, à plusieurs dizaines de mètres dans 
les sillons. 

Nous donnons ci-après quelques exemples connus d’épaisseur alluvionnaire : 

· 40 m à l’Est de Sollac, 

· de 15 à 30 mètres le long du canal de navigation d’Arles à Fos-sur-Mer.  
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A signaler la présence d’un pointement calcaire entre les Darses 1 et 2, dans l’ancienne 
zone de la Roque, au Nord du futur site EVERE. 

Les nappes au droit du site sont des nappes de la plaine de Crau avec des remontées 
d’eau saline. Cette eau est impropre à la consommation. 

 

D.1.2. La nappe souterraine de La Crau 

Les alluvions graveleuses de la Crau constituent un milieu aquifère qui renferme une 
nappe souterraine dont l’écoulement général se fait du seuil de Lamanon vers la zone 
portuaire située au Sud-Est. Cette nappe est bien connue par les nombreuses 
investigations réalisées principalement depuis 1953. 

L’alimentation de la nappe phréatique se fait majoritairement par infiltration des eaux de 
pluie et des volumes d’eau d’irrigation déversés chaque année dans une grande partie de 
la Crau. 

La perméabilité et la transmissibilité (produit de la perméabilité par la hauteur saturée des 
alluvions) des terrains sont souvent excellentes, impliquant un débit de la nappe de 
plusieurs mètres cubes/seconde à ses exutoires. Cela permet de ce fait des 
prélèvements importants. 

Dans la partie aval de la nappe, tout le long de la limite Nord-Est de la zone portuaire, 
l’écoulement est gêné par la présence de la couche de limons superficiels d’une 
perméabilité 100 à 1 000 fois plus faible que celle des alluvions. La nappe est alors 
piégée et s’enfonce dans le sol. La section d’écoulement diminuant, la perméabilité se 
réduisant, la nappe est alors contrainte de trouver des exutoires pour se déverser d’où la 
présence de nombreuses zones marécageuses qui, de Mas Thibert s’étendent jusqu’à 
Fos-sur-Mer, à l’Est du canal de navigation. 

Ces marais constituent un élément essentiel du complexe aquifère et toute perturbation 
qui leur est appliquée (remblais par exemple) peut avoir une importance non négligeable 
sur le comportement de la nappe. Celle-ci peut avoir des variations de niveaux ne 
dépassant pas 0,5 mètre dans cette zone alors que les variations sont de plusieurs 
mètres en pleine Crau. 

La surface de la nappe évolue dans le temps en fonction de divers facteurs climatiques 
(pluviométrie) et humains (irrigation, pompage) dans la majeure partie de la Crau. Seule 
la partie des marais présente de faibles variations influencées principalement par des 
variations du niveau marin. En effet, seules les variations de ce dernier semblent être 
ressenties de façon sensible sur le niveau de la nappe. 
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D.1.3. Le « coin salé » 

En aval de la nappe, les limites naturelles sont constituées du Rhône et de la mer. 

La mer est salée à 35 g/kg environ (densité de 1,026). Le Rhône est non salé, mais, dans 
un delta, l’eau salée remonte plus ou moins loin dans le cours d’eau en fonction de la 
densité, de la cote de fond du fleuve, de sa pente, de la vitesse d’écoulement et du débit. 
Des mesures réalisées par la Compagnie Générale du Rhône en 1971 ont montré que 
l’eau salée peut remonter jusqu’au niveau de Mas Thibert (cote NGF 7) pour un étiage 
prolongé du Rhône entre 500 et 600 m3/s. 

Les exutoires de la nappe, particulièrement dans la zone portuaire, sont donc entourés 
d’eau salée qui, du fait de sa densité, a tendance à pénétrer à l’intérieur des terres. En 
l’absence d’écoulement souterrain naturel, l’eau salée s’étendrait horizontalement jusqu’à 
une ligne où le substratum imperméable serait à la cote du niveau de la mer. En 
présence d’un écoulement naturel, le « coin salé » est repoussé et l’eau douce, du fait de 
sa densité plus faible, glisse dessus. Si les fluctuations des niveaux de la nappe et de la 
mer ne sont ni trop rapides ni trop grandes, et c’est le cas pour la basse Crau, la zone de 
mélange eau douce/eau salée est très réduite, et peut être assimilée à une interface 
d’épaisseur nulle. 

En basse Crau, zone qui intéresse le site EVERE, le phénomène est rendu plus 
complexe par la présence de la couverture limoneuse signalée plus haut, sous laquelle la 
nappe s’enfonce, deux cas se présentent : 

1. L’épaisseur de limons n’est pas très importante sous la mer et le niveau 
piézométrique peut s’élever suffisamment en amont, l’eau douce peut alors 
atteindre le niveau de la mer en dessous du niveau 0. 

2. L’épaisseur de limons est importante sous la mer et le niveau piézométrique ne 
pouvant remonter plus haut que le terrain naturel pour se frayer un passage, 
l’eau douce s’écoule alors en surface de terrain dans une zone de marais. 

 

Le deuxième cas prédomine dans la basse Crau, c’est à dire au niveau du site EVERE. 
Le premier cas n’est rencontré que dans la zone Sud-Est (Pointe St Gervais ESSO). 

Les mesures réalisées dans les piézomètres mis en place par le PORT AUTONOME DE 
MARSEILLE dans toute la zone industrialo-portuaire ont permis de tracer la limite 
d’avancée extrême du coin salé, définie par les lignes de contact eau salée/substratum-
eau salée/base de limons. On a ainsi la confirmation que le « coin salé » remonte vers 
Mas Thibert (eau salée dans le Rhône). La Darse N°1  du port de Fos-sur-Mer chevauche 
la zone de l’interface, les autres Darses pénètrent dans les zones où n’est présente que 
de l’eau salée. 
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D.1.4. La qualité du sous-sol au droit du site  

Afin de déterminer la qualité du sous-sol au droit du site, une série de sondages a été 
réalisée en juin 2005 par URS. L’ANNEXE D présente le rapport dont les éléments ci-
après en sont issus. 

Le schéma ci-dessous présente le futur site EVERE et l’emplacement des points de 
sondages et de mise en place des piézomètres. 

 

 

Le tableau ci-après présente les concentrations mesurées pour les métaux détectés dans 
les sols du site. Les concentrations sont comparées à la Valeur de Définition de Source-
Sol (VDSS). 
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Elément unité VDSS PZ1  PZ2 PZ3 PZ4 S1 S2 S3 S4  S5 S6 

Arsenic mg/kg 
MS 

19 7 9 6 8 9 9 9 8 6 8 

Baryum mg/kg 
MS 

312 20 21 20 15 27 23 40 32 31 33 

Chrome mg/kg 
MS 

65 14 17 16 14 19 17 21 20 17 20 

Cobalt mg/kg 
MS 

120 5 5 5 4 6 5 5 5 4 5 

Cuivre mg/kg 
MS 

95 5 5 5 4 8 6 5 4 4 5 

Plomb mg/kg 
MS 

200 6 7 6 6 9 8 7 6 5 7 

Nickel mg/kg 
MS 

70 14 15 15 13 18 16 16 15 12 16 

Vanadium mg/kg 
MS 

280 13 14 12 11 16 14 20 17 14 18 

Zinc mg/kg 
MS 

4 500 37 38 33 31 41 48 39 33 27 36 

 

Toutes les concentrations des métaux détectés sur le site sont très inférieures à la VDSS 
de chaque élément, pour tous les échantillons de sols prélevés sur le site d’étude. 

 

Le tableau ci-dessous présente les concentrations mesurées pour les HAP détectés dans 
les sols du site. Les concentrations sont comparées à la Valeur de Définition de Source-
Sol (VDSS). 

Elément unité VDSS PZ1  PZ2 PZ3 PZ4 S1 S2 S3 S4  S5 S6 

Fluoranthène mg/kg 
MS 

3 050 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0.01 

Naphtalène mg/kg 
MS 

23 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 0.01 

n.d. : non détecté 

Des traces de naphtalène et de fluoranthène ont été détectées sur le prélèvement S6. 
Les concentrations des deux produits sont très inférieures aux valeurs de leurs VDSS 
respectives.  
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Bilan de la qualité des sols au droit du site  

Les analyses effectuées au laboratoire mettent en évidence un très léger bruit de fond en 
métaux, toutes les concentrations mesurées sont très nettement inférieures aux limites 
de la Valeur de Définition de Source-Sol (VDSS). De même, pour les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques, deux composés ont été détectés, au niveau du sondage S6 : 
le fluoranthène et le naphtalène. Là encore, les concentrations mesurées sont très 
nettement en dessous des valeurs des VDSS. 

Les sols du futur site d’implantation EVERE ne présentent donc, à l’heure actuelle, aucun 
impact avéré. 

 

D.1.5. La qualité des aquifères au droit du site  

Au niveau du site, la nappe phréatique est principalement constituée d’eau saumâtre en 
raison de la proximité de la mer, tout autour du site. La profondeur de la nappe est 
d’environ 1,5 mètre. 

Le sens d’écoulement est supposé vers le Sud-Est, mais doit varier en fonction du niveau 
de la mer et des pluies. Ces variations peuvent être de l’ordre de 30 cm. 

Le gradient hydraulique faible (induit essentiellement par les variations du niveau de la 
mer) et la faible perméabilité des alluvions impliquent une circulation lente de la nappe. 

Les eaux souterraines salines de la nappe des alluvions ne sont pas captées pour 
l’alimentation en eau potable ou l’alimentation en eaux industrielles aux environs du site. 

 

Afin de déterminer la qualité des aquifères au droit du site, une série de piézomètres a 
été mise en place en juin 2005 par URS. L’ANNEXE D présente le rapport complet dont 
les éléments ci-dessous en sont extraits. La carte présentée précédemment donne les 
implantations des piézomètres. 

Le tableau ci-après présente les résultats des mesures in situ sur les eaux souterraines. 

Paramètre PZ 1  PZ 2 PZ 3 PZ 4 

pH 7.35 7.4 7.48 7.24 

Conductivité (mS/cm) 4.17 2.51 1.59 24.5 

Potentiel redox (mV) -570 -449 -257 -449 

Température (°C) 18.9 19 19.3 17.1 
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Les pH sont du même ordre de grandeur sur l’ensemble des piézomètres variant 
uniquement de 7,24 à 7,48. De manière analogue, il existe une grande cohérence dans 
les valeurs mesurées au niveau du potentiel redox et de la température sur tous les 
piézomètres, même si on note une température légèrement plus basse au niveau de Pz4 
et un potentiel redox inférieur sur Pz3. 

Enfin, au niveau de la conductivité mesurée, les piézomètres Pz1, Pz2 et Pz3 sont 
proches. Les valeurs varient de 1,59 à 4,17 mS/cm, mais restent du même ordre de 
grandeur. A ce niveau, on observe une différence marquée au droit du piézomètre Pz4. Il 
est probable que cette augmentation locale de la conductivité soit due à des intrusions 
d’eau salée à ce niveau.  

Le tableau ci-dessous présente les concentrations mesurées en arsenic, baryum, cobalt, 
mercure et molybdène dans les eaux des piézomètres du site. 

Elément Unité 
Limite de 
détection 

Pz1 Pz2 Pz3 Pz4 

Arsenic µg/l 3 14 14 19 7 
Baryum µg/l 1 32 58 60 94 

Cobalt µg/l 1 1 n.d. n.d. 1 
Mercure µg/l 0.04 n.d. n.d. n.d. 0.18 

Molybdène µg/l 2 9 3 8 12 

n.d. : non détecté 

On note, dans les eaux, au droit du site, des concentrations en différents métaux au-
dessus des limites de détections du laboratoire d’analyses. Ces concentrations 
détectables permettent de mettre en évidence de légers « bruits de fond » : 

· En arsenic, de l’ordre de 15 µg/l sur l’ensemble des piézomètres, 

· En baryum, de l’ordre de 60 µg/l sur l’ensemble des piézomètres, 

· En molybdène, de l’ordre de 8 µg/l, sur l’ensemble des piézomètres. 

Enfin des traces de cobalt et de mercure ont été ponctuellement mises en évidence, sur 
Pz1 et Pz4 pour le cobalt, et sur Pz4 pour le mercure. 

Le tableau ci-dessous présente les concentrations mesurées pour différents types 
d’hydrocarbures. 

Elément Unité 
Limite de 
détection 

Pz1 Pz2 Pz3 Pz4 

Toluène µg/l 1 n.d. n.d. 1 n.d. 

Styrène µg/l 0.1 n.d. n.d. 0.1 n.d. 
Phénols µg/l 0.5 0.5 n.d. n.d. 0.7 

Naphtalène µg/l 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 
Trichloroéthylène µg/l 0.1 n.d. 1 0.78 n.d. 

Tetrachloroéthylène µg/l 0.2 n.d. 1.7 1.3 0.71 
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Elément Unité 
Limite de 
détection 

Pz1 Pz2 Pz3 Pz4 

Cis 1,3 
Dichloropropylène 

µg/l 0.1 0.1 n.d. n.d. n.d. 

1,2,4 
trichlorobenzène 

µg/l 0.01 n.d. 0.1 0.05 n.d. 

2,4/2,5 
dichlorophénol 

µg/l 0.01 0.21 0.15 0.16 0.18 

3,5 dichlorophénol µg/l 0.01 0.04 0.02 0.03 0.03 
2,4,6 

trichlorophénol 
µg/l 0.01 0.04 0.02 0.05 0.03 

4 chloro-3-
méthylphénol 

µg/l 0.01 0.01 n.d. n.d. n.d. 

Huiles minérales 
total 

C16-C22 
µg/l 25 30 38 n.d. n.d. 

n.d. : non détecté 
n.a. : non applicable 

 

Bilan sur les eaux souterraines  

Les mesures physiques (pH, Eh, conductivité et température) montrent dans l’ensemble 
une bonne homogénéité des paramètres physico-chimiques sur les piézomètres installés 
sur le site. Les variations de conductivité observées au niveau du piézomètre Pz4 
semblent devoir être imputées aux intrusions d’eau salée depuis la mer toute proche. 

Les analyses effectuées au laboratoire mettent en évidence un impact faible sur les eaux 
souterraines au droit du site. On note un bruit de fond généralisé en arsenic, moins 
prononcé en baryum et molybdène. Un bruit de fond en trichloroéthylène et en 
tetrachloroéthylène ainsi qu’en dichlorophénol et trichlorophénol a également été mis en 
évidence sur presque tous les piézomètres à des concentrations sensiblement 
supérieures aux limites de détections du laboratoire. Les hydrocarbures ont pu être 
détectés ponctuellement et à l’état de trace. 

Les piézomètres Pz2 et Pz3 semblent être ceux qui présentent les concentrations les 
plus élevées sur les composés actuellement détectés. 

 

D.1.6. La qualité des sols de surface dans l’enviro nnement autour du site 

Afin de déterminer la qualité des sols de surfaces dans l’environnement porche et lointain 
du site, une série de prélèvements a été réalisée en juin 2005 par URS. L’ANNEXE E 
présente le rapport d’investigation. 
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Le schéma ci-dessous présente le futur site EVERE et l’emplacement des points de 
prélèvement des sols de surface. 
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Les résultats détaillés sont disponibles dans le rapport en ANNEXE E, nous en reprenons 
ci-dessous les principales informations.  

En ce qui concerne les métaux, les analyses en laboratoire montrent que toutes les 
concentrations mesurées sont inférieures aux Valeurs de Définition de Source Sol 
(VDSS : valeur au-delà de laquelle on considère qu’un sol est potentiellement pollué) 
françaises, lorsqu’elles sont définies. D’autre part, les concentrations en métaux 
mesurées sont du même ordre de grandeur que les valeurs médianes observées pour 
des sols de type limoneux français (d’après Denis Baize – INRA Editions). 

Concernant les analyses en dioxines et furannes, les analyses en laboratoire montrent 
que toutes les concentrations mesurées sont très nettement inférieures à la VDSS 
française établie pour l’équivalent toxique. Les valeurs sont de l’ordre de grandeur des 
concentrations de dioxines mesurées dans les sols de zones urbaines en France en 
1999 par l’INERIS. 

 

D.2 MESURES DE PROTECTION DU SOL ET DU SOUS-SOL 

Les déchets traités sur le site EVERE à Fos-sur-Mer sont considérés comme 
potentiellement polluants pour les sols, notamment dans le cadre d’une lixiviation.  

Dès le stade de la conception, diverses dispositions techniques constructives ont été 
prises pour la protection du sol et du sous-sol. Ces protections sont notamment les 
suivantes : 

· Les déchets ne sont manipulés que dans des contenants étanches ou sur des zones 
de travail rendues étanches,   

· Les fosses de déchargement des déchets sont à moitié (10 m) implantées dans le 
sol. Elles sont construites en béton. Elle sont de forme circulaire afin d’offrir une 
meilleure résistance aux pressions à la fois interne (stockage du déchet) et externe 
(poussée hydrostatique de la nappe phréatique). Cette disposition technique réduit 
au minimum possible les risques de fissuration, notamment par rapport à des fosses 
de type rectangulaire,  

· Les zones de stockage des mâchefers et les zones de maturation du compost sont 
étanches, 

· Le bâtiment de méthanisation, siège de l’envoi des ordures triées vers les digesteurs 
et du retour de la matière digérée humide, est étanche au sol et sur les parois sur 
2,5 m de hauteur. 

· Les bâtiments sont conçus de façon à avoir un plancher étanche. Tout écoulement 
est canalisé vers un point bas, 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

����������  � �	�����
����

����������� ����� 37/226�

 

· La réception, le stockage, le traitement des déchets ou des produits issus des 
traitement se font exclusivement dans des bâtiments couverts afin d’éviter tout risque 
de lixiviation ou d’entraînement de produits par les eaux de pluie,  

· Les voiries sont prévues de bonne qualité afin d’offrir une surface étanche à un 
éventuel déversement, 

· Les règles d’exploitation interdiront les stockages et la manipulation des déchets et 
des produits hors des zones dédiées. 

A noter également que les zones de jardins et de vé gétalisation, qui seront 
utilisées dans le traitement et la gestion des eaux  internes du site, seront drainées 
et étanchées de façon qu’il n’y ait aucun rejet, mê me par infiltration, dans le milieu 
naturel.  

L’ensemble de ces dispositions permet d’assurer la protection des sols et des eaux 
souterraines vis à vis des pollutions chroniques ou accidentelles.  

Il est également prévu l’implantation de piézomètres de surveillance afin de contrôler la 
présence éventuelle d’une pollution par les sols. Le programme de surveillance est 
présenté au chapitre N. 

 

D.3 IMPACT DES ACTIVITES SUR LE SOL ET LE SOUS-SOL 

Impact sur les captages d’eau  

Il n’existe qu’un captage d’Alimentation en Eau Industrielle (AEI) prélevant dans la nappe 
de la Crau, dans un rayon de 5 km, en amont du site : 

· AEI du Port Autonome de Marseille situé à 2.5 km au Nord-Est. 

Dans un rayon plus étendu, la nappe est utilisée à la fois pour des captages 
d’Alimentation en Eau Industrielle (AEI), mais aussi pour des captages d’Alimentation en 
Eau Potable (AEP) : 

· Captages AEP : 

- AEP de Fanfarigoule situé à 12 km au Nord-Est du site installé à 34 mètres de 
profondeur ; 

- AEP de la Pissarote situé à 6,5 km au Nord installé à 13 mètres de profondeur. 

· Captages AEI : 

- AEI ESSO situé à 5 km au Nord-Est. 

Ces captages sont en amont hydraulique du site et ne peuvent être impactés par les 
activités du site. 
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Impact sur le sol et le sous-sol  

Les déchets traités sur le site EVERE à Fos-sur-Mer sont considérés comme 
potentiellement polluants pour les sols, notamment dans le cadre d’une lixiviation. 
Certains produits résultant du traitement des déchets sont également potentiellement 
polluants pour les sols et le sous-sol, c’est notamment le cas des REFIOM. 

Dès le stade de la conception, des dispositions constructives sont mises en place pour la 
protection du sol et du sous-sol au droit du site. En tenant compte de ces dispositions, 
l’impact des activités EVERE sur les sols sera limité, voir quasi nul. 

Un programme de surveillance des aquifères sera mis en place afin de vérifier l’absence 
de pollution des sols tout au long de l’exploitation du site (cf chapitre N). 

 

L’étude du risque sanitaire présente un calcul de dispersion atmosphérique des polluants 
émis par le site. Une estimation des dépôts de particules maximum a été calculée. Les 
calculs montrent, qu’en considérant les rejets maximaux des unités, les dépôts restent 
inférieurs à 100 mg/m²/jour pour l’ensemble de la zone d’étude. 

En l’absence de référentiel réglementaire pour les dépôts de particules ou de données 
publiées par AIRFOBEP relatives à ce paramètre, les données disponibles auprès d’Air 
Languedoc Roussillon ont été retenues. Elles situent les niveaux de fond entre 30 et 
120 mg/m²/jour.  

Au niveau du récepteur le plus proche (zone de Carfos), l’empoussièrement moyen 
annuel attribuable à EVERE ne dépasse pas 1,1 mg/m²/jour. Ce dépôt est très faible.  

L’installation ne devrait donc pas contribuer de manière significative au niveau de 
retombées de poussières d’origines diverses qui est observé actuellement dans le 
voisinage de l’installation. 

 

Les trois figures ci-dessous présente les iso contours de dépose de polluants 
atmosphériques en ce qui concerne les poussières, le plomb et les dioxines et furannes.  

Au global les dépôts restent de faibles concentrations et ne concernent que les alentours 
proches du site. 
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E.1 ETAT INITIAL HYDROLOGIE  

E.1.1. Situation hydrologique du site 

Le site EVERE se situe à la limite Sud de la plaine de la Crau dans une zone dite « la 
Crau Sèche » par contraste avec le Nord de la plaine dite « la Crau humide ». 

Le site est localisé entre la Darse 1 et la Darse 2, respectivement à 900 mètres et 
200 mètres de distance. Les Darses constituent l’accès marin le plus proche pour le site, 
elles sont ouvertes directement sur le golfe de Fos-sur-Mer. 

Il n’y a pas d’autre accès hydrologique (cours d’eau, ruisseaux) proche du site. 

L’hydrologie des eaux de surface du golfe de Fos-sur-Mer est complexe : 

· elle est avant tout la résultante du mélange des panaches des grands fleuves qui s’y 
déversent (Rhône et Durance) avec les eaux côtières de la Méditerranée. Elle est, à 
ce titre, assujettie aux variations saisonnières de débit de ces affluents naturels ou 
artificiels (restitution du canal usinier de Saint-Chamas amenant les eaux de la 
Durance) ; 

· elle est aussi fonction des conditions météorologiques et courantologiques 
relativement instables sous notre climat méditerranéen, qui assurent un déplacement 
des masses d’eau et leur mélange plus ou moins complet. 

 

E.1.2. Qualité du milieu marin 

La qualité du milieu marin est suivie par plusieurs réseaux : 

· RNO, Réseau National d’Observation de la qualité du milieu marin, créé en 1974, il 
évalue les niveaux et tendances des polluants et des paramètres généraux de la 
qualité du milieu marin, 

· Réseau du Port Autonome de Marseille (PAM),  

· REPHY, créé en 1983, il étudie le suivi des populations phytoplanctoniques, de leur 
perturbation et de l’apparition d’espèces toxiques pour l'homme ou pour les animaux 
marins, 

· REMI, il évalue les niveaux et tendances de la contamination microbiologique du 
milieu, et plus spécialement des zones de production conchylicole. 
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La carte ci contre indique la 
position des points de prélèvement 
les plus proches du site EVERE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E.1.3. Mesures réalisées en juin 2005 

Dans le cadre de la définition d’un état initial maritime des milieux proches du futur site 
d’implantation EVERE, des mesures ont été réalisées en juin 2005 sur les milieux 
intégrateurs maritimes qui sont : 

· Les sédiments, 

· Les moules,  

· Les poissons. 

 

Les mesures ont porté sur la recherche des métaux (aluminium, mercure, cadmium, 
plomb, chrome, cuivre, zinc), des dioxines et furannes et sur les PCB de type dioxine 
(dioxines like).  

Les prélèvements ont été effectués par le Cabinet A. RAMADE / GERIM.  

La carte suivante présente les sites de prélèvement. L’implantation du futur site EVERE y 
est également mentionnée.  

 

Pointe st Gervais 

Centre Darse N°2 

Anse de Carteau 
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Les résultats détaillés sont présentés dans le rapport du cabinet A. RAMADE/GERIM donné en ANNEXE H. Les principaux résultats de cet état 
initial maritime sont les suivants : 

Mesures / Poids frais  

Valeur limite donné sur poids frais  
(Règlement CE N° 466/2001 

modifié en dernier lieu le 
11/08/2003) 

Ratios Mesure /Valeur limite  
  

  

Poids 
frais 

Poids sec  

Plomb Cadmium  Mercure Dioxines Plomb Cadmium  Mercure Dioxines   Plomb Cadmium  Mercure Dioxines 

  Unité g g mg/kg mg/kg mg/kg 
pg OMS 
PCDD/F 
-TEQ/g 

mg/kg mg/kg mg/kg 
pg OMS 
PCDD/F 
-TEQ/g 

- - - - - 

Echantill
on Espèce                     Echant

illon 
        

IFM1 Moules 294.1 45.8 0.65 0.09 0.02 0.21 1.5 1 0.5 4 IFM1 0.434 0.092 0.040 0.053 

IFM2 Moules 251.6 44.6 0.31 0.12 0.03 0.36 1.5 1 0.5 4 IFM2 0.207 0.121 0.060 0.090 
IFM3 Moules 307.2 61.7 0.40 0.13 0.03 0.33 1.5 1 0.5 4 IFM3 0.264 0.129 0.064 0.082 
IFM4 Moules 303.7 66.3 0.29 0.09 0.02 0.29 1.5 1 0.5 4 IFM4 0.195 0.087 0.048 0.073 

IFM5 Moules 378.7 78.8 0.31 0.09 0.02 0.30 1.5 1 0.5 4 IFM5 0.207 0.087 0.037 0.076 
IFM6 Moules 272.5 55.1 0.26 0.08 0.02 0.50 1.5 1 0.5 4 IFM6 0.173 0.083 0.049 0.125 
IFM7 Moules 237.7 36.6 0.28 0.10 0.03 0.33 1.5 1 0.5 4 IFM7 0.190 0.105 0.065 0.082 

IFM8 Moules 316.4 66.0 0.27 0.09 0.03 0.30 1.5 1 0.5 4 IFM8 0.181 0.086 0.050 0.076 
IFM9 Moules 321.3 59.1 0.27 0.11 0.02 0.35 1.5 1 0.5 4 IFM9 0.179 0.107 0.044 0.087 

  Poisson                               

IFP1 Raies 695.2 161.0 0.01 0.00 0.06 0.20 0.2 0.05 1 4 IFP1 0.071 0.093 0.056 0.051 
IFP2 Soles 587.0 131.3 0.02 0.00 0.04 0.05 0.2 0.05 0.5 4 IFP2 0.107 0.089 0.086 0.013 
IFP3 Turbot 142.8 31.0 0.00 0.00 0.09 0.09 0.2 0.05 0.5 4 IFP3 0.022 0.087 0.184 0.022 

            Rmax 0.434 0.129 0.184 0.125 

Au global, on constate que les valeurs sanitaires ne sont dépassées dans aucun des milieux intégrateurs. Les concentrations en polluants 
restent en dessous, voire très en dessous, de la moitié de la valeur limite.  
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E.1.4. Pluviométrie 

Le nombre moyen de jour de pluie (avec une hauteur quotidienne de précipitations 
�  1 mm) est de 57. 

La hauteur d’eau moyenne annuelle est de 593 mm (571 mm sur les quatre dernières 
années). 

Depuis 1973 : 

· le maximum quotidien absolu sur 24 heures est de 251,8 mm atteint en juin 1973 ; 

· la moyenne mensuelle maximale est de 97,6 mm au mois d’octobre (sur la période 
1973 à 2002) ; 

· le nombre moyen de jours où les précipitations sont > 10 mm varie de 0,5 en juillet à 
2,7 en octobre. 

Les durées de retour de fortes précipitations sont les suivantes : 

Durée de retour 
Hauteur estimée (intervalle 

de confiance de 70%) 

5 ans 99,4 mm 

10 ans 127 mm 

20 ans 160,1 mm 

30 ans 182, 7 mm 

50 ans 215,2 mm 

100 ans 267,9 mm 

 

 

E.2 DESCRIPTION DES BESOINS EN EAU 

E.2.1. Nature et volumes des besoins en eau du site  

Les besoins en eau du site sont les suivantes : 

Eau potable 

La consommation en eau potable couvre les besoins du personnel, des visiteurs venant 
sur le site (environ 100 personnes par jour),  les besoins du réfectoire et l’eau nécessaire 
à la chaudière de l’unité de méthanisation.  

Le besoin en eau potable est estimé à environ 3 000 m3/an. 
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Eaux industrielles 

Ces eaux seront utilisées pour les usages suivants : 

· L’unité de valorisation énergétique avec les appoints d’eau du circuit vapeur, les eaux 
nécessaires au traitement des fumées (préparation des solutions de traitement) et de 
refroidissement des mâchefers au niveau de la garde hydraulique. La consommation 
globale de l’unité est estimée à  103 800 m3/an, 

· L’unité de méthanisation pour l’humidification dans les bioréacteurs, la dilution des 
jus de procédé, le lavage des centrifugeuses et des équipements de procédé. La 
consommation globale de l’unité est estimée à 9 000 m3/an, 

· Les eaux d’arrosage des espaces verts étanchés et drainés. La consommation est 
estimée de 2 000 m3/an, 

· Les eaux de lavage des sols des bâtiments d’exploitation et des équipements (toutes 
unités confondues). La consommation est estimée à 1 500 m3/an. 

A noter également que les besoins en eaux d’incendie sont estimés à 550 m3/h (cf étude 
de dangers). 

 

E.2.2. Modes d’approvisionnement 

E.2.2.1 Aspect qualitatif 

L’objectif HQE (Haute Qualité Environnementale) est de n’avoir aucun rejet d’eau au 
milieu naturel. Le site EVERE utilise donc des bassins de collecte des eaux pluviales afin 
de réintroduire ces eaux collectées dans les utilisations du site.  

Les eaux pluviales issues des différentes parties du site sont collectées et stockées dans 
2 capacités principales : 

· Un canal réservoir qui longe la partie Sud du site d’une capacité globale de 
16 000 m3, 

· Un bassin central de 8 000 m3. 

Ces rétentions sont localisées sur le plan général du site donné en annexe C du TOME I. 

 

Le site disposera également des sources d’alimentation suivantes : 

· Une alimentation en eau potable fournie par le réseau du PAM pour les besoins 
estimée à 3 000 m3/an, 
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· Une alimentation en eaux industrielles fournie par le PAM en provenance du Rhône, 
par le canal d’Arles à Bouc utilisée pour les appoints en cas de déficit d’eaux 
pluviales, 

· Une alimentation en eau incendie fournie par le PAM. 

 

De plus, la gestion des eaux internes permet de collecter les eaux suivantes qui seront 
réutilisées soit en process soit vers les jardins : 

· Eaux issues du traitement des eaux sanitaires dirigés vers les jardins : 2 700 m3/an, 

· Eaux issues du traitement chimique des eaux de process dirigées vers le process : 
 8 160 m3/an, 

Ces réseaux seront munis individuellement de dispositifs totalisateurs et de 
disconnecteurs empêchant tout retour d’eau dans les réseaux. 

Le site EVERE n’effectuera aucun prélèvement dans la nappe phréatique. 

Le schéma de la page suivante présente la gestion des eaux au sein du futur centre 
EVERE. Les volumes d’eaux pluviales correspondent à une année de pluviosité 
moyenne (cf paragraphe suivant). 

 

E.2.2.2 Aspect quantitatif 

Eau potable  

La totalité des besoins en eau potable (3 000 m3/an) est couvert par l’alimentation du 
PAM.  

 

Eaux industrielles  

Pour les eaux industrielles, la principale source d’approvisionnement d’eau du site est 
assurée par les eaux de pluies complétées par les eaux industrielles du PAM. Afin de 
tenir compte de la variabilité du niveau de pluviométrie en fonction des années, 
3 scénarios de précipitations ont été retenus (faibles, moyennes et fortes précipitations). 
Les surfaces et les hypothèses de collecte des eaux sont données ci-dessous : 

· Les surfaces imperméabilisées du site (toitures 51 050 m2, voies de circulation – 
58 220 m2, bassin et canal de collecte des eaux – 12 720 m2), 

· On considère qu’une partie de l’eau (30% environ) qui tombe sur les espaces verts 
étanchés et drainés (58 010 m2) s’évapore. 
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Le tableau suivant regroupe pour les 3 scénarios de précipitations retenus (faible, moyen, 
fort), les volumes d’eaux pluviales collectés et les apports nécessaires en eaux 
industrielles du PAM 

  Niveaux de précipitation 

  Faible Moyen Fort 

Hauteur de précipitations (mm/an) 425 556 763 

Apport en eaux pluviales collecté (m 3/an) en 
tenant compte de l’évaporation 69 400 90 600 124 300 

Besoins en eaux industrielles délivrées par le 
PAM (m 3/an) 67 140 53 340 31 540 

 

Les données de précipitations utilisées sont issues de la station d’Istres (13) jugée 
comme la plus représentative. Pour les 5 dernières années, les niveaux de précipitations 
varient de 425,6 mm en 2004 à 762,6 mm en 2002 ; ces valeurs sont cohérentes avec la 
fourchette haute et basse considérée. 

La consommation en eaux industrielles du site variera donc de 31 000 à 68 000 m3/an. 

 

E.2.2.3 Collecte des eaux pluviales  

Le volume total de stockage des eaux pluviales (canal réservoir et bassin) est de 
24 000 m3. Ce volume est dimensionné pour recevoir le flux correspondant au moins à 
l’orage décennal, soit 127 litres d’eau au m2 pour une surface de collecte de 158 385 m2, 
soit 20 000 m3 (sans tenir compte de l’évaporation) avec une réserve d’eau existante de 
4 000 m3.  

En cas de débordement, pour des orages de plus forte pluviométrie, il est prévu un 
déversement dans une roubine reliée à la mer. Cette roubine d’une longueur de 100 
mètres environ est située le long de la route permettant l’accès à la darse N°2 au Sud de 
la parcelle. 

Ce mode de gestion des eaux n’interviendra que très rarement dans le vie de l’installation 
(1 à 2 fois tout au plus sur les 20 ans d’exploitation).  

Les eaux rejetées au milieu naturel correspondront à des eaux de deuxième flot, c'est-à-
dire sans pollution par des éventuelles traces d’hydrocarbures ou de matières en 
suspension. Le premier flot correspond à la partie des eaux pluviales qui aura lessivé les 
sols, cette eau restera contenue sur le site. 
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Le tableau suivant indique les volumes d’eaux pluviales excédentaires par rapport aux 
possibilités de stockage du site qui sont de 20 000 m3 en tenant compte d’un volume 
d’eau déjà présent sur site de 4 000 m3. 

 Orage période de 
retour de 50 ans 

Orage centennal  

Hauteur en mm sur 24 heures 210 270 

Total des eaux pluviales collectées en m3 33 260  42 760 

Volume estimé de débordement en m3 13 260 22 760 

 

A noter que ces valeurs ne tiennent pas compte des consommations journalières des 
installations (environ 300 m3/j).  

 

E.3 REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES DES INSTALLATIONS  EN 
PROJET 

E.3.1. Nature et volume des effluents générés 

Les rejets en eaux sanitaires usées représentent environ 2 700 m3/an. 

 

Les effluents industriels sont limités puisque : 

· Le système de traitement des fumées (source de consommation d’eau la plus 
importante) ne génère pas d’effluents liquides, 

· La vapeur générée par le circuit thermique est condensée au niveau des 
aérocondenseurs et réutilisée, 

· Les eaux de lavage sont traitées et réinjectées dans le process, 

· Les eaux pluviales issues des toitures et des voiries sont collectées pour être 
réutilisées. 
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Les principaux effluents liquides industriels sont donnés au tableau suivant : 

Origine Débit estimatif  

Méthanisation 

Jus de centrifugation  

Condensats : bâche, échangeur biogaz, compresseurs d’agitation 

Eaux de régénération de l’unité de traitement chaudière et groupe 
électrogène 

Eaux de purge chaudière et groupe électrogène 

9 000 m3/an 

 

Unité de valorisation énergétique Pas de rejet en effluents 
usés  

Divers 

Eaux de lavage des sols des équipements d’exploitation, toutes 

unités confondues  

1 200 m3/an 

TOTAL EFFLUENTS LIQUIDES 10 200 m3/an 

 

Des contrôles sur les différents effluents seront r éalisés à des points d’entrée et de 
sortie de l’installation. Ces contrôles sont présen tés au paragraphe N.2.2. 

 

E.3.2. Mode de collecte et de traitement des efflue nts liquides usés 

E.3.2.1 Réseaux de collecte  

Les réseaux de collecte des eaux pluviales et des effluents seront enterrés. Ils seront en 
PVC ou en acier carbone.  

 

E.3.2.2 Traitement des eaux usées industrielles  

Le processus de traitement des eaux usées sera un système biologique d’épuration avec 
une grande contamination d'origine organique. Il présente des rendements supérieurs 
aux systèmes conventionnels biologiques et maintient une stabilité d'opération face aux 
variations de la composition et des débits des eaux résiduelles. 

De la même façon que dans les systèmes biologiques conventionnels, la matière 
organique se transforme par l'action des micro-organismes. 

La digestion aérobie et anaérobie dans ce processus a lieu dans les citernes de mélange 
sous pression. La séparation de la biomasse et de l'eau régénérée se réalise au moyen 
d'une ultrafiltration. 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

����������  � �	�����
����

���������	� ����� 53/226�

 

 

La quantité d'oxygène nécessaire dans les réactions aérobies est apportée au moyen 
d'un système de pressurisation d'air. 

Grâce à la mesure de la quantité d'oxygène dissous prise par une sonde d'oxygène, on 
régule l'apport d'air nécessaire pour maintenir constante la concentration d'oxygène 
dissous dans la biologie. En fonction des besoins du processus, on apporte de l'air en 
pression depuis un stockage tampon. La fourniture d'air est faite par deux compresseurs 
qui démarrent en cascade en fonction des exigences requises d'air dans la biologie. 

L'air se diffuse dans la biomasse à travers des injecteurs situés au fond du réacteur 
biologique. La régulation de l'apport d'air en fonction de la concentration d'oxygène 
entraîne d'importantes économies énergétiques. 

D'autre part, on a démontré qu'avec une activation aérobie sous pression, les quantités 
de boue en excès diminuent et le rendement du filtrage s'améliore de façon notable. 

 

L'installation se compose de deux ou plusieurs réacteurs à activation biologique où se 
trouve retenue toute la biomasse active, d’un équipement d'ultrafiltration où l'eau épurée 
se sépare de la biomasse, d’un système d'apport d'air et d’un système de réfrigération de 
la biomasse. 

Les réacteurs sont conçus comme des réacteurs de mélange complet, la biomasse est 
en mouvement continu à travers les circuits de recirculation, entre le réacteur de 
nitrification et le réacteur de dénitrification et à travers l'équipement d'ultrafiltration. 

Le lixiviat est recueilli dans une cuve de stockage depuis laquelle il est pompé de façon 
continue. Préalablement à l'entrée du traitement biologique, on le fait passer par des 
filtres à solides, de sorte que le lixiviat entraîne seulement les solides dissous et les 

solides en suspension inférieurs à 200 mm. 

L'apport de lixiviat au processus se fait par le circuit de recirculation de biomasse entre le 
réacteur de nitrification et le réacteur de dénitrification, ce qui permet d’obtenir un 
mélange lixiviat/biomasse uniforme. 

Une fois dans le réacteur de dénitrification, le lixiviat se mélange intimement avec la 
biomasse et commence son processus de dégradation biologique sous l’effet des 
réactions vitales des micro-organismes. 

Le fluide demeure dans le réacteur de dénitrification et circule vers le réacteur de 
nitrification. On apporte dans celui-ci de l'oxygène sous forme d'air à travers d'un 
injecteur situé dans le fond du réacteur. 

La charge des boues dans les réacteurs augmente progressivement. Après une période 
de mise en route, on réalisera une extraction des boues en excès afin de maintenir une 
concentration des boues d’environ 25 g/l.  
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Les boues sont filtrées, le perméat est réutilisé dans les réacteurs, les boues extraites, 
environ 800 t/a, sont envoyées en valorisation énergétique. 

 

Le centre de traitement de lixiviats dispose d'un contrôleur qui reçoit et traite tous les 
signaux des actionnements et des capteurs installés. Le fonctionnement de l’unité en 
régime établi est totalement automatique. 

Dû à la variabilité de la composition des lixiviats à traiter, il est prévu des fluctuations 
dans le débit de la charge en gardant comme débit nominal 30 m3/jour, avec un débit 
instantané de 1,3 m³/h.  

Les réacteurs biologiques, pompes, tuyauteries, équipements électriques et 
instrumentation sont prévus pour assurer ces débits. 

 

E.3.2.3 Traitement des eaux sanitaires 

L’eau résiduelle domestique à traiter sur le site est estimée à 2 700 m³/an. Celle-ci sera 
traitée sur site par un procédé de traitement en deux niveaux : 

1. Le premier traitement consiste en une clarification des eaux,  

2. L’eau récupérée est ensuite envoyée dans un jardin pour un traitement par la 
végétalisation du jardin.  

L’eau épurée est ensuite utilisée pour l’irrigation des espaces verts étanchés. 

Le schéma ci-dessous en présente le principe. 
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E.3.2.4 Traitement des eaux pluviales des aires ext érieures 

Les aires extérieures des voiries peuvent être potentiellement polluées par le passage 
des véhicules, notamment par des fuites d’hydrocarbures et des poussières.  

Avant de rejoindre les stockages d’eaux de pluie non polluées, les eaux provenant des 
aires extérieures de voiries feront l’objet d’un traitement préalable de séparation 
d’hydrocarbures et de sédimentation des matières en suspension dans deux bassins. 

Les eaux pluviales des toitures, non polluées, sont envoyées directement dans le canal 
réservoir et dans le bassin pour utilisation en process.  
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E.3.2.5 Traitement des eaux pluviales des toitures et des zones végétalisées 

L’eau des toitures sera collectée séparément. Elle sera envoyée dans les espaces verts 
étanchés drainés avant d’être stockée dans le canal réservoir ou dans le bassin. 

 

 

 

COMPTABILITE AVEC LE SDAGE 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin 
Rhône-Méditerranée-Corse est un document de planification institué par l’article 3 de la 
loi sur l’eau du 3 janvier 1992 et approuvé par l’arrêté préfectoral nº 96-952 du 
20 décembre 1996. Le rôle de ce document est de définir des orientations fondamentales 
pour une gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques. Dans le cadre de cette 
planification, il fixe un certain nombre d’objectifs, tant en qualité qu’en quantité des eaux, 
mais détaille également les procédures et les aménagements permettant de les atteindre. 
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Le projet EVERE à Fos-sur-Mer s’inscrit totalement dans la démarche recommandée par 
le SDAGE puisqu’il s’accorde aux orientations fondamentales et aux mesures 
opérationnelles qu’il énonce : 

· « Respecter le fonctionnement naturel des milieux... »,  

· « Restaurer ou préserver les milieux aquatiques remarquables... » , 

· « Garantir une qualité d’eau à la hauteur des exigences des usages… », 

· « Poursuivre toujours et encore la lutte contre la pollution... ». 

 

Ainsi qu’aux préconisations figurant dans les fiches thématiques dont on retiendra : 

· « La protection et la gestion des milieux littoraux », 

· « La protection des espèces », 

· « La protection de la conchyliculture ». 

En adoptant une politique de « zéro rejet  », en favorisant l’utilisation des eaux pluviales 
et en recyclant les eaux en interne, le projet EVERE est en parfaite adéquation avec les 
objectifs du SDAGE. 

 

E.4 CONCLUSION SUR L’IMPACT SUR L’EAU 

La conception des unités EVERE sur le site de Fos-sur-Mer a tenu compte de l’objectif 
HQE de zéro rejet en effluents liquides au milieu naturel.  

Seul durant les épisodes de très forte pluviosité (de l’ordre de 1 à 2 fois sur 20 ans), un 
rejet en zone d’infiltration ou en mer des eaux pluviales issues des aires étanches pourra 
être réalisé. Cette eau sera exempte de polluants.   

 

Cette gestion de l’eau très stricte n’a pu se mettre en place que par l’utilisation : 

· D’une collecte sélective des effluents usés,  

· De stockages sur site des eaux pluviales,  

· De l’utilisation de jardins paysagers consommateurs en eau. 
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Le projet favorise la consommation des eaux pluviales et des eaux de recyclage internes 
avant toute consommation en eau du réseau PAM. Toutefois l’eau potable est alimentée 
par le PAM et un complément en eau industrielle est également nécessaire, il est apporté 
par le réseau d’eau industriel du PAM.. 

Ce projet de gestion des eaux a ainsi le double avantage : 

· De limiter les consommations en eau, 

· D’éviter un impact des milieux naturels par l’exploitation des unités EVERE. 

 

Le milieu marin est ainsi épargné, les activités conchylicoles sont préservées.  

L’impact des activités en projet sur le domaine de l’eau reste donc tout à fait marginal. 
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F.1 ETAT INITIAL ENVIRONNEMENTAL : QUALITE DE L’AIR  

F.1.1. Polluants atmosphériques et objectifs de qua lité de l’air 

F.1.1.1 Nature et effets des polluants atmosphériqu es 

L’air n’est jamais totalement pur. L’azote et l’oxygène représentent environ 99 % de sa 
composition. Dans les 1 % restant se trouve une grande variété de composés plus ou 
moins agressifs pour l’homme ou son environnement. 

Les polluants sont libérés dans l’air par : 

· des sources naturelles : volcans, océans, végétation…  

· des sources liées aux activités humaines : industrie, transport, chauffage… 

 

Il existe deux catégories de polluants : 

· Polluants primaires : ils sont directement émis par une source (par exemple SO2, 
NOx). Leurs concentrations sont maximales à proximité des sources et diminuent 
rapidement au fur et à mesure que l’on s’en éloigne (dilution de l’air). 

· Polluants secondaires : ils sont issus de l’évolution chimique d’autres polluants après 
émission. C’est le cas notamment de l’ozone, qui se forme à partir des composés 
organiques volatils et des oxydes d’azote. La politique de réduction de la pollution par 
l’ozone est donc basée sur la réduction conjointe des émissions de COV et d’oxydes 
d’azote. 

 

Les principaux polluants atmosphériques issus des activités humaines (anthropiques) 
sont le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote, le monoxyde de carbone, les composés 
organiques volatils et les fines particules en suspension : 

· Le SO2 : il est issu des installations de combustion (installations industrielles, 
chauffages…), qui émettent, sous forme de dioxyde de soufre, le soufre contenu 
dans les produits brûlés. C’est un gaz irritant, qui provoque des altérations de la 
fonction pulmonaire chez les enfants et une exacerbation des symptômes 
respiratoires aigus chez l’adulte (toux, gêne). 

· Les oxydes d’azote : ils sont également émis par les installations de combustion, 
mais aussi par les véhicules automobiles. Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans 
les ramifications des poumons, provoquant une hyper réactivité bronchitique. 

· Le CO : il est issu des combustions incomplètes et provoque céphalées et vertiges, 
asthénie, troubles sensoriels. Il peut être mortel en cas d’exposition à des doses très 
élevées. 
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· Les COV : ils sont issus des industries chimiques, pétrochimiques, des véhicules et 
de toutes les utilisations de solvants. Parmi les hydrocarbures présents dans 
l’atmosphère, on distingue le méthane et les hydrocarbures non méthaniques. En 
effet, le méthane est présent à l’état naturel en quantités importantes dans l’air et sa 
prise en compte dans les mesures rend leur interprétation difficile puisqu’il peut 
représenter jusqu’à 98 % des hydrocarbures présents dans l’air.  

· Les particules fines en suspension (Æ < 10 µm) : elles proviennent essentiellement 
des véhicules diesel, des combustions de toute nature, des industries... Elles peuvent 
irriter les voies respiratoires inférieures et altérer la fonction respiratoire. Certaines 
sont mutagènes et cancérigènes (plomb, dioxines…). 

 

Plus particulièrement, pour certaines activités, on note aussi la présence potentielle : 

· D’ozone (O3) : les sources naturelles d’ozone sont très rares et les émissions 
anthropiques d’ozone sont également peu importantes. L’ozone atmosphérique est 
principalement issu des réactions photochimiques dans l’air entre les oxydes d’azote 
et les composés organiques volatils. Il provoque des irritations oculaires, de la toux et 
des altérations de la fonction pulmonaire.  

· De dioxines et furannes : sous l’appellation générique de dioxines, il est fait référence 
aux dioxines et aux furannes qui représentent deux familles de composés 
aromatiques tricycliques chlorés. Les nombreuses études internationales ont 
démontré un état de contamination générale de la planète et des sédiments marins 
de plus de 8 000 ans témoignent déjà de traces de dioxines. Elles se forment lors de 
toute combustion avec ou sans flamme en présence d’oxygène, de carbone, de 
chlore et d’hydrogène (sidérurgie, traitement thermique des déchets industriels ou 
ménagers, chauffages individuels au bois…). La principale voie de la contamination 
humaine est l’ingestion.  

 

L’effet de serre est un phénomène naturel grâce auquel la surface de la terre est 
tempérée au lieu d’être fortement négative : l’atmosphère (entre 7 et 10 km d’altitude) 
joue le rôle d’une vitre et retient la chaleur du soleil ré-émise par le sol sous forme de 
rayons infrarouges. Dans ce phénomène, le dioxyde de carbone (CO2) et la vapeur d’eau 
jouent un rôle important. L’ozone, issu des réactions photochimiques entre les NOx et les 
COV, contribue également à ce phénomène. 

La couche d’ozone protectrice contre les rayons ultraviolets se situe à environ 13 km 
d’altitude. Elle y est dégradée essentiellement par les chlorofluorocarbures (CFC) issus 
entre autres des unités de réfrigération, c’est le phénomène de destruction de la couche 
d’ozone. 
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F.1.1.2 Objectifs de qualité de l’air 

Les concentrations des polluants atmosphériques dépendent des quantités émises, des 
phénomènes météorologiques (ils peuvent être dispersés par les vents, dilués par les 
pluie ou bloqués lorsque l’atmosphère est stable) mais aussi du type de polluant. 

L’appréciation de la qualité de l’air passe par la comparaison des concentrations avec 
des valeurs de référence. On distingue deux types de valeurs : 

· Les valeurs de référence relatives à la pollution de pointe qui reflètent les fortes 
fluctuations des concentrations des polluants dans l’air lors d’épisodes de pollution 
(moyennes horaires, moyennes journalières…), 

· Les valeurs de référence relatives à la pollution de fond qui servent à évaluer les 
niveaux moyens des pollutions chroniques sur de longues périodes (moyennes 
annuelles, moyennes hivernales…). 

 

Ces valeurs ont été intégrées à la réglementation française sous la forme de valeurs 
limites et de valeurs guides, dans le décret n° 98- 360 du 6 mai 1998, modifié en dernier 
lieu par le décret 2002-213 du 15 février 2002 (les valeurs sont présentées dans l’étude 
du risque sanitaire) : 

· Les valeurs limites sont des seuils qui ne peuvent être dépassés que pendant des 
durées limitées, dans le cas contraire des actions préventives doivent être mise en 
place, 

· Les valeurs guides définissent les objectifs de qualité à atteindre. 

Ces deux types de valeurs sont complétés par des seuils d’alerte, de recommandation et 
d’information.  

Le décret n°98-360 du 6 mai 1998 relatif à la quali té de l'air et de ses effets sur la santé 
et sur l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs 
limites fixe pour le SO2, les NOx et les PM10, les objectifs de qualité suivants :  

 SO2 NO2 PM10 

Objectif de qualité en µg/m³ 
en moyenne annuelle 50 40 30 
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Pour l'ozone, les objectifs de qualité sont les suivants : 

· 110 µg/m³ en moyenne sur une plage de 8 heures pour la protection de la santé 
humaine, 

· 200 µg/m³ en moyenne horaire et 65 µg/m³ en moyenne sur 24 heures pour la 
protection de la végétation. 

La quatrième directive européenne  "qualité de l'air"  2004/107/CE du 15 décembre 2004 
définit la politique de surveillance dans l'air ambiant pour l'arsenic, le cadmium, le Nickel, 
le Benzo (a) pyrène. Cette directive devrait être transposée en droit français pour le 
17 février 2007 au plus tard. 

En particulier, cette directive indique les conditions de mise en oeuvre de la surveillance 
(plan d'échantillonnage, assurance qualité, méthodes de référence) et les valeurs cibles 
qui ne devraient pas être dépassées :   

Polluant 
Valeur cible 

(Moyenne annuelle) 

Arsenic 6 ng/m3 

Cadmium 5 ng/m3 

Nickel 20 ng/m3 

Benzo(a)pyrène 1 ng/m3 

 

Au niveau local, des actions sont mises en œuvre par les autorités compétentes, ainsi 
que par les industriels concernés, notamment au travers : 

· Du Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) PACA qui présente : 

- un inventaire des principales émissions de substances polluantes,  

- un relevé des principaux organismes qui contribuent dans la région à la 
surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur l'homme et son 
environnement,  

- une évaluation de la qualité de l'air  

- une évaluation des enjeux sanitaires et environnementaux.  

Sur la base de cet état des lieux, le PRQA PACA fixe des objectifs de qualité de l'air 
spécifiques à certaines zones et préconise 38 orientations de nature à améliorer la 
situation actuelle. 
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· Du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) départemental, qui impose des 
mesures locales concrètes, mesurables et contrôlables pour réduire significativement 
les émissions polluantes des sources fixes (industrielles, urbaines) et des sources 
mobiles (transports). La consultation des collectivités locales préalable à la mise à 
l’enquête publique de ce plan sera terminée le 1er septembre 2005. 

· Des arrêtés préfectoraux pris au titre de la réglementation des ICPE,  

· Des engagements volontaires des industriels concernés. 

 

F.1.2. Etat initial du site 

F.1.2.1 Indice de qualité de l’air 

Chaque jour, la qualité de l’air d’une agglomération est indiquée par l’indice ATMO. 

Ce dernier est défini par arrêté ministériel, son calcul fait intervenir 4 polluants : 

· le dioxyde de soufre (SO2), 

· le dioxyde d’azote (NO2), 

· l’ozone (O3), 

· les particules en suspension d’un diamètre inférieur à 10 microns PM10 (poussières 
d’origine industrielle et automobile). 

 

L’indice de qualité de l’air est calculé à partir des niveaux de pollution mesurés sur des 
sites représentatifs de la population urbaine ou de fond. Pour chaque polluant, un sous-
indice est calculé par des grilles de correspondance avec les concentrations de polluants 
relevées. L’indice de qualité de l’air global est le plus élevé des 4 sous-indices. 
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En 2004, l'indice de la qualité de l'air de la ville de Fos-sur-Mer était le suivant :  

Qualité de l'air Indice de qualité de 
l’air Nombre de jours 

1 0 
Très bon 

2 28 

3 97 
Bon 

4 87 

Moyen 5 72 

6 47 
Médiocre 

7 26 

8 9 
Mauvais 

9 0 

Très Mauvais 10 0 

 

L’atmosphère est jugée bonne sur 58% des jours de l’année, moyenne 20% de l’année et 
médiocre le reste du temps. 

 

F.1.2.2 Mesures du réseau AIRFOBEP 

F.1.2.2.1 Mesures des stations les plus proches  

La qualité de l’air ambiant de la région Fos-sur-Mer - étang de Berre est contrôlée en 
continu par le réseau AIRFOBEP (Association pour la gestion du réseau automatique de 
surveillance de la pollution atmosphérique de la zone de Fos-sur-Mer - étang de Berre). 
Ce réseau surveille 24h/24 les teneurs en SO2, O3 et NOx. 

AIRFOBEP dispose de 30 stations fixes (et de 4 stations d’étude) de mesure de la qualité 
de l’air. 

Depuis mars 2005, il existe une station de mesure fixe sur la zone industrialo-portuaire 
de Fos-sur-Mer. 

Les quatre stations les plus proches du site EVERE, hors zone de Fos-sur-Mer sont : 

· PORT-DE-BOUC LA LEQUE 

· FOS-SUR-MER 

· FOS CARABINS 

· PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHONE 
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Les polluants surveillés pour chacune de ces stations ainsi que leurs distances par 
rapport au site sont synthétisés dans le tableau ci-après :  

Point de surveillance 
Nature des polluants 

surveillés 
Distance du site 

EVERE 
Orientation 

Port-de-Bouc La Leque SO2, O3, Poussières 9 km E 

Fos-sur-Mer SO2 7 km E/NE 

Fos Carabins SO2, NOx, O3 7,5 km NE 

Port-Saint-Louis-du-Rhône SO2 4 km SE 

 

Les résultats des mesures effectuées sont les suivants. 

 
Année 

Port-de-Bouc 
La Leque 

Fos-sur-
Mer 

Fos-sur-Mer 
Carabins 

Port-Saint-
Louis-du-Rhône  

Objectifs 
qualité de 

l’air 
2000 25 23 8 7 
2001 23 19 6 4 
2002 26 21 6 4 
2003 25 19 8 6 

SO2 en 
µg/m³ 

2004 14 26 8 --- 

50 

2000 28 --- --- --- 
2001 28 --- --- --- 
2002 27 --- --- --- 
2003 30 --- --- --- 

Poussières 
en µg/m³ 

2004 29 --- --- --- 

30 

2000 --- --- 16 --- 
2001  --- 15 --- 
2002 --- ---- 16 --- 
2003 --- --- 19 --- 

NO2 en 
µg/m³ 

2004 --- --- 18 --- 

40 

2000 57 --- 56 --- 
2001 58 --- 58 --- 
2002 58 --- 59 --- 
2003 59 --- 59 --- 

O3 en µg/m³ 

2004 56 --- 59 --- 

110 

Au vu des données du paragraphe précédent, il apparaît que les objectifs de qualité fixés 
par la réglementation ne sont pas dépassés aux endroits des stations de mesure. 

 

F.1.2.2.2 La campagne de mesure sur la zone de Fos- sur-Mer 

Le réseau AIRFOBEP a réalisé, sur la période 2004-2005, en collaboration avec le PAM, 
une campagne d’évaluation de la qualité de l’air de la zone industrialo-portuaire de Fos-
sur-Mer. 
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Cette campagne visait à : 

· Mesurer les niveaux des polluants réglementés dans l’air ambiant, 

· Comparer ces niveaux à ceux mesurés de manière pérenne à proximité et dans la 
région, 

· Situer ces niveaux par rapport aux valeurs réglementaires de référence (objectifs de 
la qualité de l’air), 

· Elaborer une stratégie pérenne de surveillance de la qualité de l’air de cette zone. 

 

Les moyens mis en œuvre comprennent : une station de mesure en continu fixe située 
au niveau de CARFOS (en point Est du futur site d’EVERE) et des mesures discontinues 
en plusieurs points de prélèvement dont la carte ci-après donne le positionnement. 

 

 

Station fixe 
de mesures 
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Le tableau suivant donne les premiers résultats de la station fixe sur la période 
août 2004-mars 2005. Sa distance par rapport au site d’implantation EVERE est d’une 
centaine de mètres. 

Composés 
mesurés 

Moyenne 
mesurée 

Limite moyenne 
annuelle 

(Valeurs 
moyennes) 

Maximum 
horaire mesuré 

(Pointes) 

Seuil de 
recommandation 

(Valeurs 
moyennes) 

SO2  3 µg/m3 50 µg/m3 - h 223 µg/m3–h 200 µg/m3–h 

NO2  19 µg/m3 40  µg/m3 – an 113 µg/m3–h 200 µg/m3 – h 

CO  -- -- 1,5 mg/m3–8h 10 mg/m3 –8h 

Poussières 
PM10  

34 µg/m3 40 µg/m3 – an 113 µg/m3–j 50 µg/m3 – j 

Données AIRFOBEP - Résultats obtenus de novembre 2004 à mars 2005 

 

On voit que pour les composés SO2, NO2, CO, Poussières le niveau de pollution moyen 
est resté inférieur aux objectifs de qualité. Par contre, la pollution par les poussières et le 
SO2 a connu des pointes horaires dépassant les seuils de recommandation. 

Des mesures directionnelles de PM10 ont permis de préciser la direction d’origine des 
émissions de poussières. Les plus forts niveaux ont été mesurés avec des vents en 
provenance des usines ESSO et SOLLAC. 

Depuis mars 2005, une station de mesure fixe a été implantée au niveau de la parcelle 
EVERE ; elle mesure en continu les concentrations de l’air en SO2, NOx, O3, PM2,5 
(particules inférieures à 2,5 mm) et CO. A noter que l’on ne dispose pas de mesure de 
benzène sur la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 

 

F.1.2.3 Odeurs 

F.1.2.3.1 Généralités sur les odeurs 

Les mauvaises odeurs sont incommodantes bien avant d'être un danger pour la santé. 
Leur perception varie beaucoup selon les individus. Les odeurs perçues sont dues à une 
multitude de molécules différentes. Leur concentration, très faible, est mélangée à l'air 
respiré. 

Elles proviennent des activités agricoles, industrielles et domestiques. 

On distingue deux grandes catégories d'odeurs : 

· les odeurs de fermentation issues :  

- des déchets (solides ou liquides),  

- des substances minérales ou végétales (station d'épuration, épandage).  
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· les odeurs d'usines de transformation produites par exemple par : 

- l'industrie chimique,  

- l'agro-alimentaire,  

- la production de parfums. 

 

La concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le 
facteur de dilution qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme 
odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit 
d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, 
exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

La norme NFEN 13725 introduit une unité d’odeur (l’unité d’odeur européenne par m3, 
notée uoE.m-3) ; dans ce cas, le débit d’odeur est donc exprimé en unité d’odeur par 
heure, noté uoE.h-1. 

La concentration d'odeur est déterminée par l'utilisation d'un olfactométre et d'un jury de 
sujets humains. Pour effectuer cette mesure, l'échantillon gazeux qui a été prélevé sur 
site est dilué au sein de l'olfactométre et les différentes dilutions sont présentées à un 
jury de nez humains (au minimum 4 personnes) chaque membre devant indiquer s'il 
perçoit ou non une odeur. L'exploitation des résultats de ces mesures permet de 
déterminer le facteur de dilution à appliquer au mélange odorant pour atteindre le seuil de 
détection (quand l'effluent a une probabilité de 0,5 d'être détecté), ce facteur de dilution 
correspond à la concentration d'odeur. 

La concentration d'odeur, lorsque l'effluent odorant est au seuil de détection, est par 
définition de 1 uoE/m3. L'étendue de la mesure réalisée sur la zone va en général de 10 à 
100 uoE/m3. 

 

F.1.2.3.2 Mesures effectuées sur la zone du site  

Durant l’année 2004, les 230 « nez » bénévoles résidant dans les Bouches-du-Rhône ont 
fait plus de 20 000 observations. AIRFOBEP fait état de : 

· 1 nez bénévole à Port-Saint-Louis-du-Rhône, 

· 16 nez bénévoles à Fos-sur-Mer. 
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En 2004, pour la zone de Fos-sur-Mer - étang de Berre, cinq types d’odeurs étaient mis 
en cause et sont donnés dans le graphe ci-dessous. 

 

 

Les graphes suivants représentent les taux de perception des odeurs pour l’année 2004. 
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Il n’y a pas de mesure d’odeurs au niveau de la zone de Caban Sud.  

 

F.1.3. Les émissions de polluants sur la zone indus trielle de Fos-sur-Mer 

Le tableau suivant indique les flux des principaux polluants émis par les unités 
industrielles ICPE de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer en 2003 (données 
2004 non disponibles en juin 2005). 

Composés Lyondell Basell Arkema Vinyl 
Fos 

Sollac Asco-
metal 

Lafarge  Esso Solamat TOTAL 

Dioxyde de 
soufre en t/an  98   10 126  714 6 633  7 445 

Oxydes 
d’azote en t/an 

256  67 112 7 919 85 295 992 16 9 742 

COV en t/an 273 281  338 500   658  2 050 

Dioxines et 
furannes en 
g/an 

  0,00248  16,8 0,065   0,0376 16,90508 

Source DRIRE SPPPI  2003           
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F.2 DESCRIPTION ET QUANTIFICATION DES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Deux principaux types de rejets atmosphériques peuvent être distingués : les rejets 
canalisés et les rejets diffus. Les rejets canalisés comprennent les émissions régulières, 
provenant d’émissaires bien caractérisés en terme de flux, hauteur, diamètre, 
emplacement, etc. Les rejets diffus correspondent aux autres types d’émissions. 
 

F.2.1. Nature et origine des émissions canalisées  

F.2.1.1 Rejets de l’unité de traitement des fumées de l’UVE avant traitement 

Les rejets de l’unité de valorisation énergétique des ordures ménagères, après traitement 
des fumées, sont effectués par 2 cheminées de 50 m de hauteur chacune. 

Les émissions brutes, avant traitement des fumées,  émises par les fours d’incinération 
dépendent de la nature des déchets incinérés et des conditions d’incinération. 

Dans le tableau ci-dessous, sont mentionnées les concentrations des composés présents 
dans les types de déchets traités dans l’unité d’incinération du site EVERE. 

Eléments 
Ordures ménagères 

grises 
Boues de station 

d’épuration 
OM + Boues 

Chlorure (en ppm) 3 000 - 4 000 15 000 à 16 000 3 600 - 4 500 

Soufre (en ppm) 600 - 800 11 500 -13 650 1 100 - 1 400 

Métaux (en ppm) 

Pb 

Zn 

Cd 

Hg 

F 

Fe 

Na 

Mg 

Se 

Cu 

Cr 

 

150-650 

450-650 

3-5 

0,4-1,1 

10-15 

3000-5000 

1500-2000 

130-200 

 

260 

960 

4 

5 

 

 

 

 

2,6 

370 

100 
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En considérant les éléments du tableau ci-dessus, les fumées de combustion de déchets, 
avant traitement , seront constituées principalement d’azote (N2), d’oxygène (O2), de 
vapeur d’eau (H2O), de gaz carbonique (CO2). D’autres composés seront émis en faibles 
quantités et sont susceptibles d’occasionner des nuisances atmosphériques si aucune 
épuration des fumées n’est mise en œuvre ; ce sont notamment les poussières, les 
acides (HCl et HF), les composés soufrés, les métaux lourds et les produits générés au 
niveau de la combustion : les hydrocarbures polycycliques chlorés (dioxines et furannes). 

A noter tout particulièrement que le dispositif épuratoire de l’Unité de Valorisation 
Energétique est capable de traiter des concentrations deux à trois fois plus importantes 
que les valeurs énoncées dans le tableau ci-dessus.  

 

F.2.1.2 Rejets des installations de combustion du b iogaz 

Les rejets des installations de combustion du biogaz sont les suivants : 

· Les rejets de l’unité de cogénération de biogaz effectués par une cheminée 
commune de 34 m de hauteur. Cette unité est composée de 2 groupes thermiques 
alimentés par du biogaz épuré, 

· Les rejets de la chaudière (utilisée pour le chauffage des locaux) et de l’eau (utilisée 
dans l’unité de méthanisation au circuit d’eau de chauffage du diluât). Cette 
chaudière utilise du fioul au démarrage puis du biogaz  en régime stabilisé, 

· Ponctuellement, les émissions du brûleur de sécurité destiné à brûler le biogaz dans 
les cas suivants : 

- impossibilité de faire fonctionner les groupes électrogènes (indisponibilité du 
réseau, maintenance etc..) ; 

- bâche souple pleine ; 

- mise en sécurité de l’usine (pas de débit de biogaz suffisant pour alimenter les 
groupes électrogènes). 
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La composition moyenne du biogaz avant traitement est la suivante. 

Composé Unité Valeur 

Méthane (CH4) % 53 à 58 

Dioxide de carbone (CO2) % 40 à 49 

Azote (N2) % 0,4 à 0,6 

Oxygène (O2) % 0 à 0,2 

Hydrogène (H2) % 0 à 0,05 

Chlore (Cl) mg/m3 <1 à 40 

Fluor (F) mg/m3 < 0,05 à 68 

Soufre (S) mg/m3 50 à 2 900 

Hydrogène sulfuré (H2S) mg/m3 83 à 2813 

Benzène (C6H6) mg/m3 0,02 à 1,1 

Toluène (C6H5CH3) mg/m3 0,25 à 25 

Ammoniac (NH3) mg/m3 15,2 à 227 

Mercure (Hg) mg/m3 < 0,0003 à < 0,001 

Cadmium (Cd) mg/m3 < 0,0003 à < 0,04 

Silicium (Si) mg/m3 < 0,6 à < 7,6 

 

En considérant les éléments du tableau ci-dessus, les fumées de combustion de biogaz 
seront constituées essentiellement d’azote (N2), d’oxygène (O2), de vapeur d’eau (H2O), 
et de gaz carbonique (CO2).  

D’autres composés seront émis en très faibles quantités ; ce sont notamment les 
composés soufrés, les poussières, les acides (HCl et HF) et des métaux lourds à l’état de 
traces. 

 

F.2.2. Emissions diffuses 

Les émissions diffuses au niveau des installations du site EVERE sont les émanations de 
composés gazeux dégagés par les déchets (fermentation, évaporation…) ou les envols 
de poussières pouvant être issus des déchets entrants ou générés par le site lors des 
différentes opérations (déchargements, tris, stockages etc…). 

Les rejets des véhicules circulant sur le site sont considérés comme marginaux, la 
majorité des approvisionnements et des enlèvements étant assurée par des trains et les 
véhicules sont considérés comme respectant les normes sur les transports routiers. 

Ces émissions diffuses se trouvent essentiellement au niveau des fosses de stockage 
des déchets, y compris des déchets fermentescibles, au niveau du tri des déchets et au 
stockage et la maturation des composts. 
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F.2.3. Emissions d’odeurs 

Les émissions odorantes peuvent avoir pour origine : 

· les produits soufrés : Hydrogène sulfuré à l’odeur d’œuf pourri, gaz incolore plus 
lourd que l’air résultant de la fermentation anaérobie des matières organiques ; 
Méthylmercaptan, Ethylmercaptan (odeur de chou pourri), 

· les sous-produits azotés : Ammoniac, Amines (odeur piquante), 

· les acides organiques : Acide acétique (odeur de vinaigre), Acide butyrique (odeur de 
beurre rance), 

· les aldéhydes (odeur acre, suffocante, rance). 

Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques des principaux composés 
incriminables. 

Classe 
du 

composé  
Composé 

Masse 
moléculaire  

(g) 

Formule 
chimique 

Valeur 
limite 

d’exposition  
(mg/Nm 3) 

Seuil 
olfactif 

(mg/Nm 3 
air) 

Seuil de 
reconnaissance  

A 100 % 
(mg/m 3) 

Soufrés 

 

Hydrogène 
sulfuré 

Méthylmercaptan 

Ethylmercaptan 

Diméthylsulfure 

Diéthylsulfure 

Diméthyldisulfure 

34.10 

48.10 

62.10 

62.13 

99.29 

94.20 

H2S 

CH3SH 

C2H5SH 

2(C2H5) S 

2(CH3) 2S 

14 

- 

- 

- 

- 

- 

0.00066 

0.0042 

0.0025 

0.0025 

- 

- 

1.4 

0.07 

0.005 

0.25 

- 

- 

Azotés Ammoniac 

Méthylamine 

Diméthylamine 

Scatole 

17.00 

31.05 

45.08 

131.50 

NH3 

CH3-NH2 

2(CH3-NH) 

C9H0-NH 

36 

12 

18 

- 

33 

0.027 

0.085 

- 

42 

4 

12.1 

- 

Acides Acétique 

Butyrique 

60.05 

88.10 

CH3-COOH 

C3H7-
COOH 

25 

- 

2.5 

0.004 

5 

0.07 

Aldéhydes Formaldéhyde 

Acétaldéhyde 

30.03 

44.05 

H-CHO 

CH3-CHO 

- 

- 

1.2 

0.38 

1.4 

0.6 

 
Le futur site EVERE, peut être à l‘origine d’odeurs provenant des émissions diffuses 
compte tenu de la nature des produits manipulés (déchets ménagers, déchets 
fermentescibles).  

Les émissions canalisées, constituées par les rejets de l’UVE et de la combustion du 
biogaz, peuvent également avoir des effets odorants.  

Le biogaz est notamment chargé en composés soufrés et en mercaptans qui sont des 
composés fortement odorants. 
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A noter plus particulièrement les boues de la STEP de Marseille, reçues sur site avec 
une siccité de 90% environ, qui ne présentent pas de nuisances olfactives. 

 

F.3 MESURES PRISES POUR REDUIRE LES EMISSIONS A 
L’ATMOSPHERE 

F.3.1. Traitement des émissions canalisées de la mé thanisation 

Il est rappelé que l’objectif de l’unité de méthanisation est de produire du biogaz pour le 
valoriser en énergie électrique.  

Il est toutefois prévu une épuration du biogaz avant utilisation afin de réduire les 
concentrations en composés soufrés, en ammoniaque et en mercaptans (composés 
odorants).  

L’épuration se fera par passage dans un biofiltre avant envoi au brûleur de sécurité ou 
aux groupes de cogénération.  

Le biofiltre est composé d'un support végétal (type tourbe ou écorces de bois) humidifié 
en permanence par une pulvérisation d'eau à faible débit, à contre-courant du flux d'air à 
traiter. Ce support végétal contient de nombreux micro-organismes qui se développent 
sur la biomasse du filtre et se « nourrissent » des composés organiques adsorbés.  

Ce système de traitement a déjà fait ses preuves dans le secteur du traitement du déchet 
et notamment dans le traitement des odeurs. Il permet une épuration de grandes masses 
de volume d’air à traiter avec des variations de composés. Les taux d’épuration sont 
variables suivant le type de composé à filtrer, il est de plus de 80 % sur la plupart des 
COV. 

En cas de panne des groupes électrogènes, l’utilisation du brûleur de sécurité permet 
d’éviter tout rejet direct du méthane à l’atmosphère. En effet, le méthane est un gaz à 
effet de serre plus actif que le gaz carbonique (1 kg de méthane équivaut à 54,9(1) kg de 
gaz carbonique pour l’effet de serre).  

(1) Recommandation de la Commission Européenne du 29 janvier 2004 concernant 
l’adoption de lignes directrices pour la surveillance et la déclaration des émissions de 
gaz à effet de serre, conformément à la directive 2003/87/CE du Parlement Européen 
et du Conseil 
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F.3.2. Traitement des émissions canalisées de l’UVE  

Les critères de choix d’EVERE en matière de traitement de fumées ont été d’atteindre 
des niveaux de rejets en dessous des valeurs de la réglementation actuelle et de 
disposer d’équipements permettant de suivre la réglementation future. 

Son choix s’est porté sur un traitement du type semi-humide à la chaux (CaO) avec 
pulvérisation de charbon actif, complété par un traitement catalytique des oxydes d’azote 
de type SCR (Selective Catalysed Réduction) sur gaz épuré. 

Le traitement des fumées se fait sur quatre niveaux : 

1. la combustion,  

2. le traitement par piégeage,  

3. le traitement par filtration, 

4. le traitement catalytique. 

Les trois derniers niveaux sont dits semi-humides (cf. schéma ci-après). 

 

 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

����������� ����� 81/226�

 

 

F.3.2.1 La combustion  

La première étape pour éviter des rejets en polluants passe par une optimisation de la 
combustion. Le TOME I décrit en détail au chapitre D.7.3 le fonctionnement de la grille de 
combustion qui permet un brassage efficace, une épaisseur de couche de déchets 
contrôlée, une grille robuste refroidie et auto-nettoyante, un air comburant parfaitement 
distribué et une combustion régulée tout le long de la grille. A cela se rajoute une 
optimisation de l’utilisation de l’air de combustion.  

Deux voies réactionnelles peuvent conduire à la formation de dioxines et/ou de furannes : 

· Le chauffage en présence d'oxygène, au-delà de 300°C de certains précurseurs de 
type  HAPH (PCBs, polychlorophénols) qui conduisent alors principalement à la 
formation de furannes. L’installation EVERE ne traitera pas ce type de déchets 
(Déchets non autorisés sur le site),  

· Le chauffage de molécules organiques quelconques en présence d'une "source de 
chlore" et d'oxygène moléculaire, le chlore pouvant être présent dans beaucoup de 
composés organiques.  

Pour résumer les voies de synthèse de ces composés, on peut considérer que des 
dioxines se forment lorsque sont en présence, entre 300 et 600 °C, du carbone, de 
l'oxygène, de l'hydrogène et du chlore. 

Le premier étage de traitement des fumées consiste donc à porter en température les 
gaz de combustion au-delà des seuils où sont formés certains composés tels les dioxines 
et les furannes (vers 300 – 600°C). C’est ainsi que  le premier passage au-dessus du four 
est laissé libre pour parfaire la combustion des gaz.  

Ce premier passage permet une faible vitesse des gaz permettant un temps de passage 
des gaz à haute température de plus de 2 secondes à plus de 850°C.  

Le Système Numérique de Contrôle Commande (SNCC)  de l'unité de valorisation 
calcule en continu la température moyenne des gaz dans la section du foyer située  à 2 
secondes du dernier niveau d'injection d'air secondaire. L'algorithme de calcul utilise 
notamment les températures mesurées en haut de la voûte (3 thermocouples), la charge 
chaudière (débit vapeur), le taux d'oxygène. pour interpoler cette température et calculer 
la distance correspondant à 2 secondes. 

Cet algorithme  est testé durant les essais à la charge minimum  et à la charge nominale  
par un organisme indépendant,  en comparant  aux valeurs déduites des mesures les  
températures calculées par le SNCC. 

Lorsque le SNCC détecte une température en dessous du seuil des 850°C , il met 
automatiquement en marche les brûleurs gaz. De ce fait, cette température est 
maintenue, soit directement par la combustion des déchets, soit, en cas de baisse du 
pouvoir calorifique de ces déchets, par l’apport de calories supplémentaires des brûleurs 
de soutien. 
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F.3.2.2 Le traitement par piégeage 

Le traitement proposé traite les fumées sortant à 190 °C après récupération des calories 
par la chaudière. Cette température est régulée quelque soit l’état d’encrassement de la 
chaudière. 

Après la chaudière, le lait de chaux, préparé par mélange de chaux vive en poudre et 
d’eau, est injecté au sommet du « réacteur » (équipement en forme de silo et en bleu ciel 
sur le schéma ci-dessus).  

Parallèlement, le charbon actif finement broyé est également pulvérisé avant le réacteur.  

Le lait de chaux permet de neutraliser les gaz acides tels que l’acide chlorhydrique (HCl), 
l’acide sulfurique (H2S), l’acide fluorhydrique (HF),... Ces gaz acides sont neutralisés 
dans le réacteur.  

L’injection de charbon actif permet la captation des métaux lourds et la majeure partie 
des dioxines et des furannes ayant passé la post combustion.  

 

F.3.2.3 La filtration 

Les fumées sortent du réacteur à 150°C environ et s ont ensuite filtrées dans un filtre à 
manches.  

Du filtre à manche sont récupérées les poussières chargées des éléments toxiques des 
fumées (notamment les particules de charbon actif chargées en métaux et en dioxines) et 
des sels issus de la neutralisation des acides.  

Ces poussières sont appelées REFIOM (Résidus d’Epuration des Fumées de 
l’Incinération des Ordures Ménagères).  

Les REFIOM sont stockées dans 2 silos de 250 m3 unitaire.  

Le filtre à manche fait partie des meilleures techniques actuellement disponibles dans le 
domaine de la filtration de poussières. 

 

F.3.2.4 Le traitement catalytique 

Les fumées sont ensuite réchauffées de 150°C à 230° C dans un échangeur 
fumées/fumées, puis de 230°C à 250°C dans un réchau ffeur à vapeur (utilisant la vapeur 
saturée du ballon comme fluide chauffant), avant d’être épurées de leurs oxydes d’azote 
et des dioxines résiduelles dans l’unité catalytique (DéNOx) – Cf. schéma ci-dessous.  
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Le traitement catalytique consiste à faire réagir les molécules des oxydes d’azote, des 
dioxines et des furannes avec de l’ammoniaque en présence du catalyseur facilitant la 
réaction.  

Le catalyseur (à base d’oxyde de Vanadium) et l’ammoniaque sont en contact permanent 
avec les fumées, ce qui permet d’optimiser la réaction qui détruit les molécules de 
dioxyde de carbone (NO ou NO2), des dioxines et des furannes résiduelles non captées 
en amont, par rupture de liaisons chimiques des molécules concernées.  

 

 

 

Les réactions sur les oxydes d’azote sont les suivantes : 

4 NO + 4 NH3 + O2  => 4 N2 + 6 H2O 

2 NO2 + 4 NH3 + O2  => 3 N2 + 6 H2O 

Les molécules résultant des réactions sont essentiellement de l’azote et de l’eau.  

Le traitement catalytique est dimensionné pour détruire les NOx et peaufiner le traitement 
des dioxines. La performance environnementale est ainsi réellement optimisée. 

Après passage au travers de l'échangeur fumées/fumées, ces fumées sont rejetées à 
l'atmosphère à la température de 174° C pour éviter  la formation du panache de vapeurs 
d'eau. 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

����������� ����� 84/226�

 

 

F.3.2.5 Les principaux équipements 

L’installation de traitement des fumées comprend les principaux équipements suivants : 

Pour chaque ligne d’incinération : 

· un réacteur, 

· un filtre à manches, 

· une unité catalytique de DeNOx/Dediox SCR à l’ammoniaque, 

· un ventilateur de tirage, les gaines de fumées et un silencieux, 

· un ensemble de contrôle de certaines émissions polluantes avec des analyseurs en 
continu (Cf. chapitre N), 

· une cheminée de rejet. 

 

Les équipements communs pour les deux lignes sont : 

· un silo de stockage et d’extraction du réactif (chaux vive) - Silo de 100 m3, 

· deux postes de préparation du réactif (lait de chaux) qui comprennent chacun : 

- un ensemble de dosage du réactif, 

- un bac de préparation ; 

- un bac de service ; 

- les pompes de distribution ; 

- le circuit de distribution. 

· une station de stockage/distribution de charbon actif – Silo de 70 m3, 

· une station de stockage/distribution d'ammoniaque - Réservoir de 35 m3, 

· un système de transport mécanique des résidus solides, 

· un silo de stockage et d’évacuation des résidus solides par ligne – 2 silos de 250 m3, 

· un ensemble de contrôle des émissions polluantes supplémentaires, afin de répondre 
aux exigences de la réglementation sans risque d’entraîner un arrêt de ligne en cas 
de défaillance d’une chaîne de mesure. 
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F.3.3. Traitement des émissions diffuses et des ode urs 

F.3.3.1 Limitation des émissions à la source 

L’acheminement des déchets vers le site est effectué dans des conteneurs fermés ou par 
des camions bennes fermés.  

Les phases de transfert des déchets vers les unités de tri et de traitement sont effectuées 
par des transporteurs à chaîne et des élévateurs à godet ou à chaîne capotés et mis 
sous aspiration afin de limiter les émissions atmosphériques.  

Les phases de traitement préliminaire des déchets (tri mécanique ou cisaillement) sont 
effectuées dans des équipements clos.  

L’entrée et la sortie des homogénéisateurs sont en dépression et l’air est envoyé au 
biofiltre et la circulation du biogaz pour l’agitation de la matière dans les digesteurs se fait 
en circuit fermé. 

Les boues séchées et hygiénisées n’émettent pas d’odeurs et sont stockées dans des 
silos fermés. 

Le temps de séjour maximal des fractions fermentescibles et des OM dans les fosses est 
réduit autant que possible afin d’éviter les fermentations, il est de 3 jours maximum hors 
des périodes d’arrêt.  

La station d’épuration interne est également placée dans un bâtiment fermé. 

 

F.3.3.2 Captation et traitement des émissions 

Tous les bâtiments des procédés comprennent une aspiration supérieure et sont mis en 
légère dépression. Certains équipements, placés en extérieur, disposent également 
d’une aspiration. L’air aspiré est traité selon les deux axes suivants :  

· L’air du bâtiment de réception et des fosses, et une partie de l’air du bâtiment de 
prétraitement est aspiré par les ventilateurs d’air primaire et secondaire de l’UVE 
pour favoriser la combustion dans les fours. 

· L’air de tous les autres bâtiments techniques de traitement des déchets (tri, 
méthanisation, compostage…), des stations d’épurations internes et des 
homogénéisateurs est capté en permanence par mise en dépression pour être traité 
sur des biofiltres.  

Le taux de renouvellement d’air des bâtiments est, selon les zones d’extraction, de 2 à 4 
volumes par heure, ce qui provoque une dépression et limite l’émission d’odeur. Les taux 
de renouvellement d’air et le procès de traitement sont présentés dans le tableau 
suivant : 
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BATIMENT 
Volume 

(m3) Renouv 
/heure 

Débit 
(m3/h) Traitement 

34 172 2,0 68 344 Combustion (1º) 
Bâtiment Réception 

11 391 2,0 22 781 Combustion (2º) 
6 600 2,0 13 199 Combustion (2º) 

Bâtiment Prétraitement 
51 721 2,0 103 441 Biofiltre 1 

Bâtiment FFOM 9 141 2,0 18 281 Biofiltre 1 
12 150 2,0 24 300 Biofiltre 2 

Bâtiment Maturation 
24 150 2,0 48 300 Biofiltre 2 

Bâtiment Boxes Maturation 7 436 4,0 29 744 Biofiltre 2 
8 492 2,0 16 983 Biofiltre 2 

Bâtiment Méthanisation 
1 890 2,0 3 780 Biofiltre 2 

TOTAL   349 153  
 

La fonction du biofiltre est l’abattement de la teneur de l’air en produits odorants tels que 
l’H2S, l’ammoniac, les mercaptans et les aminés… L’épuration biologique du filtre utilise 
la capacité de certains micro-organismes pour oxyder biochimiquement ces substances 
organiques que contiennent les gaz à traiter. Ces substances servent de substrat pour 
les micro-organismes et sont transformées en produits non nocifs comme l’H2O, le CO2 
et des sels. 

L’air sortant des bâtiments de tri, de méthanisation et de maturation est envoyé dans 
deux biofiltres constitués d’une enceinte rectangulaire en béton armé dont le fond ainsi 
que les parois verticales en partie basse, sont revêtus d’une peinture anti-acide. 

L’ensemble est équipé d’un plancher constitué de poutres autoportantes en bois 
espacées de quelques millimètres. La zéolite (ou tourbe ou équivalent), matériau filtrant, 
d’environ 2 x 400 m3, est posée sur un lit de matériaux ligno-cellulosiques fibreux 
permettant une meilleure aspiration homogène sur toute la surface du matériau filtrant. 
L’air épuré est évacué en surface du biofiltre. 

Le matériau filtrant est renouvelé tous les 3 ans environ. 

Préalablement à la filtration, l’air sera humidifié afin d’optimiser le traitement. 
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F.4 QUANTIFICATION DES REJETS  

F.4.1. Unité de traitement des fumées de l’UVE  

Le tableau ci-après regroupe les principales caractéristiques des rejets canalisés de 
l’unité de traitement des fumées de l’unité de valorisation énergétique du site. Les valeurs 
limites des moyennes journalières de l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux 
installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux sont 
également mentionnées. 

Les valeurs garanties  sont les concentrations maximales garanties par le constructeur. 
Elles ne seront pas dépassées. Elles sont notées en italique gras . 

Les valeurs attendues sont les valeurs moyennes qui devraient être émises en 
connaissance des installations et des mesures de traitement des fumées mises en place.  

Les valeurs garanties se situent en dessous ou, au plus, sont égales aux valeurs 
réglementaires.  

A noter que les valeurs attendues sont toutes inférieures aux valeurs réglementaires et 
aux valeurs garanties. Plus particulièrement concernant les dioxines et les furannes, les 
procédés de traitement mis en œuvre permettront une concentration moyenne de 
0,05 ng/Nm3, toutefois cette concentration est dans la limite de détection des appareils de 
mesure actuels. 

 Paramètres 

Unité de traitement des 
fumées 

(valeurs attendues et valeurs 
maximales garanties)  

Valeur limites en 
moyennes journalières 

de l’arrêté du  
20 septembre 2002 

Durée de 
fonctionnement  

8 000 h/an --- 

Débit des fumées  2 X 131 180 Nm3/h --- 

Vitesse de sortie 20 m/s --- 

Hauteur de sortie 50 m --- 

Conditions 
opératoires  

Température des 
fumées 174 °C --- 

O2 (%) 8,06 --- 

CO2 (%) 8,18 --- 

H2O (%) 15,77 --- 
Composition 
des fumées 

N2 (%) 

(+Ar+SO2+HCL+HF) 
67,99 --- 

Concentration 
en polluants 

Poussières totales 3 7 10 
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 Paramètres 

Unité de traitement des 
fumées 

(valeurs attendues et valeurs 
maximales garanties)  

Valeur limites en 
moyennes journalières 

de l’arrêté du  
20 septembre 2002 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

10 30 50 

Substances 
organiques (COV) 

3 10 10 

Chlorures 
d'hydrogène (HCl) 

8 10 10 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

30 50 50 

Fluorure d'hydrogène 
(HF) 

0,5 1 1 

Oxydes d'azote 
(NOx) 

70 80 200 

en polluants 
(mg/Nm 3) 

Ammoniac (NH3) 

 
8 10 - 

Cd + Tl 0,03 0,05 0,05 

Hg 0,03 0,05 0,05 
Métaux lourds 
(particulaires 
et gazeux)  

(mg/Nm 3) 
Sb+As+Pb+Cr+Co+C
u+Mn+Ni+V 

0,2 0,5 0,5 

Dioxines + Furannes (Teq ng/Nm 3) 0,05 0,1 0,1 

 

F.4.2. Unités de combustion du biogaz 

Le tableau ci-dessous regroupe les principales caractéristiques des rejets canalisés de 
l’unité de cogénération et de la chaudière.  

Les concentrations maximales sont mentionnées en italique gras . Les autres valeurs 
sont les concentrations attendues. 

 Paramètres 

Unités de 
cogénération de 

biogaz 

 2 x 4,1 MW 

Brûleur de 
sécurité 

8,8 MW 

Valeurs limites 
circulaire du  

10 décembre 2003 

Chaudière 

(0,8 MW) 

Durée de 
fonction-
nement  

8 040 h/an 1 460 h/an --- 4 270 h/an 

Débit des 
fumées  

2 X 7 920 Nm3/h 15 200 Nm3/h --- 
1 364 
Nm3/h 

Conditions 
opératoires  

Vitesse de 
sortie 35 m/s 3,8 m/s --- 17 m/s 
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 Paramètres 

Unités de 
cogénération de 

biogaz 

 2 x 4,1 MW 

Brûleur de 
sécurité 

8,8 MW 

Valeurs limites 
circulaire du  

10 décembre 2003 

Chaudière 

(0,8 MW) 

Hauteur de 
sortie 

34 m 10 m --- 34 m 
 

Température 
des fumées 

480 °C 900 °C --- 255°C 

Poussières 
totales 

100 150 30 50 
150 cogé. 

50 chaudière 
30 

Monoxyde de 
carbone (CO) 

1 100 1 200 90 250 1 200 90 

Substances 
organiques 
(COV) 

40 50 130 150 50 130 

Dioxyde de 
soufre (SO2) 

450 500 300 350 --- 300 

Fluorure 
d'hydrogène 
(HF) 

0,3  0,3 1 --- 0,3 

Oxydes 
d'azote 
(NOx) 

500 525 150 200 
525 cogé. 

225 chaudière 
150 

Cd < 0,01 0,01 < 0,01 0,01 --- < 0,01 

Concentration 
en polluants 

(mg/Nm 3) 

Hg < 0,015 0,015 < 0,015 0,015 --- < 0,015 

Dioxines + Furannes  

(Teq ng/Nm 3) 
0,06 0,1 0,06 0,1 --- 0,06 

 

Les valeurs limites sont respectées concernant l’unité de cogénération et la chaudière. 

Les concentrations attendues en sortie du brûleur de sécurité sont supérieures aux 
valeurs limites circulaire du 10 décembre 2003. Toutefois il convient de noter que 
l’utilisation de ce brûleur de sécurité correspond à des phases de fonctionnement 
ponctuelles qui couvrent moins de 20 % du temps de fonctionnement global de 
l’installation de méthanisation. 

 

F.4.3. Emissions des biofiltres 

Le tableau ci-dessous regroupe les principales caractéristiques des rejets des biofiltres. 

 Paramètres Valeurs attendues 

Conditions 
opératoires  

Durée de fonctionnement  8 760 h/an 
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 Paramètres Valeurs attendues 

Débit des fumées  198 000 Nm3/h 

Vitesse de sortie 0,035 m/s 

Hauteur de sortie 2 m 

opératoires  

Température des fumées 20 °C 

Poussières totales 0,9 

Oxydes d'azote (NOx) 0,8 

Hydrogène sulfuré (H2S) 5.10-5 -  0,1 

Mercaptans 7.10-5 -  0,07 

Ammoniac 0,12 -  0,5 

Concentration 
en polluants 
(mg/Nm 3) 

Aldéhydes, Cétones 0 - 0,1 

Odeurs (E/Nm 3) 300 

 

Les biofiltres du traitement d’air ne sont pas des équipements à pollution spécifique mais 
ils contribuent par contre à la réduction des pollutions olfactives. 

Une étude de dispersion des odeurs a été réalisée dans le cadre de l’étude du risque 
sanitaire. Cette étude a été effectuée sur la base des hypothèses de dimensionnement 
de l’installation données au tableau ci-dessus. 

Les biofiltres ont été assimilés à des sources surfaciques de respectivement 
681 m² (pour le biofiltre du prétraitement) et 1 010 m² (pour le biofiltre de la maturation).  

La figure de la page suivante présente la diffusion des odeurs, à hauteur d’homme, en 
considérant les rejets des biofiltres. Ce calcul, présenté dans l’étude du risque sanitaire, 
tient compte des conditions météorologiques de la zone sur 5 ans, de la présence des 
bâtiments et des caractéristiques des rejets.  
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1

5

10

-500 0 500

Isocontours odeurs - moyenne annuelle

-500

0

500

 

 

Il montre que l’étendue de cette zone est limitée aux abords immédiats du site.  
Tous les bâtiments ou zone occupés par des tiers sont situés hors de la zone de 
perception olfactive moyenne calculée. 

En l’absence de référentiel réglementaire national (ou communautaire) fixant l’objectif de 
qualité de l’air qui serait applicable à l’installation EVERE, il a été vérifié que la 
concentration d'odeur calculée dans un rayon de 3 kilomètres par rapport aux limites de 
l'installation ne doit pas dépasser cinq unités d'odeur par m³ plus de 44 heures par an 

(soit une fréquence de dépassement de 0,5 %)1. 

Les résultats sont donnés à la figure de la page suivante. 

                                                      

1 Cette comparaison est donnée à titre indicatif. Cet objectif de qualité de l’air est cohérent avec celui qui est retenu par 
l’arrêté ministériel du 12 février 2003 concernant les installations nouvelles soumises à autorisation sous la rubrique n° 2730 
de la nomenclature des ICPE (visant exclusivement les installations de traitement de sous-produits d'origine animale). 
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Les zones habitées avoisinantes sont toutes situées hors de la zone de perception 
olfactive (correspondant à une unité d’odeur par m3) durant moins de 44 heures par an.  

Carfos est la zone la plus exposée aux pics d’odeurs résiduels que l’installation pourrait 
engendrer. Le niveau d’odeur calculé lors de ces situations reste toutefois faible. Il est 
inférieur à 3 unités d’odeur. Il est de l’ordre de grandeur du seuil d’identification des 
odeurs.  

Les valeurs des centiles 99,5 % calculés au niveau des autres récepteurs proches situés 
sur la zone - R3 (Lyondell), R2 (quai minéralier) ou R7 (entrepôt) - sont de l’ordre de 
grandeur du seuil de perception. 
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F.4.4. Contrôle de la qualité des émissions 

Le système d’analyse des gaz est prévu pour répondre aux besoins : 

· du procédé de traitement des fumées (régulation), 

· de la réglementation en vigueur (mesure en continu), 

· du suivi de l’installation par rapport à la protection de l’environnement. 

Chaque ligne de l’unité de valorisation énergétique comprend un ensemble de contrôle 
des émissions polluantes au niveau de la cheminée de rejet. Les mesures en continu 
portent sur les substances suivantes : 

· les poussières totales, 

· les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total (COT), 

· le dioxyde de soufre, 

· les oxydes d'azote. 

De plus, il sera mesuré les éléments suivants dans les gaz de combustion : 

· le monoxyde de carbone, 

· l'oxygène, 

· la vapeur d'eau. 

Concernant plus particulièrement les dioxines et les furannes, il sera effectué un 
prélèvement en continu avec une analyse mensuelle du prélèvement. 

Le chapitre N relatif à la surveillance des installations donne également les programmes 
de surveillance des émissions par des organismes agréés. 

 

F.4.5. Fiabilité du traitement des fumées de l’UVE 

Les tableaux des pages suivantes présentent les dispositions prises afin de fiabiliser le 
traitement des fumées. 

Ces tableaux présentent, pour chaque type de traitement, les éléments contrôlés, les 
moyens de contrôle, les redondances prévues, les moyens de détection de la dérive et 
les actions correctives. 
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Contrôle de la post combustion :  

Elément contrôlé Moyen de contrôle Redondances prévues 
Moyens de 

visualisation et 
d’alarme 

Actions correctives  

 

Température des 
fumées après qu’elles 
aient effectué un 
parcours de 2 
secondes au dessus 
de l’injection d’air 
secondaire (notée T2s) 

 

La température T2s est 
calculée en fonction de : 

- la température de 
voûte de la chambre 
de combustion 

- la hauteur de la 
chambre de 
combustion 

- de la charge thermique 
du four caractérisée 
par le débit vapeur 
produit 

- la teneur en oxygène 

 

La valeur obtenue doit être 
supérieure à 850°C 

 

Mesure de température voûte : 

- La température de voûte est 
obtenue par la moyenne des 
mesures fournies par 
3 thermocouples étalonnés. 

- Alarme générée dans le 
SNCC selon l’écart entre les 
3 mesures (indication de 
dérive d’un capteur) 

- En cas de rupture d’un 
thermocouple, la moyenne 
est établie à partir des 2 
mesures valides restantes.  

 

Mesure de débit vapeur : 

- La valeur du débit massique de 
vapeur en sortie chaudière est 
comparée dans le SNCC à 
celui de l’eau alimentaire en 
entrée 

 

 

- seuils d’alarme de 
température basse et 
haute générés par le 
SNCC (système de 
contrôle commande) 

 

 

 

 

 

 

 

- sur atteinte du seuil de 
température basse : 
déclenchement de la séquence 
de démarrage du brûleur de 
soutien 

-  sur atteinte du seuil de 
température haute et fin de 
temporisation : déclenchement 
de la séquence d’arrêt du 
brûleur de soutien 

- En cas de rupture de 
2 thermocouples, mise à l’arrêt 
de la ligne d’incinération 
concernée  
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Traitement des dioxines furannes :  

La captation des dioxines furannes est réalisée par injection de charbon actif dans les fumées à un débit contrôlé. La mesure en continu des dioxines n’étant 
pas possible, la quantité de charbon injecté est calculée suivant une teneur maximale de dioxines en sortie chaudière et le débit de fumées. La vérification 
des performances se fait par prélèvement en cheminée. 

La vérification du traitement se fait donc par vérification de l’injection de charbon actif. 

Elément contrôlé Moyen de contrôle Redondances prévues 
Moyens de 

visualisation et 
d’alarme 

Actions correctives  

Charbon actif injecté Présence de charbon actif 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement de la vis 
doseuse 

 

 

Fonctionnement du 
ventilateur d’air de transport 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une vis doseuse en secours 
pour les deux lignes 

 

 

Un ventilateur de secours pour 
les deux lignes 

· Niveau dans silo 
de stockage, 

· Niveau dans trémie 
tampon, 

· Regard sur 
tuyauterie de 
transport 

 

· Contrôle de 
rotation vis 

 

 

· Retour marche 
ventilateur 

· Contrôle pression 
refoulement 

· Remplissage silo par camion 
citerne 

· Inspection trémie, 
débourrage 

 

 

 

 

· Basculement sur doseur de 
secours 

 

 

· Basculement sur ventilateur 
de secours 
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Installation dénox / dédiox SCR :  

Elément contrôlé Moyen de contrôle Redondances prévues 
Moyen de 

visualisation et 
d’alarme 

Actions correctives  

Teneur NOx aval 
traitement 

Mesure NOx en cheminée 

 

Analyseur de gaz en secours 
(commun aux deux lignes) 

· Calibration 
analyseur 

· Vérification analyseur 

· Basculement sur analyseur secours 

Teneur NH3 aval 
traitement 

Mesure NH3 en cheminée Analyseur de gaz en secours 
(commun aux deux lignes) 

· Calibration 
analyseur 

· Vérification analyseur 

· Basculement sur analyseur secours 

· Vérification activité catalyseur 

Injection ammoniaque Présence ammoniaque  

 

 

Débit mesuré 

 

Fonctionnement pompe 
doseuse 

 

 

 

 

 

 

Une pompe doseuse en 
secours 

· Niveau dans 
bâche stockage 

 

 

 

· Retour marche 
pompe 

· Contrôle 
pression 
refoulement 

· Remplissage bâche par camion 
citerne 

 

· Vérifications circuit injection 

 

· Vérification pompe 

· Basculement sur pompe secours 
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Installation mesures en continu cheminée :  

Elément contrôlé Moyen de contrôle Redondances prévues 
Moyen de 

visualisation et 
d’alarme 

Actions correctives 

Fonctionnement 
analyseur 

Mesures en cheminée, 

Vérifications par 
prélèvements 

Analyseur de gaz en secours 
(commun aux deux lignes) 

· Calibration 
analyseur 

· Vérification analyseur 

· Basculement sur analyseur secours 
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F.5 CONTRIBUTION DU SITE AUX EMISSIONS DE LA ZONE  

Le tableau suivant regroupe les émissions globales de la zone (cf. paragraphe F.1.3) et 
les émissions globales du site calculées pour les valeurs d’émission attendues. 

Composés TOTAL zone 
Total site 
EVERE 

% relatif de 
contribution du site 

Dioxyde de soufre en 
t/an 7 445 182 2,4 

Oxydes d’azote en t/an 9 742 252 2,6 

COV en t/an 2 050 32 1,6 

Dioxines et furannes en 
g/an 16,90508 0,225 1,33 

Nota : Les contributions du site tiennent compte des valeurs maximales garanties , il 
s’agit donc de valeurs majorantes. 

La contribution des émissions du site EVERE est donc faible par rapport aux autres 
contributeurs de la zone puisque les émissions du site représentent moins de 2,6 % des 
émissions de la zone, dont moins de 1,4 % de contribution des rejets en d ioxines et 
furannes . 

En ce qui concerne les dioxines il faut rappeler que les unités de valorisation énergétique 

sont des réducteurs de dioxines libérées dans le milieu naturel. Plusieurs études2 
montrent en effet que dans les ordures ménagères se trouvent des dioxines en quantités 
variant entre 10 et 100 � g/t notamment dans les textiles, plastiques et fines (déchet de 
balayage domestique). Après la combustion les dioxines se retrouvent sous forme de 
trace dans les mâchefers, mais la plus grande partie est fixée dans les REFIOM, qui sont 
envoyées dans un CET class I et écartées du cycle naturel.  

 

F.6 CHOIX TECHNOLOGIQUES ET MEILLEURES TECHNOLOGIES  
DISPONIBLES  

Les options technologiques choisies par EVERE ont fait l’objet d’une recherche sur les 
meilleures technologies actuellement disponibles dans des coûts économiquement 
acceptables. Les paragraphes suivants présentent les choix d’EVERE concernant l’unité 
de valorisation énergétique. 

 

                                                      

2 Professeur Stellan Maklund; Rapport : « The Dioxines and the Eco-cycle » Université d’Umea 
(Suede) Mars 2005; Dr. Gunther Umlauf; Etude de la Commission European « Evaluation of the 
Occurrence of PCDD/PCDF and POPs in Wastes and Their Potential to Enter the 
Foodchain ».Unversité de Bayereuth (Allemagne) September 2000 
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F.6.1. Conditions de combustion 

· La grille de combustion choisie entraîne un brassage des déchets déterminant pour 
la qualité de la combustion ; elle est l’une des grilles produisant le moins de 
monoxyde de carbone (CO) disponible à ce jour. 

· La mesure de température des gaz de combustion par pyrométrie infrarouge ; elle 
détecte instantanément toute variation du PCI qui induit immédiatement une variation 
de la température des gaz issus de la combustion et permet d’agir immédiatement 
sur les paramètres de réglage de la combustion : mouvement de la grille, débit d’air 
primaire. Le flux d’air comburant est ajustable par section sur toute la longueur de la 
grille. 

· La mesure de températures des gaz utilise un pyromètre infrarouge installé dans le 
deuxième passage de la chaudière. Ce système est beaucoup plus fiable que les 
procédés traditionnels utilisant des thermocouples ou pyromètres conventionnels. 
Ceux-ci sont en effet sujets à l’encrassement et peuvent donc délivrer des mesures 
incorrectes, leur temps de réponse est long et leur durée de vie limitée. Avec 
l’infrarouge, toute variation est immédiatement détectée. Le système de contrôle de 
combustion peut donc agir instantanément sur chaque élément (mouvement de la 
grille, alimentation et débit d’air primaire sur chaque section de la grille). 

· Par ailleurs, des équipements de chauffe auxiliaires sont montés dans la chambre de 
combustion permettant de garantir, conformément à la réglementation, une 
température minimum de gaz de combustion de 850 °C pendant 2 secondes. C’est 
un point important car, dans ces conditions, la formation d’imbrûlés organiques et 
notamment organochlorés présentant une certaine toxicité (dioxines, furannes) est 
réduite. 

 

F.6.2. Traitement des gaz 

Les fumées issues de la combustion des ordures ménagères et des boues d’épuration 
génèrent divers polluants atmosphériques et doivent, par conséquent, subir un traitement 
avant leur rejet dans l’atmosphère. 

Le procédé de traitement des fumées prévu pour l’installation comporte successivement : 

· un traitement des gaz acides de type semi-humide à la chaux et au charbon actif, 

· un traitement de dépoussiérage par filtre à manches, 

· un traitement poussé des oxydes d’azote de type SCR sur gaz épuré. 

 

F.6.2.1 Traitement des gaz acides 

Le traitement des gaz acides est utilisé afin de limiter principalement les rejets en oxydes 
de soufre (SOx), chlorure d’hydrogène (HCl) et fluorure d’hydrogène (HF). 
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Les solutions technologiques existantes pour ce traitement se limitent à trois types : 

· Traitement de type sec, 

· Traitement de type semi-humide, 

· Traitement de type humide. 

Ces trois types de traitement sont des technologies éprouvées au sein de plusieurs 
unités de valorisation énergétiques en Europe et au Japon. Elles permettent notamment 
de respecter les normes prescrites dans la directive 2000/76/EC. 

Le tableau suivant présente pour chacun des traitements existants les performances, le 
coût ainsi que les avantages et inconvénients de leur utilisation. La description des 
avantages et inconvénients est quantifiée en fonction des autres types de traitement. 

Performance 

Type de 
traitement Gaz 

Rejet 
quotidien 

(en mg/m³) 

Coût 

(million  

d’euros) 

Avantages Inconvénients 

HCl 0,1 – 1 

HF 0,1 – 0,5 

Humide 

SO2 <10 

5 

Performance élevée 

Faible production de 
résidu solide 

Faible consommation de 
réactif 

Forte consommation en  eau 

Traitement nécessaire des 
effluents 

Problème de maintenance 
lié à l’accumulation de 
dioxine dans le procédé 

Procédé complexe 

Compétence élevée 
nécessaire 

Panache de fumée moyen 

HCl 2 

HF 0,5 Semi-
humide 

SO2 <10 

3,5 

Performance élevée 

Procédé moyennement 
complexe 

Faible consommation en 
eau 

Panache de fumée faible 

Forte production de résidu 
solide 

Forte consommation de 
réactif 

HCl <5 

HF <1 Sec 

SO2 <20 

< 3,5 

Procédé peu complexe 

Panache de fumée faible 

Procédé simple 

Performance moyenne 

* Les coûts sont estimés pour la mise en œuvre de 2 lignes de traitement d’une capacité totale de 200 000 t/an 

Le traitement « semi-humide » permet d’atteindre les meilleures performances en terme 
d’absorption des gaz acides. Cette technologie est, avec le traitement « humide », la plus 
performante actuellement pour les installations de valorisation énergétique. De plus, les 
traitements de type humide et semi-humide permettent, par l’injection de charbon actif en 
entrée du système de traitement, la captation des métaux lourds et d’une partie des 
dioxines.  
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Traitements des particules et des poussières 

Le traitement des particules et des poussières est réalisé sur le site par l’intermédiaire de 
filtres à manches. Les autres technologies actuellement disponibles sont : 

· les filtres électrostatiques (secs et humides), 

· les cyclones et multi cyclones. 

Type de traitement 
Concentration des 
émissions 

Avantages Inconvénients 

Cyclone / Multi cyclone - cyclone : 

200 à 300 mg/m³ 

- multicyclone : 

100 à 150 mg/m³ 

Procédé simple 

Applicable en unité de 
combustion 

Utilisable pour un pré-
dépoussiérage 

Consommation élevée 
en énergie 

Filtre électrostatique 

Sec 

Humide 

Sec : 5 à 25 mg/m³ 

Humide : 5 à 
20 mg/m³ 

 

Faible consommation 
d’énergie 

Utilisable dans la gamme 
de température 150 – 
350 °C 

Applicable en unité de 
combustion 

Risque de formation de  
PCDD/F si utilisé dans 
la gamme 200 - 450 °C 

Faible utilisation  

Production de déchets 
aqueux 

Augmente la visibilité 
du panache 

Filtre à manches < 5 mg/m³ 

 

 

Largement utilisé en 
unité de valorisation 
énergétique 

La couche de résidu agit 
comme un filtre 
supplémentaire  

 

Consommation élevée 
d’énergie par rapport 
aux filtres 
électrostatiques 

Sensible à la 
condensation de l’eau 
et la corrosion 

 

Les filtres électrostatiques et les cyclones ne peuvent pas atteindre les minima de rejets 
seuls. Ils doivent être couplés à un autre système de traitement.  

Le filtre à manche reste la technologie la plus performante disponible actuellement dans 
l’épuration des poussières. 

 

F.6.2.2 Traitement des oxydes d’azote 

Il existe deux technologies de traitement des oxydes d’azote : 

· type SCR (celle du site), 

· type SNCR. 
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Le tableau suivant en présente les avantages et les inconvénients : 

Performance 
Type de 

traitement Effica-
cité 

Rejet annuel 

(en mg/Nm³) 

Coût 

(million 
d’euros) 

Avantages Inconvénients 

SCR 80% 15 - 100 4 

Performance élevée 
Utilisable pour tout type de 
déchets 
Eprouvé dans les pays 
ayant des normes 
contraignantes 
Faible consommation de 
réactif 

Forte consommation 
d’énergie 

SNCR 
30 – 75 

% 
70 - 180 1 

Performance moyenne 
Faible consommation 
d’énergie 

Forte consommation 
de réactif 
Risque de production 
de N2O 

 

On retiendra en outre qu’une technologie de type SCR, de par son catalyseur (à base 
d’oxyde de Vanadium) en contact permanent avec les fumées, détruit également les 
dioxines et les furannes résiduels non captés en amont, par rupture de liaisons chimiques 
des molécules concernées.  

Le choix du site EVERE pour chacune des parties du système de traitement s’est orienté 
vers la performance maximale. 

 

F.6.2.3 Mesures des dioxines et furannes 

La technologie de mesures des émissions de dioxines et de furannes par les cheminées 
de l’UVE est des plus performantes. Elle permet un prélèvement en continu de ces 
composés avec une analyse mensuelle de ces prélèvements. Ce type de prélèvement 
permet un suivi plus performant de l’unité. 

Les dioxines et furannes sont généralement mesurés par un prélèvement ponctuel par 
trimestre, voire deux fois par année uniquement.  

 

F.6.3. Caractéristiques des cheminées 

Les rejets à l’atmosphère des fumées sont réalisés par l’intermédiaire de cheminées qui 
doivent permettre leur bonne diffusion. 
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Plusieurs paramètres sont à prendre en compte pour optimiser cette diffusion : 

La forme et la position des conduits  

· La position et la forme des conduits sont prévues pour qu’il ne puisse, à aucun 
moment, y avoir siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 
avoisinants.  

· Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la section des 
conduits sera identique sur toute la longueur. 

· La température des fumées par rapport à la température moyenne de l’air ambiant. 

· La présence d’eau dans les fumées peut entraîner une mauvaise dispersion et la 
formation d’un panache visible si la température en sortie n’est pas suffisamment 
élevée. 

 

La hauteur des cheminées  

La hauteur des différentes cheminées, qui est la différence entre l’altitude du débouché à 
l’air libre et l’altitude moyenne du sol à l’endroit considéré, a été déterminée dès la 
conception en fonction : 

· Des polluants et de leurs concentrations maximales à l’atmosphère, 

· Des obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz et de l’environnement de 
l’installation (essentiellement dimensions et hauteur des bâtiments voisins), 

· Le calcul des hauteurs des cheminées a été réalisé conformément aux articles 53 à 
56 de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux émissions de toute nature des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.  

 

Les tableaux de calculs des hauteurs de cheminée sont placés en ANNEXE F, ils 
tiennent compte des flux de polluants, des hauteurs des bâtiments voisins et de 
l’implantation dans une zone industrialo portuaire. 

 

La vitesse d’éjection des fumées  

La vitesse d’éjection maximale des gaz en marche continue est supérieure à 12 m/s dans 
tout le diagramme de la grille (valeur plus conservative que la réglementation qui n’exige 
12 m/s qu’à la marche nominale), ce qui permet une diffusion optimale des polluants 
dans l’atmosphère. 
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Caractéristiques des cheminées.  

Unité  UVE 
Groupes de 

cogénération  
Chaudière 

Emissaire UVE 1 UVE 2 G1 G2 C1 

Hauteur en m 50 50 34 34 34 

Température 
d’éjection des 
fumées en °C 

174 174 480 480 255 

Débit en Nm 3 /h 131 180 131 180 7 920 7 920 1 364 

Vitesse d’éjection en 
m/s 

20 20 35 35 17 

 

 

F.7 GAZ A EFFET DE SERRE 

L’effet de serre est un phénomène naturel grâce auquel la surface de la terre est 
tempérée au lieu d’être fortement négative : l’atmosphère (entre 7 et 10 km d’altitude) 
joue le rôle d’une vitre et retient la chaleur du soleil ré-émise par le sol sous forme de 
rayons infrarouges. Dans ce phénomène, le dioxyde de carbone (CO2) et la vapeur d’eau 
jouent un rôle important. L’ozone, issu des réactions photochimiques entre les NOx et les 
COV, contribue également à ce phénomène. Il est désormais admis par la communauté 
scientifique que l’augmentation de la concentration des gaz à effet de serre aura une 
influence sur le climat de notre planète.  

C’est la concentration des gaz à effet de serre dans l’atmosphère, combinée à la capacité 
de chacun d’entre eux à absorber le rayonnement infrarouge et à le renvoyer vers la 
surface terrestre, qui déterminent la capacité de réchauffement de cet effet de serre. 

La capacité de réchauffement des différents gaz varie suivant leur nature. Ainsi, si l’on 
met dans l’atmosphère la même masse de méthane et de gaz carbonique, le pouvoir de 
réchauffement du méthane sera 56 fois supérieur à celui du CO2. Dans le cas du 
protoxyde d’azote, ce facteur est de 280. 

Le protocole de KYOTO de décembre 1997 devra se traduire pour la France par le 
maintien de ses émissions de gaz à effet de serre entre 2008 et 2012 au niveau de celui 
atteint en 1990. 

Le traitement des ordures ménagères peut participer à ce programme de réduction des 
gaz à effet de serre. En effet, le recyclage des matériaux, la valorisation énergétique des 
ordures ménagères et l’utilisation des produits obtenus (compost, mâchefers) permettent 
d’éviter la consommation d’énergie fossile qui aurait produit des gaz à effet de serre.  
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Les économies de gaz à effet de serre, en équivalence CO2, sont les suivantes en 
fonction des différents produits recyclés ou valorisés : 

Critères 
Economie en gaz à 
effet de serre (en 
équivalence CO 2) 

Production électrique (kg CO2 / Mwhe) 904.0 
PEBD recyclable (kg CO2 / t plastique nouveau) 1 510.0 
Métal ferreux recyclable (kg CO2 / t métal) 1 790.0 
Aluminium recyclable (kg CO2 / t métal) 14 770.0 
Compost = Fertilisant (kg CO2 / t fertilisant) 200.0 
Mat. fossiles en combustion (kg CO2 / t incinérée) 273.7 
Substitution mâchefers dans clinker (kg CO2 / t mâchefer) 162.0 

 

Le tableau suivant présente le bilan de réduction des gaz à effet de serre (en équivalence 
CO2) en considérant l’ensemble de l’activité : tri, méthanisation, compostage et 
valorisation énergétique sur la base de 400 000 tonnes de déchets par an traitées. 

Domaine 
Economie des émissions 
de gaz à effet de serre en 

équivalent CO 2 /an 

Production de gaz 
à effet de serre en 
équivalent CO 2 /an 

Recyclage des matières plastiques, 
des métaux ferreux et de l’aluminium 26 430 t 

 

Production d’énergie par 
méthanisation 

3 880 t 
 

Utilisation de compost à la place de 
fertilisants 

5 220 t 
 

Production d’énergie par l’unité de 
valorisation énergétique 

186 400 t 
 

Utilisation de mâchefers en 
cimenteries (apport de carbonates 
réduisant la consommation d’énergie 
pour la production de ciment) 

14 190 t 

 

Production de gaz à effet de serre 
par les unités de combustion du site 

 
82 120 t 

Total 236 120 t  82 120 t 

Réduction de gaz à effet de serre 154 000 t 

 

Nota : L’utilisation des mâchefers comme sous-couche routière donne une réduction en 
gaz à effet de serre équivalente suite aux économies de combustibles liées à l’extraction 
en carrières. 
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L’équivalence en rejet de gaz à effet de serre d’une mise en décharge de ces déchets 
(sur la base de 400 000 tonnes par an) est de l’ordre d’une production de 369 000 tonnes 
équivalent CO2. 

Le site EVERE permettra une réduction de l’ordre de 523 000 t/an  (équivalent CO2) de 
gaz à effet de serre par rapport à une solution de mise en décharge. 

 

La couche d’ozone protectrice contre les rayons ultraviolets se situe à environ 13 km 
d’altitude. Elle y est dégradée essentiellement par les chlorofluorocarbures (CFC) issus 
entre autre des aérosols, c’est le phénomène de destruction de la couche d’ozone. Le 
site EVERE n’utilise aucun CFC dans ces unités de réfrigération. Le circuit vapeur utilise 
un aérocondenseur et la chaleur de la cogénération est récupérée pour le procédé. 

 

F.8 CONCLUSION SUR LES REJETS A L’ATMOSPHERE 

Le futur site EVERE de Fos-sur-Mer comportera des rejets canalisés à l’atmosphère. 
Compte tenu de la connaissance des procédés, les principaux polluants ont été identifiés. 

D’importants investissements sont prévus dans le traitement des rejets à l’atmosphère 
pour réduire, dans des conditions techniquement possibles, les flux de polluants. Le 
choix des technologies utilisées s’est porté sur les meilleures techniques disponibles 
actuellement pour un coût acceptable. C’est ainsi qu’EVERE peut garantir des rejets en 
dessous des valeurs maximales réglementaires.  

Les principales dispositions de gestion des rejets atmosphériques sont :  

· Collecte et traitement de tous les rejets canalisés, 

· Traitement des fumées par post-combustion, neutralisation, piégeage sur charbon 
actif, filtration et épuration catalytique des deux lignes de valorisation énergétique,  

· Traitement des biogaz par épuration sur épurateur du biogaz biologique pour éliminer 
les rejets en soufrés, en mercaptans et en ammoniaques avant l’utilisation en 
cogénération, dans la chaudière ou au brûleur de sécurité,  

· Aspiration sur tous les bâtiments abritant les stockages et les traitements des 
déchets ainsi que des stockages du compost et traitement de ces effluents sur des 
biofiltres afin d’éviter les odeurs. 
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L’unité du projet EVERE c’est également : 

· Un rejet maximal de 0,225 grammes de dioxines et furannes par an, ce qui 
correspond à moins de 1,33 % des rejets en ces composés sur la zone industrialo-
portuaire de Fos-sur-Mer,  

· Moins de 2,6 % des rejets en composés azotés,  

· Moins de 2,5 % des rejets en composés soufrés, 

· Moins de 1,6% des rejets en composés organiques volatiles, 

· Une réduction du gaz à effet de serre de 523 000 t/an en équivalent CO2 par rapport 
à une solution de mise en décharge des déchets. 

 

Le centre sera un contributeur de pollution très mineur sur l’environnement par rapport à 
l’ensemble des acteurs  la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 
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G.1 ETAT INITIAL DES TRAFICS 

G.1.1. Transport routier 

La seule voie routière, à proximité du site, est la route desservant le terminal minéralier ; 
elle est située à 80 mètres au Nord-Est du futur site. Le trafic est relativement peu 
important, il est relatif au transport des minerais. 

Cette voie dessert la zone industrialo-portuaire de Caban Sud et est reliée à la RN 268 
reliant Port-Saint-Louis-du-Rhône au rond point de la Fossette, puis à la RN 568 
Arles/Fos-sur-Mer. 

En 2003, la moyenne journalière annuelle était de 10 280 véhicules/jour sur la RN 268 au 
niveau de l’embranchement du rond point de la Fossette et de 3 855 véhicules/jour au 
niveau de la RD 35 (à Port-Saint-Louis-du-Rhône). On estime que le trafic poids lourds 
est de l’ordre de 10 % du trafic total. 

Il n’y a aucun trafic régulier sur le chemin situé au Sud de la parcelle et qui permet un 
accès à la Darse N°2. 

 

G.1.2. Transport ferroviaire 

La ligne reliant Lavalduc au Golfe de Fos-sur-Mer via Fos Coussoul et Viguerat, longe la 
route d’accès au terminal minéralier. Elle dessert le terminal.  

Le trafic, à hauteur du futur site d’implantation d’EVERE, est uniquement lié à l’activité de 
cette zone, il est actuellement de 1 à 2 trains par jour. 

Il n’est pas réalisé de transport de voyageurs sur cette zone. 

Le site EVERE sera relié au réseau ferroviaire. En effet, une très grande partie des 
transports se fera par la voie ferrée. 
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G.2 ESTIMATION DES TRAFICS ROUTIERS 

Le trafic routier relatif à l’exploitation du site EVERE est estimé comme suit : 

Réception des matières premières et des déchets 

Produits Nb de camions/an 
Fréquence moyenne de 

réception 

Réception des boues de STEP 1 833 6-7 camions/jour 

Réception des FFOM & DAC 350 1-2 camions/jour 

Réception refus de tri 330 1-2 camions/jour 

Additif biofiltre 50 1 camion/semaine 

Chaux vive 50 1 camion/semaine 

Solution d’ammoniaque 50 1 camion/semaine 

Charbon actif 50 1 camion/semaine 

 

Expédition sous produits et déchets 

Produits 
Nb de 

camions/an 
Fréquence moyenne 

d’enlèvement 

Compost 1 150 4-5 camions/jour 

PEBD 650 2-3 camions/jour 

Métaux ferriques 190 1 camion /jour 

Aluminium 35 1 camion /mois 

Bricks 80 2 camions/mois 

Refus de tri encombrants 120 1 camion/semaine 

REFIOM + cendres  546 2 camions/jour 

Verre et cailloux 363 1-2 camions/ jour 

Refus de sortie grille 466 2-3 camions/jour 

On peut considérer que le trafic de camions sur le site EVERE se situera entre 20 et 
35 camions par jour. 

Personnel de l’entreprise 

Le trafic des véhicules léger est évalué à une cinquantaine de véhicules légers/jour. 

Visiteurs 

Il est prévu 2 bus de visiteurs par jour ouvré. 
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G.3 ESTIMATION DES TRAFICS FERROVIAIRES 

Sur le site EVERE est implanté un faisceau d’échange comprenant 4 voies ferrées d’au 
moins 640 m de longueur utile. 

La première voie est prévue pour l’évacuation des mâchefers, la seconde voie pour la 
circulation des convois et leurs manœuvres ; les troisième et quatrième voies sont 
consacrées à la réception des ordures ménagères. 

Le trafic ferroviaire est estimé comme suit : 

· Réception des ordures ménagères : le site recevra environ 200 wagons par jour 
répartis en 3 trains de 300 à 600 m de long. 

· Expédition des mâchefers : L’unité d’incinération produira environ 200 tonnes de 
mâchefers par jour. Ces mâchefers seront stockés pour maturation dans un hangar 
prévu à cet effet. Ils seront ensuite chargés dans des conteneurs de 20 m3 placés sur 
wagon. Le trafic correspondant est de 1 train de 200 m de long par jour. 

 

L’ensemble du trafic ferroviaire s’élève donc au maximum à 4 trains par jour. 

 

G.4 MESURES PRISES POUR LIMITER L’IMPACT DES TRAFIC S 

G.4.1. Limitation de l’impact du trafic routier 

La limitation du trafic routier intervient dans le choix du transport par voies ferrées des 
volumes les plus importants (ordures ménagères et mâchefers).  

Un convoi d’ordures ménagères équivaut à 70 camions.  

Un convoi de mâchefers équivaut à 30 camions. 

Ainsi, ce sont 100 camions par jour qui sont évités sur les routes du département entre 
Marseille et Fos-sur-Mer.  

Le trafic routier de la RN 268, au niveau du rond point de la Fossette, sera augmenté de 
moins de 1 % par rapport à l’exploitation du site EVERE. A noter que les véhicules lourds 
ne se dirigeront pas sur Port-Saint-Louis-du-Rhône.  

Sur le site EVERE, il est prévu une zone de parking et une ligne d’attente des poids 
lourds correspondant à 10 camions afin d’éviter tout encombrement de la voie d’accès de 
la zone industrielle de Caban Sud.  

Un échangeur routier est prévu pour relier le site à la route de Caban Sud. 

Il est également prévu la réalisation d’un pont au dessus de la voie ferrée de 
raccordement. 
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G.4.2. Limitation de l’impact du trafic ferroviaire  

La limitation du trafic ferroviaire tient dans l’utilisation de convois ferroviaires de grandes 
longueurs (de l’ordre de 300 m et de 600 m) évitant des rotations trop nombreuses. 
EVERE a donc prévu les voies de garage et de chargement/déchargement en 
conséquence pour assurer la bonne gestion de ce type de train.  

 

Choix du tracé des convois  

Actuellement le transport des déchets se fait depuis les deux centres de transfert des 
ordures et de chargement implantés à Marseille vers la décharge de la Crau située en 
partie Ouest de la gare de triage ferroviaire de Miramas : 

· Centre de Transfert Sud (CTS) à la Capelette, 

· Centre de Transfert Nord (CTN) à Saint Louis les Aygalades, 

Le chemin choisi lors de l’exploitation du site EVERE restera similaire au tracé de 
transport des déchets actuels jusqu’à Miramas. A la gare de triage de Miramas, les 
convois bifurqueront sur la voie en direction de Port-Saint-Louis-du-Rhône.  

La voie longe Istres dans sa partie Ouest et ne traverse plus de zone urbaine jusqu’à 
Caban Sud.  

 

Réception des convois sur le site  

Lors de la conception du site, il a été tenu compte que le projet EVERE doit s’intégrer 

dans un Groupement d’Interêt Economique (GIE) ferroviaire dont le réseau desservira 

l’ensemble des parcelles situées dans le secteur du Port Autonome de Marseille. 

De ce fait, la consistance des installations prévues pour le projet prend en compte les 
développements futurs du secteur. 

Les installations communes de l’Installation Terminal Embranchement, ainsi que leur 
gestion et leur entretien seront intégrés au GIE fer qui sera constitué, dès l’arrivée sur le 
secteur, d’un second industriel embranché fer. 

Le raccordement au réseau ferré a notamment tenu compte des servitudes du schéma 
d’aménagement de la zone. Ces servitudes sont constituées des bandes de terrain 
parallèles à la voie ferrée principale (cf. servitudes au TOME I). 

La soudure de l’embranchement EVERE sera implantée sur la ligne reliant Lavalduc au 
Golfe de Fos-sur-Mer via Fos Coussoul et Viguerat. 
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La voie est ensuite établie parallèlement à la voie principale à une distance d’environ 
24,5 m de manière à laisser la place à l’implantation de l’éventuel faisceau. 

Un pont-route permettra de gérer l’intersection entre la voie ferrée et la route centrale du 
PAM. 

 

Accès ferroviaire et gestion du chargement et recha rgement des convois  

Les voies de réception ne sont pas électrifiées. Le locotracteur du site prévu pour 
fonctionner à la fois sur rail et sur route en permutant les boggies par l’essieu équipé de 
pneus et inversement, est équipé d’un moteur diesel. 

Le locotracteur prendra en charge, dès leur arrivée à proximité du site, les convois 
acheminés par la société prestataire de service de MPM et les dirigera vers les voies de 
déchargement.  

Dans le cas où les transports sur le réseau SNCF se feront par tracteurs électriques, la 
voie de raccordement du site au réseau SNCF, la voie de circulation, l’extrémité de la 
voie 3 et la zone située devant le hall de déchargement pourront être électrifiées. Cela 
représente environ 1 800 m de caténaires. 

Les installations de déchargement prévues par EVERE consistent en un hall d’une 
longueur d’environ 350 m couvert et fermé dans lequel sont installées deux voies ferrées 
susceptibles de recevoir chacune une demi rame de 15 wagons. 

Deux ponts roulants rotatifs seront installés dans le hall permettant de transférer les 
conteneurs entre les wagons et les fosses de stockage.  

Le temps de déchargement d’une rame de 15 wagons est actuellement estimé entre 
3h00 et 6h00 suivant qu’un seul ou les deux ponts roulants sont utilisés. 

A l’intérieur de la parcelle EVERE, 4 voies seront établies et desservies par un ensemble 
d’appareils de voies et de communications croisées : 

· Voies 1 et 2 : voies de déchargement de 317 m de longueur utile, 

· Voie 3 : voie de préparation des trains au départ : longueur utile : 595 m, 

· Voie 4 : voie de chargement des trains de mâchefers : longueur utile : 595 m. 

A cela se rajoute une voie de circulation permettant le départ des trains vides et limitant 
ainsi les risques d’enfermement des locomotives et personnels de ligne. 

Le rayon minimal de courbure est de 150 m conformément aux règles SNCF en vigueur 
(CL7B5), le tracé est réalisé avec des appareils de voie de type unifiés SNCF. 

Les appareils de voie ont été positionnés de manière à permettre le dégagement rapide 
de la voie principale par le convoi. 
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Une fois les convois correctement positionnés sur les voies n°1 et n°2, ce sont les ponts 
roulants rotatifs qui se déplacent sur des rails dédiés afin de procéder aux opérations de 
déchargement des conteneurs. Après déchargement et remise en place des conteneurs 
sur les wagons, les convois sont reformés et stockés en attente de leur reprise par le 
prestataire de service. Le locotracteur assure toutes les manoeuvres nécessaires. 

Le dispositif proposé a été mis en oeuvre sur plusieurs installations similaires de manière 
très satisfaisante en particulier sur l’installation de traitement de déchets propriété de 
SOGAMA (La Corogne- Espagne). Cette filière a une capacité nominale de traitement de 
550 000 t/an dont 368.000 t/an sont traitées à l’U.V.E (cf photo ci-dessous).  

 

Le chargement des mâchefers se fera sur une voie ferrée indépendante de celles 
réservées à la réception des ordures ménagères. 

Le projet de gestion des trains constitue une solution optimisée entre l’espace disponible, 
les manœuvres à réaliser et les investissements. Il nécessitera une exploitation très 
stricte afin de gérer les entrées et les sorties quotidiennes.  



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

����������� ����� 115/226�

 

 

G.5 CONCLUSION SUR L’IMPACT DES ACTIVITES SUR LES 
TRAFICS 

L’un des points forts du futur centre d’exploitation d’EVERE est l’utilisation de la voie 
ferrée pour le transport des déchets réceptionnés et des mâchefers sortants. C’est ainsi 
que 90% des entrants et 46% des sortants se feront par voie ferrée. Ce choix de mode 
de transport limite considérablement l’impact sur le trafic routier et sur les nuisances 
pouvant être occasionnées par ce type de transport.  

Les ordures ménagères actuelles empruntent déjà la voie ferrée jusqu’à la gare de triage 
de Miramas. Le projet ne modifiera pas l’impact du transport sur le trafic ferroviaire sur le 
tronçon Marseille/Miramas.  

Le trafic des trains sera augmenté de 4 trains par jours entre la gare de Miramas et le 
centre de traitement EVERE. Ces trains emprunteront la voie existante longeant la 
commune d’Istres.  

Nous rappelons que les déchets seront stockés dans des containers fermés, évitant ainsi 
toute nuisance olfactive et toute perte de déchets en cours de transport.  

 

L’impact des transports devrait rester aussi minime que possible.  
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H.1 ETAT INITIAL AVANT EXPLOITATION 

En juillet 2004, un état acoustique du futur site EVERE a été réalisé par la société 
ACOUPHEN à la demande de MPM. Le rapport de cette étude est disponible en 
ANNEXE G. 

Les éléments indiqués ci dessous sont extraits de cette étude. 

L’implantation des points de mesure figure sur le plan suivant : 

 

PF : mesure en continu  

PM : mesure ponctuelle 
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Les résultats des mesures sont synthétisés dans le tableau suivant : 

Points de mesure  Période diurne (7h-22h) 
dB(A) 

Période nocturne (22h -7h)  
dB(A) 

PF1 54,0 50,5 

PF2 46,0 45,5 

PM1 58,5 57,5 

PM2 43,0 / 

 

Les principales sources de bruit actuelles identifiées sont :  

· Les activités industrielles des usines existantes (plate-forme chimique LYONDELL au 
Nord-Ouest et usine SOLAMAT MEREX à l’Est notamment). 

· Les activités du port minéralier de Fos-sur-Mer en général (installations fixes et 
circulations routières et ferroviaires). 

· Des survols fréquents d’avions de chasse. 

Actuellement, la zone d’implantation de la future UVE est une zone de friche. 

 

Concernant l’état initial avant implantation des unités EVERE, on peut avancer : 

· Les ambiances sonores actuelles peuvent être considérées comme modérées et 
s’expliquent notamment par la proximité d’installations industrielles importantes 
(LYONDELL et SOLAMAT MEREX principalement), 

· On constate peu d’écart entre les indicateurs LAeq et L50, traduisant le fait que les 
niveaux sonores sont peu perturbés par des phénomènes brefs, 

· On constate également peu d’écart entre les niveaux sonores diurnes et nocturnes 
pour un point donné de jour comme de nuit dû au fonctionnement relativement stable 
des installations industrielles LYONDELL et SOLAMAT MEREX, principales sources 
sonores. 

 

H.2 LIMITES AUTORISEES 

En tant qu’installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE), l’exploitation 
du site sera soumise aux exigences de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l'environnement par les ICPE, en terme d’impact sonore dans 
l’environnement.  
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L’arrêté du 23 janvier 1997 préconise pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne) les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de 
l'établissement ainsi qu’une valeur d’émergence maximale. 

· L’émergence maximale dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), à 
respecter est de : 

Niveau de bruit 
ambiant en dB(A) 

Période Jour 

(7h-22h) 

Sauf dimanches et jours 
fériés 

Période Nuit 

(22h-7h) 

Ainsi que dimanches et 
jours fériés 

35 < Lp �  45 + 6 + 4 

Lp > 45 + 5 + 3 

 

Le mode de calcul de l’émergence3 est donné par l’arrêté du 23 janvier 1997 et 
dépend de la différence entre les indicateurs acoustiques LAeq et L50. 

· Les niveaux sonores maximaux autorisés en limite de propriété industrielle, 
permettant le respect de l’émergence définie ci-dessus, ne doivent pas dépasser : 

Période Jour  

(7h-22h) 

Période Nuit  

(22h-7h) 

70 dB(A) 60 dB(A) 

 

En application de l’arrêté sus cité, le site LYONDELL et le poste de garde du terminal 
minéralier sont à considérer comme Zones à Emergence Réglementée (ZER), même s’ils 
ne présentent pas de risque particulier (pas de riverains au sens habituel du terme). 

La réglementation en vigueur consiste à limiter l’émergence dans les Zones à 
Emergence Réglementées les plus proches et à ne pas dépasser les valeurs maximales 
de 60 et 70 dB(A) en limites de propriété du site. 

 

                                                      

3 L’émergence correspond à la différence arithmétique entre le niveau ambiant et le niveau résiduel. Le niveau résiduel, appelé 
également bruit de fond, est le niveau de bruit mesuré hors fonctionnement de l’UVE. Il prend en compte toutes les sources de 
bruit environnantes (usines existantes, infrastructures, bruits de la nature …) sauf celles liées à l’UVE. Le niveau ambiant 
englobe le niveau résiduel et le bruit de l’UVE. 
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H.3 IMPACT DU PROJET SUR LES NIVEAUX SONORES 

Les émissions sonores liées aux installations en projet seront essentiellement : 

· Les trafics routiers et ferroviaires,  

· Le mouvement des chargeurs (hangars compost et mâchefers), 

· Les unités de tri des ordures ménagères (trommels, table densimétrique, 
compacteurs…), 

· Le fonctionnement des homogénéisateurs et des digesteurs,  

· Les compresseurs d’air et de biogaz, 

· Les groupes électrogènes de l’unité de méthanisation,  

· Le turboalternateur de l’unité de valorisation énergétique,  

· Les divers équipements de ventilation (UVE et méthanisation), 

· Les convoyeurs et autres équipements en mouvement. 

 

H.4 MESURES PRISES POUR LIMITER L’IMPACT SONORE SUR  
L’ENVIRONNEMENT 

Les mesures prises pour limiter les niveaux sonores à l’environnement sont les 
suivantes : 

· A l’exception des homogénéisateurs, des digesteurs et des biofiltres, qui sont des 
installations peu bruyantes, les équipements sont placés dans des bâtiments,   

· Les équipements les plus bruyants sont placés dans des locaux spécifiques fermés, il 
s’agit notamment : 

- Des compresseurs de biogaz de l’unité de méthanisation, 

- Des compresseurs d’air de l’unité de méthanisation, 

- Des compresseurs d’air de l’unité UVE, 

- Des groupes électrogènes de l’unité de méthanisation, 

- Des groupes électrogènes de secours, 

- De l’unité du turboalternateur de l’UVE. 
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· La réception des wagons et des camions se fait également dans un bâtiment en 
bardage, limitant les nuisances relatives aux mouvements des wagons, des 
déchargements de containers ou des camions, des chargements des containers… 

 

A noter que le site est éloigné de toute zone d’habitation, et les bureaux les plus proches 
sont ceux de CARFOS et du poste de garde situés à plus de 200 m des installations les 
plus bruyantes du futur site d’EVERE. 

 

H.5 OBJECTIFS DE CONTRIBUTION DU PROJET SUR LES 
NIVEAUX SONORES  

H.5.1. Estimation des contributions du site 

Les objectifs de contribution sonore à appliquer au projet sont estimés de manière à 
respecter les exigences réglementaires en terme d’émergence et de valeurs maximales 
en ZER et limites de propriété, pour les périodes diurne et nocturne.  

On entend par « contribution sonore » le bruit dû uniquement au fonctionnement des 
installations de l’UVE. 

A noter plus particulièrement : 

Compte tenu du fonctionnement continu de l’ensemble des installations du futur site 
EVERE, la période la plus contraignante sera logiquement la période nocturne. 

Les objectifs de contribution les dimanches et jours fériés en période diurne sont établis 
en considérant que les niveaux sonores mesurés au cours de la campagne sont 
identiques en semaine et le week-end (fonctionnement continu et stable des usines 
LYONDELL et SOLAMAT). 

 

H.5.2. Objectifs en ZER 

Les objectifs de contribution du site afin de respecter les exigences des émergences sont 
estimés comme suit (estimation ACOUPHEN – Cf rapport en ANNEXE G) : 

Points 

Période JOUR 

(7h-22h) 

hors dimanches et 
jours fériés 

Période JOUR 

(7h-22h) 

dimanches et jours 
fériés 

Période NUIT  

(22h-7h) 

PF1 57,5 54,0 50,5 

PM1 62,0 58,5 57,5 

PF2 / / / 
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H.5.3. Objectifs en limites de propriété 

La réglementation concernant les Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement plafonne les niveaux ambiants en limites de propriété du site à  
70 dB(A) en période diurne et à 60 dB(A) en période nocturne, sous réserve que 
l’émergence soit respectée en ZER. 

Il est donc possible d’estimer les niveaux sonores à ne pas dépasser en limites de 
propriété du site, permettant également de satisfaire au critère d’émergence en ZER. 

Sur la base des objectifs de contribution permettant le respect du critère d’émergence, un 
calcul simplifié a été effectué par ACOUPHEN (cf. rapport en ANNEXE G) pour 
déterminer les niveaux de contribution maximum en limites de propriété. 

Dans ce calcul, l’Unité de Valorisation Energétique est considérée, dans un premier 
temps, comme centrale. 

Les estimations des niveaux de contribution sonore maximum en limite de propriété à 
appliquer au projet, de manière à respecter les exigences réglementaires en terme 
d’émergence et de niveaux sonores maxi, sont données dans le tableau suivant pour les 
périodes diurne et nocturne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaires  

En limite de propriété Sud-Est, le respect du critère d’émergence au point PF1 nécessite 
de limiter la contribution sonore de l’UVE à 63,5 dB(A) en période diurne et à 56,0 dB(A) 
en période nocturne. 

Les niveaux de contribution indiqués pour les limites de propriété Nord-Est et Sud-Ouest 
sont donnés à titre indicatif et supposent le respect des émergences sonores en ZER. 

Limites de 
propriété 

Période JOUR 

(7h-22h) 

hors dimanches et 
jours fériés 

Période JOUR 

(7h-22h) 

dimanches et 
jours fériés 

Période NUIT 

(22h-7h) 

Nord-Ouest  70,0 70,0 60,0 

Sud-Est 63,5 60,0 56,0 

Nord-Est (70,0) (70,0) (60,0) 

Sud-Ouest (70,0) (70,0) (60,0) 
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H.5.4. Cartographie des synthèses des objectifs de contribution 

La carte suivante fait la synthèse des contributions sonores maximales à ne pas 
dépasser (hors analyse spécifique dimanches et jours fériés) en considérant à la fois les 
niveaux maxi autorisés en limites de propriété et les émergences en ZER. 

 

 

 

 

 

 

 

70    60 

Nord-Ouest  

N 

Sud-Est  

63.5 56 

PM1 

62 57.5 

57.5 

PF1 

50.5 

Sud-Ouest  

70 60 

Nord-Est  

70 60 

POINT 

LAeq  LAeq  

Période JOUR  

7h-22h 

Période NUIT  

22h-7h 
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Les objectifs acoustiques retenus pour la définition des niveaux de contribution maximale 
de l’UVE sont basés sur l’application du critère d’émergence côté Nord-Ouest en limite 
de propriété de LYONDELL et côté Sud-Est, au niveau du poste de garde du terminal 
minéralier. 

Ces objectifs reviennent notamment à limiter la contribution sonore du projet à 56 dB(A) 
en période nocturne, en limite de propriété Sud-Est de l’UVE. 

Au niveau des autres limites de propriété, les valeurs maximales de 60 et 70 dB(A) de 
nuit et de jour sont à respecter. 

Les moyens de réduction des niveaux sonores qu’EVERE mettra en œuvre devraient 
permettre que les niveaux sonores et les émergences ne soient pas dépassés.  

Une campagne de mesure des niveaux sonores en limites de propriété et des 
émergences sera réalisée lors du début d’exploitation afin de confirmer l’efficacité des 
protections qui seront mises en place.  

Au global, compte tenu de l’environnement du site, les installations en projet ne devraient 
pas être une nuisance sonore significative pour le voisinage, constitué, nous le 
rappelons, d’industriels. 

 

H.6 IMPACT DU PROJET SUR LES VIBRATIONS  

Les équipements prévus sur le futur site EVERE ne sont pas particulièrement vibrants. Il 
s’agit essentiellement : 

· des trommels,  

· de la table densimétrique, 

· des groupes électrogènes,  

· du turboalternateur. 

Ces équipements sont construits pour éviter les nuisances vibratoires, à la fois pour un 
souci environnemental mais également pour assurer la pérennité de l’équipement.  

EVERE prévoit des campagnes d’entretien régulières avec mesure de vibration sur les 
arbres tournant du turboalternateur et des groupes électrogènes afin de vérifier l’absence 
de balourd et de remédier au dysfonctionnement le plus rapidement possible.  

Compte tenu de la qualité des équipements qui seront mis en place, des installations sur 
un site de plus de 18 hectares et de la localisation des équipements plutôt situés au 
centre du site, aucune vibration ne devrait être perçue en limites de propriété. 

Les installations en projet ne devraient pas être une nuisance par vibration pour le 
voisinage. 
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I.1 DECHETS GENERES PAR LES DIFFERENTES UNITES 

Le site EVERE, dont l’activité est le traitement des déchets ménagers, génère également 
des déchets.  

Les tableaux suivants indiquent les volumes de déchets prévisionnels qui seront produits 
par le site. 

 

I.1.1. Tri des déchets et méthanisation 

Type 
Code 

nomenclature Origine 
Volume 
annuel 
produit 

Fréquence 
d’évacuation  

Mode de 
stockage 

Déchets ferriques 19 12 02 Tri magnétique 7 800 t 1 fois/mois Balles 

Refus plastiques 19 12 04 Trommel 21 344  t En continu Fosse UVE 

Verre et cailloux 19 12 05 
Table 
densimétrique 

9 440 t 1 fois/semaine Conteneur 20 m3 

Volumineux 19 12 12 Tri 2 588 t 1 fois/semaine Conteneur 30 m3 

PEBD 19 12 04 Trommel 8 822 t 1 fois/mois Balles 

Déchets aluminium 19 12 03 Tri induction 467 t 1 fois/mois Balles 

Tetra Bricks 19 12 12 Tri induction 1 009 t 1 fois/mois Balles 

A noter plus particulièrement que le matériau des biofiltres est renouvelé tous les 3 ans et 
que le matériau usagé est utilisé comme structurant dans la maturation du compost. 

 

I.1.2. Unité de Valorisation Energétique 

Type 
Code 

nomenclature 
Origine 

Volume 
annuel 
produit 

Fréquence 
d’évacuation  

Mode de 
stockage 

Refus sortie grille 19 01 12 Tri  7 457 t 2 fois/semaine Conteneur 20 m3 

Métaux ferreux 
incinérés 

19 01 02 
Traitement 
mâchefers 

700 t 1 fois/semaine Conteneur 10 m3 

Refus mâchefers 19 01 11 
Traitement 
mâchefers 2 494 t 2 fois/semaine Conteneur 20 m3 

Mâchefers 19 01 12 
Traitement 
mâchefers 

67 348 t 1 fois/jour Vrac maturation 

Aluminium  19 01 02 
Traitement 
mâchefers 

130 t 1 fois/semaine Conteneur 10 m3 

REFIOM + cendres 19 01 07 
Traitement des 
fumées 

13 122 t 3 fois/mois Silo 
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I.1.3. Divers 

Type 
Code 

nomenclature 
Origine 

Volume 
annuel 
produit 

Fréquence 
d’évacuation  

Mode de 
stockage 

Déchets de 
maintenance 

13 01 06 
Equipements 

(huile, liquide 
hydraulique) 

500 kg Selon besoin 
Bidons en 

atelier 

Boues de curage du 
séparateur 
d’hydrocarbures 

13 05 02 
Traitements 

effluents 
500 Kg Selon besoin 

Enlèvement 
direct 

Boues issues du 
traitement interne 
des effluents 

19 08 12 
Traitements 

effluents 
800 t Selon besoin 

Enlèvement 
direct 

Déchets de bureau 20 03 01 Bureau 1 000 Kg Journalière 
Enlèvement 

direct 

Déchets 
restauration 

20 01 08 Réfectoire 800 Kg Journalière 
Enlèvement 

direct 

 

 

I.2 TRAITEMENT DE CES DECHETS 

I.2.1. Traitement des mâchefers 

Les mâchefers sont les scories récupérées en fin de combustion. Ils sont évacués du four 
par un extracteur du type à niveau constant qui est schématisé sur la figure suivante : 

 

 

A ce stade la composition est la 
suivante : 

composants % poids 

Verre 

Graves 

Métaux 

Eau 

30-50 

20-60 

10-20 

5-20 
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Les mâchefers provenant de l’extracteur sont débarrassés des blocs volumineux (refus 
mâchefers) par une grille vibrante et sont ensuite transférés par bandes transporteuses 
jusqu’à l’aire de stockage. Ils sont préalablement déferraillés avant de subir une 
maturation pendant au moins 2 mois.  

La circulaire DPPR/SEI/BPSIED n° 94-IV-1 du 9 mai 1 994 relative à l'élimination des 
mâchefers d'incinération des résidus urbains définit le suivi de la production de 
mâchefers et les conditions de leur valorisation. En particulier, elle définit trois qualités de 
mâchefers : 

· Qualité V : mâchefers à faible fraction lixiviable  - mâchefers Valorisables, 

· Qualité M : mâchefers intermédiaires – mâchefers nécessitant une Maturation, 

· Qualité S : mâchefers à forte fraction lixiviable – mâchefers nécessitant un Stockage, 
non utilisable en grave de mâchefers. 

 

La qualité des mâchefers en sortie extracteur four sera de qualité M et sera amenée à la 
qualité V après maturation. Cette qualité est obtenue par l’utilisation de la grille de four 
qui assure une très bonne combustibilité des ordures ménagères associée à un 
traitement de déferraillage. 

La qualité V permet ensuite l’utilisation des mâchefers en produits de sous revêtement 
routier ou en produits d’addition en cimenteries. 

 

Moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances liées aux mâchefers 

Le transfert, le stockage et le traitement des mâchefers non matures sont réalisés dans 
un bâtiment de 800 m2 environ, spécifique à ce déchet et entièrement fermé permettant 
d’éviter tout mélange avec d’autres déchets et toute possibilité de lixiviation par les eaux 
de pluie. 

Etant donné la densité du produit, le sol de ce bâtiment fait l’objet d’un traitement 
particulier de résistance mécanique, autorisant notamment le trafic de la pelleteuse. Le 
sol sera étanche. 

Les mâchefers, avec une faible fraction lixiviable de qualité V, répondront aux conditions 
minimales suivantes : 

· Taux d'imbrûlés < 5 % 
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Et selon Test de lixiviation NF-X31 210 :  

· Fraction soluble < 5 % 

· Mercure lixiviable < 0,2 mg/kg 

· Plomb lixiviable < 10 mg/kg 

· Cadmium lixiviable < 1 mg/kg 

· Arsenic lixiviable < 2 mg/kg 

· Chrome- lixiviable < 1,5 mg/kg 

· Sulfate lixiviable < 10 000 mg/kg 

· COT (Carbone Organique Total) lixiviable < 1 500 mg/kg 

 

Les mâchefers sont évacués par wagon grâce aux équipements suivants : 

· Trémie de chargement au chargeur située à l’intérieur du bâtiment de maturation des 
mâchefers, 

· Convoyeurs à bande qui emmènent les produits jusqu’à la zone de chargement des 
wagons, 

· Convoyeurs à bande répartiteur de la charge dans le wagon. 

Les wagons sont présentés au fur et à mesure du chargement au dessous de la trémie 
grâce au déplacement du convoi par le locotracteur. 

 

Il est prévu, à ce stade du projet, deux types de revalorisation matières des mâchefers : 

1. La valorisation en cimenteries, essentiellement des cimenteries espagnoles. 
L’intégration des mâchefers dans la fabrication du ciment permet au cimentier de 
réduire sa consommation en énergie. Le mâchefer apporte des éléments 
constitutifs du ciment, tel des carbonates,  

2. La valorisation en technique routière sous forme remblai et sous-couche de 
forme. L’avantage du mâchefer en utilisation de technique routière est que ce 
matériau possède un caractère « frottant » par sa texture granuleuse d’où une 
bonne portance et une excellente traficabilité.  

 

Une demande de transferts transfrontaliers de déchets sera déposée, conformément au 
règlement CE 259/93 du Conseil Européen du 01/02/1993, afin de valoriser les 
mâchefers dans des cimenteries espagnoles. 
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I.2.2. Traitement des REFIOM et des cendres 

Les cendres volantes sous chaudières et les produits du traitement des fumées 
(REFIOM) sont stockés dans deux silos de 250 m3 chacun. 

D’après la littérature, la composition de ce type de déchet est très variable suivant la 
nature des déchets traités. En général, il est admis que leur fraction lixiviable, pour une 
lixiviation à pH 7, se situe entre 20% et 40%. 

Le risque toxicologique pour l’environnement présenté par ces déchets est lié à la 
présence en forte concentration : 

· De métaux lourds tels que le Plomb, le Mercure, le Zinc, le Cadmium, le Cuivre ainsi 
que de l’Arsenic. Ces atomes se trouvent, en général, sous forme de sels (chlorure 
ou sulfate) solubles dans l’eau, 

· De dioxines et de furannes, peu solubles dans l’eau mais mobilisables en présence 
de solvants organiques peu polaires, du type déchets huileux. 

 

Moyens mis en œuvre pour limiter les nuisances liées aux REFIOM et aux cendres 

Les silos de stockage de ce déchet seront localisés à l’intérieur d’un bâtiment fermé, 
donc à l’abri des précipitations, afin d’éliminer toute risque de contamination par 
lixiviation. 

L’extraction sous les silos de stockage est conçue de manière à assurer une évacuation 
directe par camion afin d’éviter une contamination par des manipulations. 

La destination finale de ces déchets est la mise en Centre d’Enfouissement Technique de 
classe I où ils subiront un traitement de solidification afin de réduire la solubilité et 
d'assurer la rétention des éléments polluants et également pour améliorer leurs 
caractéristiques mécaniques. 

EVERE a déjà obtenu une confirmation de principe auprès du Centre de Stabilisation et 
de stockage de déchets dangereux de SITA FD de Bellegarde (CET de Classe I) que les 
REFIOM du centre de traitement peuvent être acceptés dans ce centre.  
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I.2.3. Traitement des autres déchets 

Sous-produits recyclables 

Type Mode d’élimination Société 

PEBD Recyclage matière 

Déchets ferriques Recyclage matière 

Déchets aluminium Recyclage matière 

Bricks Recyclage matière 

Refus plastiques Recyclage matière 

Métaux incinérés Recyclage 

Vente à des recycleurs 

 

Autres déchets  

Type Mode d’élimination Société 

Verre et cailloux CET de classe II (ou 
éventuellement CET de 
classe III) 

Volumineux CET de classe II 

Refus en sortie grille de 
four 

CET de classe II 

CET de Septèmes, des 
Cadeneaux ou du Mentaure 
(*) 

Boues de STEP interne Valorisation énergétique en 
centre agréé 

Centre de traitement de 
déchets industriels (*) ou 
EVERE Fos Sur Mer si 
compatible 

Déchets de maintenance Traitement en centre agréé Centre de revalorisation 
spécialisé (récupération 
d’huile ou centre de 
traitement de déchets 
industriels) 

Boues de curage du 
séparateur 
d’hydrocarbures 

Valorisation énergétique en 
centre agréé 

Centre de traitement de 
déchets industriels (*) 

Déchets de bureau Traitement sur site EVERE Fos-sur-Mer 

Déchets restauration Traitement sur site EVERE Fos-sur-Mer 

(*) Ces déchets, issus d’une unité industrielle, rentreront dans le cadre de la gestion 
régionale des déchets industriels (PREDI). 

Le compost issu de l’unité de méthanisation et de compostage n’est plus considéré 
comme déchet mais comme un produit entièrement valorisable. 
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I.3 IMPACT DU PROJET LIE A LA PRODUCTION DE DECHETS  

L’impact lié aux déchets générés par l’activité et à leur gestion restera limité. Les filières 
retenues privilégient le recyclage, la valorisation et le traitement en interne par rapport 
aux filières d’enfouissement. 

L’activité d’EVERE de traitement des déchets est en elle-même une mesure de limitation 
des impacts éventuels liés aux déchets. 

En considérant les entrants sur le site (390 000 tonnes en 2007 et 409 000 tonnes en 
2027), la mise en centre d’enfouissement technique de résidus, après les traitements 
réalisés sur le site EVERE, sera de : 

· 5,7% en classe II, 

· 3,4% en classe I. 

 

Si l’on considère au global des déchets produits par le territoire de MPM, la mise en 
centre d’enfouissement sera de 35 400 tonnes par an. En comparaison des 200 000 
tonnes qu’il aurait fallu enfouir (en considérant un rendement de 50% de recyclage sur 
les déchets ménagers, rendement non atteint à ce jour), c’est une réduction de plus de 
82% des volumes de mise en centres d’enfouissement techniques.  

 

L’impact du projet est très positif sur la production des déchets, en regard des déchets et 
des efforts de revalorisation des produits issus du traitement. 
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J.1 CONSOMMATIONS D’ENERGIES PREVISIONNELLES 

Quatre types de source d’énergie seront utilisés sur le site EVERE : 

· l’électricité, pour tout ce qui concerne la commande des unités, le fonctionnement 
des équipements de tri, les convoyeurs internes, l’éclairage… 

· la chaleur, principalement utilisée pour le chauffage du diluât de méthanisation, le 
séchage du compost, le chauffage des locaux et la production électrique de l’UVE, 

· le fioul domestique pour la mise en chauffe des fours de l’UVE, la mise en chauffe de 
la chaudière de la méthanisation et pour les engins de manutention (pelleteuses au 
compostage et au stockage des mâchefers, locotracteur), 

· le méthane pour le fonctionnement des groupes électrogènes et de la chaudière de 
méthanisation.  

 

Electricité  

Unité Principaux équipements concernés Gwhé/an 

Unité TMBD 

 

ponts grappin, chaînes de tri, cisaille, table 
densimétrique, centrifugeuses… 

Méthanisation Homogénéisateurs, compresseurs air, 
compresseurs biogaz, pompes d’alimentation, 
centrifugeuses, malaxeur, ponts roulants, 
trommels, convoyeurs à bande,  ventilateurs... 

8,7 

Unité de Valorisation 
Energétique 

Ventilateurs, brûleurs, mélangeurs, les 
pompes… 

Divers Bureaux, éclairage, contrôle régulation, ateliers,  
climatisations 

34 

PUISSANCE ELECTRIQUE TOTALE CONSOMMEE PAR LE SITE  42,7 
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Chaleur  

Unité Principaux équipements concernés 

Méthanisation 

 

Chauffage de la matière avant introduction dans les 
digesteurs, 

Séchage du compost 

Unité de Valorisation 
Energétique 

 

Réchauffage de l’air primaire 

Réchauffage des fumées 

Production électrique par boucle vapeur HP 

Divers Chauffage des locaux 

 

Fioul domestique  

Unité Equipements concernés m3/an 

Méthanisation Mise en route de la chaudière 15 (1) / 0 

Unité de Valorisation 
Energétique 

Mise en chauffe des fours 
120 

Site 

 

Chargeurs à godets 

Locotracteur 

Groupe de secours 

100 

(1) Uniquement pendant les six premiers mois de fonctionnement. 

 

Méthane  

Unité Equipements concernés 

Méthanisation Chaudière 

Groupes électrogènes 

 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

����������� ����� 136/226�

 

J.2 PRODUCTION D’ENERGIE PAR LE SITE 

Le site EVERE est un très gros producteur d’énergie, il produit plus qu’il ne consomme et 
revalorise une grande partie de son énergie sous forme électrique. 

Deux formes d’énergie sont produites sur le site : 

· L’électricité, 

· La vapeur Haute Pression 60 bar. 

 

Electricité  

Unité Equipements concernés Gwhé 

Méthanisation Groupes électrogènes alimentés en biogaz  13 

Unité de Valorisation 
Energétique 

Turbo alternateurs alimentés en vapeur HP 240,2 

PUISSANCE ELECTRIQUE TOTALE PRODUITE PAR LE SITE 253,2 

 

Vapeur  

Unité Equipements concernés Gwh/an 

Unité de Valorisation 
Energétique 

Vapeur moyenne pression sortie turbo alternateur. 300 

 

En sortie du turbo alternateur la vapeur est refroidie et est condensée dans des 
aérocondenseurs fermés puis l’eau sera de nouveau utilisée en production énergétique. 

Cette vapeur, en sortie du turbo, pourra être disponible pour un ou plusieurs 
consommateurs de la ZIP de Fos-sur-Mer.  
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J.3 IMPACT SUR LES ENERGIES 

Le centre EVERE applique au mieux l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

Hormis les F.O.D utilisés au démarrage des unités, le site ne consomme pas d’autre 
énergie et se suffit à lui-même. 

La chaudière utilise le méthane produit dans les digesteurs. Elle produit l’eau chaude 
nécessaire au chauffage du diluât, des biofiltres et des locaux. Cette chaudière est 
construite en appoint de chauffage et lors des périodes d’arrêt de l’UVE. En effet, lorsque 
l’UVE sera en fonctionnement, l’eau chaude sera produite par un échangeur vapeur/eau 
chaude.  

La chaleur dégagée par les groupes électrogènes de co-génération est récupérée pour le 
séchage du compost. 

La chaleur de la combustion des ordures ménagères fournira de l’électricité et de la 
vapeur basse pression. 

Pour information, la puissance électrique totale fournie par le site, après déduction des 
consommations internes, sera de 210,5 GWhé, soit l’équivalence de la consommation 
d’une ville de  40 000 habitants . 

Le projet EVERE prévoit une possibilité d’un soutirage de vapeur de 300 000 Mwh à 
pression 10 bars. Cette vapeur pourra être utilisée par les nouvelles usines qui 
s’implanteront sur la zone industrielle du Port Autonome de Marseille. Ce potentiel de 
fourniture de vapeur à un prix compétitif peut attirer de nouvelles industries au voisinage 
du site EVERE. 

L’acheminement des déchets et l’expédition des mâchefers par voie ferrée ajoutent une 
forte contribution à l’utilisation rationnelle de l’énergie. 

D’un point de vue environnemental, l’impact du projet sur les consommations en énergie 
est très positif puisqu’il va permettre d’éviter la consommation d’autres énergies (fioul, 
charbon, nucléaire) pour la production de cette cote part électrique. 
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K.1 NUISANCES LIEES AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU 
CENTRE 

K.1.1. Nuisances liées au chantier 

Les nuisances liées au chantier sont de différents ordres, à savoir : 

· Nuisances du milieu naturel par perturbation de l’habitat des espèces faunistiques et 
floristiques, 

· Nuisances sonores par la présence d’engins de chantier (pelleteuses, camions, 
centrale à béton…),  

· Nuisances visuelles par l’apport d’équipements de grandes hauteurs (grues, centrale 
à béton) et par l’éclairage de la zone de chantier durant la nuit,  

· Nuisances sur le sol par une éventuelle pollution par les produits utilisés lors du 
chantier (huile hydraulique, huile moteur, ciment en poudre…), 

· Consommation d’eau et rejets en eau, 

· Trafic de véhicules de chantier (transport des matériaux, des gravats…), 

· Envolées de poussières, 

· Production de déchets de chantier. 

Nous rappelons que le chantier aura une durée de deux ans. Le nombre de personne qui 
travaillera sur ce site pourra atteindre 500 personnes. 

 

K.1.2. Organisation générale du chantier 

Un Plan Général de Coordination (PGC) sera mis en place en début de chantier. Ses 
recommandations relatives à l’organisation du chantier (sécurité, signalisation, 
circulation, transport et évacuation de matériaux, propreté du chantier, stockage de 
matériaux, …) seront respectées. Un Coordonnateur Sécurité mandaté par le Maître 
d’Ouvrage surveillera le déroulement des travaux.  

L’Entrepreneur s’engage à mettre en permanence sur le chantier un responsable dont la 
compétence et l’autorité lui permettront de prendre toutes les mesures et les décisions en 
accord avec le Maître d’Oeuvre, afin d’assurer le bon déroulement de l’opération. 

Un état des lieux officiel préalable au démarrage des travaux sur le site sera établi.  
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K.1.3. Hygiène et sécurité des personnes sur le cha ntier 

Les prescriptions en vigueur, vis-à-vis de l’hygiène et la sécurité du chantier seront 
respectées. Il s’agit notamment des prescriptions du décret du 8 janvier 1965 complétées 
par celles du 20 octobre 1981, de la loi 20.10.81 n° 93.1418 et des décrets et arrêtés en 
découlant, ainsi que du Code de Travail. 

Une réunion d'information sera tenue en début de chantier pour définir les règles de 
travail, les risques encourus et la conduite à tenir en cas d'accident. Tout travail sera 
précédé de la délivrance préalable d'un permis de travail et si nécessaire d'autorisations 
complémentaires (permis de feu, ...). 

Le décret du 20 février 1992 est appliqué lors des interventions des entreprises 
extérieures. 

Toutes les installations indispensables à la sécurité des travailleurs (échafaudages, filets 
de protections, garde corps, moyens d’extinction de feu, etc…) seront mises en place 
avant toute intervention, conformément aux prescriptions du PGC. 

 

K.1.4. Mesures prévisionnelles de réduction des nui sances à 
l’environnement 

K.1.4.1 Nuisance au milieu naturel  

Concernant la faune et la flore, nous reprenons ici les principales mesures décrites dans 
le chapitre relatif à l’impact sur la faune et la flore qui sera développé au chapitre M. Ces 
mesures permettront de limiter au maximum les conséquences sur l’habitat naturel lors 
des périodes de chantier.  

L’implantation du site EVERE va générer un changement complet sur la zone des 
18 hectares affectés aux unités et sur les parties relatives aux voiries extérieures 
(raccordement à la voie ferrée et à la route de la ZIP).  

Les plans de chantier seront préalablement validés par un expert écologue qui vérifiera 
que les zones sensibles répertoriées hors des limites du site EVERE ne seront pas 
affectées et qui proposera éventuellement les prescriptions de mise en défens des 
stations écologiques identifiées.  

Rappelons toutefois que la zone est vouée à l’activité industrielle. 

A noter également que les travaux ne concernent pas le milieu marin, aucune 
conséquence ne sera perceptible sur la Darse 2 ou dans le golfe de Fos-sur-Mer durant 
les travaux. 
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K.1.4.2 Nuisances sonores  

Le chantier occasionnera des nuisances sonores dues principalement : 

· aux mouvements des véhicules à moteur (pelleteuses et camions) et aux chargement 
des véhicules, 

· aux engins de perforation, qui seront néanmoins peu utilisés compte tenu de la 
nature géophysique du terrain (pas de roche importante identifiée), 

· à la centrale à béton (mélange des composants pour réaliser le béton) dont le niveau 
sonore est relativement modeste. Il n’est pas prévu de broyage, 

· à la découpe métallique (préparation des poutrelles, des fers à béton…).  

 

Il n’est pas prévu de dynamitage. 

Ces nuisances seront perceptibles par le voisinage immédiat constitué essentiellement 
des industriels de la ZIP et du personnel du terminal de conteneurs, présent sur la berge 
opposée de la Darse 2. 

Les niveaux sonores devraient rester à un niveau tout à fait acceptable par le voisinage, 
en dessous des limites réglementaires avec parfois des pics sonores inévitables pour ce 
type de chantier.  

 

K.1.4.3 Nuisances sur le sol et le sous-sol 

Les nuisances sur le sol et le sous-sol sont de deux ordres : 

· Le terrassement et l’excavation, 

· Les pollutions par les produits utilisés sur le site.    

 
Des procédures strictes permettront d’éviter une pollution sur le site durant les travaux : 

· Les stockages de carburants des véhicules se feront sur des rétentions,  

· L’aire de chargement des carburants se fera sur dalle étanche,  

· L’entretien des véhicules se fera hors du site.   

 
Les véhicules et engins de chantier seront contrôlés préalablement par le responsable 
chantier afin de vérifier qu’aucune fuite d’huile ne puisse nuire au sol et au sous-sol.  

En cas de problème sur un engin ou un véhicule, celui-ci sera ramené à son lieu 
d’entretien hors du site pour réparation.  
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Les terrassements sont inévitables de par la nature même du chantier. Les pollutions 
seront évitées par la bonne qualité des engins. 

La centrale à béton se sera implantée sur une zone étanchée afin d’éviter tout 
entraînement de ciment en cas de pluie. A noter que le ciment sera conservé dans un 
silo à l’abri des intempéries. 

 

K.1.4.4 Consommation d’eau et rejets en eau 

Il est prévu un raccordement de chantier au réseau d’eau du PAM.  

L’eau sera utilisée à la préparation du béton, au lavage des camions avant qu’ils ne 
circulent sur la voirie publique et aux sanitaires. 

Les véhicules sortant du site en chantier seront préalablement nettoyés sur une zone 
prévue à cet effet. La zone sera munie d’une dalle étanche pouvant collecter les eaux de 
lavage. Ces dernières seront épurées dans un séparateur à hydrocarbures et dans un 
décanteur avant l’envoi au milieu naturel. 

Les essieux des camions seront nettoyés sur des bacs de lavage avant la sortie du 
chantier. Les camions seront équipés de bacs récupérateurs, évitant de salir la 
chaussée, et de bennes hermétiquement closes sur un pourtour dépassant de 20 cm la 
charge maximum du camion. 

Il est également prévu que des bâtiments mobiles soient présents sur le site durant toute 
la durée du chantier. Ces bâtiments seront équipés de toilettes et de vestiaires. Les eaux 
sanitaires usées seront récupérées dans une fosse. Il sera effectué un pompage régulier 
de ces eaux par une société d’assainissement pour un traitement extérieur.  

 

K.1.4.5 Trafic de véhicules de chantier  

Les véhicules de terrassement resteront à demeure sur le site le temps nécessaire à leur 
utilisation. Ces véhicules pourront cependant faire l’objet d’un entretien en extérieur par 
transport routier spécialisé (mise sur remorque). 

Les matériaux de construction seront amenés sur site par voie routière. 

Le trafic engendré, au plus fort du chantier, est estimé à 70 véhicules par jour. 

Ce trafic supplémentaire ne devrait pas perturber la zone de Caban Sud.  

Ces véhicules emprunteront ensuite la RN 568 pour relier les centres de distribution des 
matériaux. En 2003, la moyenne journalière annuelle était de 10 280 véhicules/jour sur la 
RN 268 au niveau de l’embranchement du rond point de la Fossette et de 
3 855 véhicules/jour au niveau de la RD 35 (Port-Saint-Louis-du-Rhône). On estime que 
le trafic poids lourds est de l’ordre de 10 % du trafic total.  
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L’impact du chantier est donc estimé à une augmentation inférieure à 0,7 % sur le trafic 
global de la RN 568 et une augmentation de moins de 7% des poids lourds sur cette 
même nationale.  

 

K.1.4.6 Les envolées de poussières 

Les voiries environnantes empruntées par la circulation des camions ou engins de 
chantier seront maintenues en bon état. 

Dans le cas de fortes chaleurs où il est possible d’avoir des envolées de poussières par 
le déplacement des engins de chantier, il sera procédé à un arrosage des pistes visant à 
arrêter la propagation excessive des poussières.  

La propreté du chantier sera contrôlée en permanence. 

 

K.1.4.7 Gestion des déchets de chantier 

Les déchets générés par le chantier seront de type : 

· Métaux,  

· Chute de matériaux de construction (bois, câbles électriques, enduits…),  

· Gravats d’excavation, 

· Déchets divers (chiffons, papiers, plastiques, cartons, palettes…). 

 

Des bennes spécifiques seront mises à disposition du personnel de chantier afin d’opérer 
un tri sélectif des déchets à la source. 

Les gravats d’excavation seront réutilisés autant que possible sur le site (construction 
d’un merlon) ou sur d’autres chantiers nécessitant l’apport de ce type de matériaux. 

Les chutes de matériaux et les déchets divers seront envoyés en décharge de classe II 
ou III selon leur qualité. Les métaux et cartons non souillés seront recyclés. 

 

K.1.5. Impact du chantier sur l’environnement 

Dans le cadre de la démarche HQE (Haute Qualité Environnementale), l’organisation du 
chantier est étudiée de façon à minimiser au maximum les impacts du chantier sur 
l’environnement.  
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K.2 GESTION DES DECHETS EN CAS D’ARRETS INTEMPESTIF S 

K.2.1. Arrêt du transport par voie ferrée 

En cas d’interruption partielle ou totale des approvisionnements par voie ferrée, il est 
prévu un mode de fonctionnement dégradé par transport routier.  

Les interruptions sont notamment les évènements suivants : 

· Dysfonctionnement technique sur la ligne SNCF (rupture caténaire, travaux sur la 
voie ferrée, rupture d’alimentation électrique si locomotive électrique…), 

· Grève SNCF ou du prestataire de service gestionnaire des convois ferrés. 

 

En cas d’interruption de l’utilisation de la voie ferrée, le site pourra être approvisionné en 
déchets par voie routière. En cas de desserte totale par la voie routière, c’est 
 140 véhicules par jour supplémentaires sur la RN 268, soit 1,5 % supplémentaires au 
trafic global actuel.  

En cas de rupture de l’alimentation électrique de la ligne SNCF, et dans le cas où le 
prestataire utilise des locomotives électriques, une situation dégradée fonctionnera par 
l’utilisation de locomotives diesel.  

Cette situation dégradée ne sera que provisoire, le temps nécessaire au rétablissement 
de la disponibilité de la voie ferrée. 

 

K.2.2. Arrêt des installations EVERE 

Les pannes générales du site sont fort peu probables, néanmoins des dispositions sont 
prises afin de pouvoir accepter les déchets pendant une certaine période, le temps 
nécessaire à la remise en route des installations. 

Les arrêts de ligne liés à la maintenance ont été pris en compte dans le 
dimensionnement des fosses. Le diagramme suivant représente le cas d’arrêt le plus 
long (un arrêt de 21 jours). 
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Pour trois semaines d’arrêt, les fosses 3 et 8 ne sont pas utilisées, ce qui permet une 
capacité de stockage additionnelle de 9 400 m3, soit encore une semaine supplémentaire 
de stockage disponible. 

En cas d’arrêt prolongé au-delà de 1 mois, EVERE se réserve la possibilité de reprendre 
les déchets stockés sur le centre pour les envoyer, soit dans un autre centre de 
traitement, soit en centre d’enfouissement technique.  

Le site EVERE deviendrait alors un centre de stockage en transit , le temps nécessaire 
à la remise en exploitation des unités.  

 

K.3 MESURES PRISES POUR LIMITER LES INDISPONIBILITE S DU 
SITE  

Les principales mesures prises pour éviter les arrêts prolongés du site, notamment de 
l’unité de valorisation énergétique, sont : 

· Arrêts de maintenance programmés,  

· Maintenance préventive des installations,  

· Deux lignes de traitement indépendantes (four, ligne de traitement des fumées),  

· Redondance des analyseurs, 

· Deux ponts roulants de chargement des fours indépendants,  

· Stockage sur site des consommables pour un fonctionnement minimum de deux 
semaines (charbon actif, ammoniaque, chaux vive…),
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Une voie ferrée de secours.  

De plus, l’alimentation électrique des équipements fait l’objet de distribution depuis des 
circuits différents : 

· Le site s’auto alimente en électricité via le turbo alternateur de l’UVE.et/ou par les 
générateurs à biogaz,  

· En cas de coupure électrique des deux sources de la production interne, le site sera 
alors alimenté par le réseau EDF. 

· En cas de coupure simultanée de l’électricité du groupe turbo alternateur et du 
réseau EDF (cas extrêmement rare), un groupe électrogène de secours sur la basse 
tension permettra l'alimentation des installations pour assurer leur arrêt en toute 
sécurité en cas de perte simultanée du réseau EDF et du groupe turboalternateur. 

 

K.4 IMPACTS LIES AUX SITUATIONS TRANSITOIRES 

Les situations transitoires sont les phases de démarrage, les arrêts programmés et les 
arrêts intempestifs. 

 

K.4.1. Les phases de démarrage 

Les phases de démarrage sont programmées.  

Les procédures incluent le respect des différentes opérations afin d’éviter toute atteinte à 
l’environnement.  

Concernant l’unité de méthanisation, il sera utilisé le brûleur de sécurité afin d’éviter un 
rejet direct de méthane à l’atmosphère (réduit les émissions de gaz à effets de serre et 
de gaz odorants).  

Concernant l’UVE, les déchets ne pourront être introduits dans les fours tant que les 
conditions de température ne sont pas atteintes. Cette sécurité est gérée par automate, 
l’opérateur ne peut pas la forcer. 

Les conditions nécessaires à l’introduction d’un des déchets sont : 

· Température de post combustion supérieure à 850°C,  

· Unité de pulvérisation de chaux et de charbon actif en fonctionnement,  

· Unité de filtration en fonctionnement,  

· Unité de traitement catalytique en fonctionnement, 

· Unité de mesures en continu des rejets en cheminée opérationnelle. 
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K.4.2. Les phases d’arrêt 

A l’instar des phases de démarrage, les phases d’arrêt sont programmées.  

Les procédures incluent le respect des différentes opérations afin d’éviter toute atteinte à 
l’environnement durant les arrêts. 

Concernant la méthanisation, il sera utilisé le brûleur de sécurité afin d’éviter un rejet 
direct de méthane à l’atmosphère (réduit les émissions de gaz à effets de serre et de gaz 
odorants).  

Concernant l’UVE, l’arrêt d’une ligne ne pourra se faire qu’après que tous les déchets 
présents sur la grille de four soient traités. La ligne continuera à fonctionner durant le 
temps nécessaire aux dernières fumées de traverser toute la zone de traitement des 
fumées. 

 

K.4.3. Les phases d’arrêt intempestifs 

Les arrêts intempestifs sont liés aux dysfonctionnements éventuels des unités ou lors des 
arrêts d’urgence provoqués par un opérateur. Les pertes d’utilités sont exposées au 
paragraphe K.4. 

Les installations sont conçues pour éviter tout danger (cf TOME III) et toute atteinte à 
l’environnement durant ses arrêts intempestifs.  

 

Concernant l’unité de réception et de tri des déche ts 

Un arrêt intempestif n’engendre aucune atteinte à l’environnement. Les déchets restent 
confinés sur le site sur zones étanches.  

 

Concernant l’unité de méthanisation  

L’arrêt intempestif fait que les alimentations des unités sont arrêtées.  

Les digesteurs continuent toutefois à produire du biogaz. Les sécurités des équipements 
font que le biogaz est automatiquement envoyé au brûleur de sécurité.  Cette dernière 
brûle ainsi le biogaz.  

Le brûleur de sécurité est relativement indépendant de l’unité dans son fonctionnement. 
Toutefois, en cas de dysfonctionnement simultanément avec ce brûleur de sécurité (peu 
probable), le biogaz est envoyé à l’atmosphère le temps nécessaire aux digesteurs de 
finir sa fermentation. Les conséquences seront essentiellement la production d’un nuage 
d’odeurs,. 
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Concernant l’unité de l’UVE  

Un arrêt brutal d’une ligne de traitement fait que du déchet non brûlé reste dans le four. 

 

Arrêt de la chaîne de traitement thermique des déch ets :  

L’installation s’arrête automatiquement selon la séquence automatique suivante : 

· Arrêt de l’alimentation en déchets,  

· Démarrage du groupe électrogène pour alimentation des équipements devant être 
secourus (pompe de refroidissement de la turbine,  pompes incendie…), 

· Arrêt des ventilateurs d’air,  

· Arrêt du ventilateur de tirage, 

· Fermeture hermétique des registres d’air sous grille.  

Après quoi, les fumées resteront confinées dans les unités.  

Cette séquence permet un redémarrage facile et arrêt en totale sécurité de l’installation 
vis à vis des risques identifiés. 

 

Séchage de la chaudière  

Un risque potentiel lors d’un arrêt intempestif pourrait être que le niveau d’eau dans la 
chaudière soit si bas que certains tubes ne soient pas refroidis par l’eau et que cette 
montée en température puisse les endommager.   

Ce risque n’est pas possible du fait de la conception de l’installation : lors d’un arrêt 
intempestif, les ventilateurs d’air et les registres d’air sous grille sont automatiquement 
arrêtés (les pompes hydrauliques de la grille sont secourues) et ceci entraîne l’arrêt 
instantané de la combustion sur la grille et interdit tout tirage naturel ou forcé à travers la 
grille. L’évaporation résiduelle de l’eau dans la chaudière est seulement due à la chaleur 
résiduelle contenue dans les réfractaires, le métal des tubes et les gaz à l’intérieur du 
four. Le calcul montre que cette chaleur résiduelle est très faible comparée à l’énergie 
nécessaire à l’évaporation de l’eau contenue dans le ballon, ainsi, le risque que le niveau 
d’eau soit trop bas n’est pas possible. L’expérience a également prouvé l’impossibilité 
d’un séchage de la chaudière. 
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Ouverture des soupapes  

Un autre risque potentiel lors d’un arrêt intempestif pourrait être l’ouverture non souhaitée 
des soupapes de sécurité. Ceci ne causerait aucun dommage mais serait une nuisance 
de bruit pour le voisinage et pourrait à terme détériorer les soupapes de sécurité si ces 
soupapes s’ouvraient trop fréquemment. Ces soupapes sont vérifiées annuellement. 

Pour la même raison que celle décrite dans le paragraphe précédent, la probabilité est 
très faible : la combustion sur la grille est stoppée rapidement  et la chaudière est en 
bouillotte (pas de sortie vapeur, pas d’entrée d’eau). L’augmentation de pression due à 
une évaporation résiduelle est très faible et insuffisante pour déclencher les soupapes. 
En cas d’augmentation de pression, l’évent chaudière (dimensionné pour le débit total 
MCR) s’ouvrira avant les soupapes et maintiendra la pression correcte, évacuant la 
vapeur en excès à travers un silencieux sans aucun dommage ni pour le matériel, ni pour 
l’environnement 

 

Enfumage du hall chaudière  

Un autre risque potentiel lors d’un arrêt intempestif pourrait être un enfumage du hall 
chaudière si malgré l’arrêt  des ventilateurs d’air, la combustion continuait sur la grille 
(nuisance pour le personnel présent dans le hall chaudière).  

Ceci ne peut arriver pour la même raison que celle expliquée dans les paragraphes 
précédents : la combustion sur la grille est brutalement arrêtée par l’arrêt des ventilateurs 
et la fermeture des registres d’air sous grille. Le ventilateur de tirage est stoppé (le 
variateur de fréquence est arrêté et il n’y a pas de ventelles sur ce ventilateur) et aucun 
registre n’est fermé sur le circuit des fumées, ainsi, le tirage naturel de la cheminée est 
suffisant pour évacuer les fumées résiduelles du four.  

Ainsi, il est préférable de stopper le ventilateur de tirage pour être sûr que la combustion 
sur la grille est stoppée (au cas où pour quelque raison, les registres sous grille ne 
seraient pas fermés) pour éviter tout risque de séchage de la chaudière. 
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K.5 IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT LIEES AUX PERTES DES  
UTILITES 

Ce paragraphe décrit les conséquences à l’environnement susceptibles d’arriver suite à 
une perte de modes communs que sont les utilités. Les pertes d’utilités en terme de 
danger sont analysées dans le TOME III. 

Les pertes d’utilités susceptibles de se produire sont : 

· une panne d’électricité, 

· un arrêt de la fourniture d’eau, 

· une perte en air comprimé, 

· une perte de vapeur. 

 

K.5.1.1 Panne d’électricité 

De manière générale, en cas de coupure électrique sur une installation, les produits 
restent confinés dans les enceintes de stockage, de traitement ou dans les canalisations. 
Aucun rejet ne peut se faire dans le milieu naturel ou dans les réseaux. 

 

�� Installations de tri  

En cas de coupure de courant, l’ensemble des équipements sera arrêté, les ventilations 
d’aspiration seront également stoppées. Le personnel arrêtera les opérations. Les 
installations seront en sécurité. 

La remise en route sera manuelle et asservie aux conditions de redémarrage. 

 

�� Unité de valorisation énergétique 

Ces installations utilisent l’électricité au niveau des fours et au niveau du traitement des 
effluents gazeux. La bonne marche de ce dernier est garante d’une bonne épuration et 
l’alimentation en électricité joue un rôle prépondérant.  

Toutefois, en cas de rupture brutale d’alimentation électrique, les installations s’arrêtent. 
Les ventilations assurent pendant un temps relativement court une aspiration dans les 
installations du fait de leur inertie. L’alimentation en combustible est automatiquement 
arrêtée, la combustion des déchets s’arrête après consommation du combustible restant. 
Le risque de pollution atmosphérique reste faible.  
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L’unité de production de vapeur s’arrête, mais la production de vapeur pourra continuer 
un moment, le temps du refroidissement, et cela, sans conséquences pour 
l’environnement.   

Ces installations sont secourues par un groupe électrogène (alimenté en F.O.D) afin 
d’éviter ce type d’incident. 

Les installations sont mises en sécurité (arrêt) mais le contrôle-commande dispose d’une 
alimentation de secours par onduleur et informe toujours les opérateurs sur l’état des 
installations. 

Enfin, une réserve d’air comprimé permet de continuer à faire fonctionner les organes de 
régulation. 

La remise en route ne peut se faire que par action volontaire des opérateurs après que 
l’ensemble des paramètres de l’installation soit revenu à l’état normal de fonctionnement. 

 

�� Installations de méthanisation 

En cas de coupure générale d’électricité, la supervision, les capteurs et les automates 
sont alimentés automatiquement par un onduleur. Les micro-coupures sont ainsi évitées.  

Quelques secondes après la coupure, le groupe électrogène de secours est démarré et 
alimente l’onduleur pour son rechargement. Le groupe électrogène de secours alimente 
également les compresseurs d’air (pour le fonctionnement des vannes), le brûleur de 
sécurité et un compresseur d’agitation afin de poursuivre l’homogénéisation de la matière 
dans le digesteur. 

 

�� Installation de traitement physico-chimique 

Il n’y a pas de danger particulier en cas d’arrêt électrique. 

 

�� Alimentation de secours  

Le site s’auto alimente en électricité via le turbo alternateur de l’UVE.  

En cas de coupure électrique de la production interne, le site sera alors alimenté par le 
réseau EDF. 

En cas de coupure simultanée de l’électricité du groupe turbo alternateur et du réseau 
EDF, un groupe électrogène de secours sur la basse tension permettra l'alimentation des 
installations pour assurer leur arrêt en toute sécurité. 

Le démarrage du groupe électrogène sera automatique sur manque de tension. Les 
verrouillages nécessaires seront prévus pour interdire la marche en parallèle du groupe 
avec le réseau.
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Le groupe électrogène sera alimenté en F.O.D. et possèdera sa propre réserve de 
carburant pour une autonomie de 4 heures de marche. La puissance électrique fournie 
sera de 600 kW.  

 

K.5.1.2 Coupure d’alimentation en eau 

L’eau est utilisée : 

· A la garde hydraulique de sortie des mâchefers, 

· Aux appoints nécessaires à l’unité de traitement d’air de l’incinération (préparation du 
lait de chaux), 

· Aux appoints nécessaires aux chaudières et à la consommation vapeur, 

· A l’unité physico-chimique, 

· A l’unité de méthanisation pour l’humidification avant réacteurs et à la préparation du 
diluât, 

· Aux différentes opérations de lavage des installations.  

 

En cas de coupure d’alimentation en eau, seuls les procédés ou opérations ayant recours 
à son utilisation sont arrêtés, et cela, sans conséquence pour les installations, pour 
l’homme ou pour l’environnement. 

En cas de coupure sur le long terme, l’arrêt des installations est programmé. 

A noter que le site est relativement indépendant des ressources en eau extérieures, une 
partie des besoins est assurée par les eaux pluviales qui sont recyclées dans le process. 

  

K.5.1.3 Coupure d’air comprimé 

L’air comprimé produit par les compresseurs du centre est utilisé pour :  

· Le nettoyage des filtres à manche de l’unité de traitement d’air de l’incinération 
(réseau à 7 bar), 

· Les actionneurs de vannes (réseau à 7 bar), 

· Le fonctionnement des outillages spécifiques et de maintenance (réseau à 7 bar). 
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Les dispositifs de sécurité utilisant l’air comprimé sont à sécurité positive. En cas de 
rupture d’air comprimé, elles sont automatiquement fermées, les installations sont alors 
en sécurité évitant tout rejet à l’environnement. 

Une réserve de 2 x 15 m3 du réseau à 7 bar assure un fonctionnement des organes de 
régulation de l’unité de valorisation énergétique pendant un laps de temps suffisamment 
long pour vérifier la panne et éventuellement mettre en sécurité les installations. 

Les électrovannes incendie sont secourues par une bouteille d’azote. 

Les autres équipements n’utilisent pas l’air comprimé de façon continue, un arrêt de 
l’approvisionnement n’aura pas de conséquences significatives (ramonage de la 
chaudière et nettoyage des filtres à manche par exemple).  

 

K.5.1.4 Absence de vapeur 

La coupure en alimentation vapeur n’entraîne pas de danger particulier pour les 
installations et l’environnement. Ces dernières donneront une alarme de 
dysfonctionnement, les opérateurs mettront les installations à l’arrêt en cas de besoin. 

Le turbo alternateur ne sera plus alimenté et ne fournira plus d’électricité. L’alimentation 
du site en électricité se fera alors par les générateurs biogaz ou par le réseau EDF. 

 

K.5.1.5 Absence d’azote 

L’azote est utilisé sur le centre pour l’inertage des silos de réception des boues, du 
charbon actif et des digesteurs au démarrage de l’installation. 

Chaque unité disposera de son propre stockage d’azote en bouteilles cadre. 

Le suivi de la disponibilité des cadres d’azote permet d’assurer l’approvisionnement de 
l’azote sur le site.  
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L.1 INTRODUCTION 

L’Etude du Risque Sanitaire (ERS) des activités du futur site EVERE a fait l’objet d’une 
analyse particulière qui est présentée dans un classeur annexé à la présente étude 
d’impact. Les informations de ce chapitre sont une synthèse de l’analyse effectuée. 

L’Etude du Risque Sanitaire analyse les risques que les activités du futur centre de 
traitement multifilières d’ordures ménagères ou assimilées EVERE à Fos-sur-Mer 
pourraientt présenter pour la santé du voisinage. 

Cette étude prend en compte la situation urbanistique et environnementale existante 
dans la région de Fos-sur-Mer. 

Cette analyse évalue les risques éventuels attribuables aux rejets et aux activités de 
cette installation. Elle quantifie les risques directs et indirects attribuables.  

Cette étude s’appuie sur les autres parties du dossier, notamment sur la description des 
installations et la quantification des rejets et des nuisances.  

 

L.2 METHODOLOGIE 

L’ Etude du Risque Sanitaire a été réalisée selon la méthodologie française générale, 
décrite dans les guides publiés par l’InVS, « Guide pour l’analyse du volet sanitaire des 
études d’impact », février 2000, et par l’INERIS, « Evaluation des risques sanitaires dans 
les études d’impact des installations classées », de 2003. 

Les différentes étapes de cette démarche sont présentées et discutées en détail dans le 
document afférent. 

Le guide publié par l’ASTEE « Guide pour l’évaluation du risque sanitaire dans le cadre 
de l’étude d’impact d’une UIOM » en novembre 2003 précise cette démarche en ce qui 
concerne les installations d’incinération.  

En liaison avec le MEDD et la FNADE, l’ENSP a par ailleurs publié, en 2002, le rapport 
d’étude « Eléments pour la prise en compte des effets des unités de compostage des 
déchets sur la santé des populations riveraines ». Ces travaux sont axés sur les risques 
non biologiques attribuables au compostage, ces derniers ayant été examinés par 
ailleurs dans le cadre de l’étude conjointe menée en 2002 par la CAREPS et l’ADEME. 

L’ensemble de ces travaux a aussi servi de support à la réalisation de l’ERS. 
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Cette étude examine donc les effets sanitaires attribuables à l’installation via : 

· les diverses sources de risques que l’installation est susceptible de générer : 

- les effluents atmosphériques, 

- les déchets traités, 

- les déchets issus du traitement, 

- … 

· les compartiments environnementaux affectés par ces sources : 

- l’air, 

- les eaux superficielles, 

- les sols et eaux souterraines, 

- … 

· la vulnérabilité et la sensibilité des populations avoisinantes susceptibles d’être 
exposées à ces sources : 

- par inhalation, 

- éventuellement par ingestion. 

 

L.3 NUISANCES D’ORDRE PHYSIQUE 

L.3.1. Impact visuel et lumineux  

L’installation sera implantée en zone industrialo-portuaire, à l’écart des zones habitées. 

L’installation ne sera donc pas de nature à induire des effets indésirables visuels ou 
lumineux dommageables, d’un point de vue physiologique, pour la santé du voisinage. 

 

L.3.2. Nuisances sonores et vibratoires  

Compte tenu de l’éloignement du projet par rapport aux zones habitées, d’une part,  
et des limites auxquelles il sera assujetti en termes de niveau de bruit en limite de 
propriété et d’émergence au niveau des zones d’émergence réglementées, d’autre part, 
EVERE n’est pas susceptible de générer des nuisances sonores dangereuses pour la 
santé.  
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De plus l’étude d’impact montre que le projet ne génère pas de nuisances vibratoires 
particulières. 

EVERE ne présente donc pas de risques particuliers pour la santé en termes de 
nuisances sonores ou vibratoires. 

 

L.3.3. Radioactivité  

L’installation n’est pas autorisée à recevoir ou à traiter des déchets contaminés par des 
matières radioactives. Un contrôle systématique à la réception des déchets sera mis en 
place avec détections automatiques et systématiques pour tous les déchets arrivants sur 
le site.  

Ce mode d’exposition hypothétique n’est donc pas significatif.  

 

L.3.4. Autres rayonnements 

La ligne Haute Tension (63 kV), qui assurera le raccordement entre le Centre et le 
réseau électrique de distribution existant, sera enterrée. Elle est située à l’écart des 
zones habitées.  

Cette ligne ne constitue donc pas un enjeu significatif attribuable au projet sur le plan 
sanitaire. 

 

L.4 SOLS ET EAUX SOUTERRAINES  

L.4.1. Etat initial du milieu 

L’état initial du milieu est caractérisé en détail dans le cadre de l’étude d’impact.  

Il montre les résultats suivants : 

· Les analyses effectuées au laboratoire mettent en évidence un très léger bruit de 
fond en métaux dans le sol au droit du site. Toutefois, toutes les concentrations 
mesurées sont très nettement inférieures aux limites de la Valeur de Définition de 
Source-sol (VDSS : valeur au-delà de laquelle on considère qu’un sol est 
potentiellement pollué). De même, pour les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, deux composés ont été détectés, au niveau du sondage S6 : le 
fluoranthène et le naphtalène. Là encore, les concentrations mesurées sont très 
nettement en dessous des valeurs des VDSS. Les sols du futur site d’implantation 
EVERE ne présentent donc, à l’heure actuelle, aucun impact avéré. 
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· Les mesures physiques réalisées sur les eaux de nappe (pH, Eh, conductivité et 
température) montrent dans l’ensemble une bonne homogénéité des paramètres 
physico-chimiques sur les piézomètres installés sur le site. Les analyses effectuées 
au laboratoire mettent en évidence un impact faible sur les eaux souterraines au droit 
du site. On note un bruit de fond généralisé en arsenic, moins prononcé en baryum et 
molybdène. Un bruit de fond en trichloroéthylène et en tetrachloroéthylène ainsi 
qu’en dichlorophénol et trichlorophénol a également été mis en évidence sur presque 
tous les piézomètres à des concentrations sensiblement supérieures aux limites de 
détection du laboratoire. Les hydrocarbures ont pu être détectés ponctuellement et à 
l’état de trace. 

· En ce qui concerne les sols de surface dans l’environnement proche ou lointain du 
site, les analyses en laboratoire montrent que toutes les concentrations mesurées en 
métaux, dioxines et furannes sont inférieures, voire nettement inférieures, aux 
Valeurs de Définition de Source Sol (VDSS) françaises, lorsqu’elles sont définies. 
Les concentrations en métaux mesurées sont du même ordre de grandeur que les 
valeurs médianes observées pour des sols de type limoneux français (d’après Denis 
Baize – INRA Editions). Les valeurs sont de l’ordre de grandeur des concentrations 
de dioxines mesurées dans les sols de zones urbaines en France 1999 par l’INERIS. 

 

L.4.2. Rejets éventuels dans les sols ou les eaux s outerraines  

L’installation EVERE n’effectuera pas de rejets d’effluents liquides (de process, d’eau 
sanitaire ou d’eaux pluviales) ou de déchets dans les sols ou les eaux souterraines. 

L’installation EVERE n’est donc pas susceptible d’engendrer un risque sanitaire par le 
mode de transfert du sol ou du sous-sol. 

 

L.5 REJETS AQUEUX  

L.5.1. Etat initial du milieu aquatique  

L’état initial du milieu est caractérisé en détail dans le cadre de l’étude d’impact. 

La campagne de caractérisation des produits de la pêche, effectuée dans le cadre du 
projet (cf. chapitre E du présent rapport) ne met pas en évidence la présence de métaux 
ou de dioxines en quantités potentiellement dangereuses pour la santé dans les produits 
de la pêche (poissons, moules) prélevés dans le secteur. 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

����������� ����� 160/226�

 

 

L.5.2. Rejets éventuels dans les eaux superficielle s 

EVERE ne rejettera pas d’effluents dans les darses ou dans les eaux du golfe  
de Fos-sur-Mer, hormis des rejets d’eaux pluviales non polluées lors des fortes 
précipitations (1 à 2 fois en 20 ans).  

Les dépôts bio-accumulables (notamment en métaux et en dioxines et furannes) issus 
des rejets atmosphériques de l’installation EVERE sont très faibles et ne peuvent pas 
être susceptibles de contribuer à un risque de contamination indirecte des produits de la 
mer via les dépôts sur l’eau ou par lessivage des sols. 

L’installation EVERE n’est donc pas susceptible d’engendrer un risque sanitaire par le 
mode de transfert du milieu maritime. 

 

L.6 RISQUE BIOLOGIQUES  

L.6.1. Les ordures ménagères 

Les données scientifiques disponibles ne permettent pas en l’état actuel des 
connaissances une quantification des risques biologiques éventuels qui pourraient être 
attribuables à l’installation.  

Néanmoins, l’analyse qualitative effectuée dans l’ERS montre que ces risques sont 
intrinsèquement limités compte tenu des dispositions suivantes :  

· Les circuits de collecte en amont de l’installation sont strictement contrôlés par les 
Autorités sanitaires compétentes, 

· Le transport des déchets se fait en contenants fermés,  

· La manipulation des déchets sur le centre se fait par l’intermédiaire des équipements 
(pas de contact direct avec les opérateurs de micro-organismes), 

· La durée de stockage des déchets sur site est limitée à 3 jours (hors des périodes de 
maintenance) réduisant ainsi le risque de prolifération,  

· Des dispositions de nettoyage et de désinfection des locaux et des équipements 
seront réalisées régulièrement,  

· L’ensemble de l’activité sera réalisé à l’intérieur des bâtiments fermés. L’air extrait de 
ces bâtiments sera épuré avant rejet par : 

- le traitement des fumées des fours, 

- les biofiltres.  
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· L’exploitation de l’installation sera surveillée notamment par : 

- l’Inspection des ICPE, 

- la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- l’Inspection du Travail et le Service de Santé au Travail, comme il est indiqué 
dans la notice relative à l’Hygiène et à la Sécurité du personnel. 

Ces dispositions préviennent à la source le risque de dissémination de bio-aérosols 
susceptibles d’engendrer des effets indésirables sur la santé du voisinage. 

 

L.6.2. Les circuits de réfrigération  

La chaleur extraite par le circuit de réfrigération est évacuée à l’atmosphère par les 
aérocondenseurs. Ce type de matériel ne disperse pas de gouttelettes d’eau à 
l’atmosphère.  

Il n’est donc pas susceptible de disperser dans l’air ambiant des aérosols qui pourraient 
éventuellement contenir des bactéries de la famille des légionelles. 

 

L.7 CO-PRODUITS 

L.7.1. Matériaux recyclables 

Il n’a pas été identifié de risque sanitaire spécifique vis-à-vis des matériaux qui seront 
recyclés suite aux tris effectués dans le centre.  

 

L.7.2. Mâchefers 

Les mâchefers produits seront de qualité V (comme « Valorisation »), au sens des 
dispositions définies par la circulaire du 9 mai 1994. Ces mâchefers sont à faible fraction 
lixiviable. Ils sont valorisables en techniques routières ou dans des applications 
semblables.  

Les potentiels de transfert entre les mâchefers, d’une part, et les sols et les eaux 
souterraines, d’autre part, sont faibles. Les risques éventuels pour la santé humaine 
attribuables à ce mode de transfert ne sont donc pas significatifs.  
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L.7.3. Compost 

Le compost fabriqué sera valorisé en agriculture. La viticulture constitue le principal 
débouché envisagé. D’autres usages en agriculture ou en sylviculture, par exemple, 
pourraient naturellement être envisagés en fonction des demandes du marché.  

Le compost fabriqué par l’installation d’EVERE sera hygiénisé. Il satisfera aussi aux 
critères d’innocuité dans les conditions d’emploi, définis par la norme NF U 44-051 
révisée, en cours d’homologation.  

Ces critères fixent les teneurs maximales en éléments traces métalliques et en 
Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques dans le compost ainsi que les doses 
maximales d’apport.  

Les teneurs maximales en agents pathogènes sont également définies par cette norme 
révisée. 

Ce texte fixe aussi les valeurs limites en inertes et en impuretés (notamment en matières 
plastiques, verre et métaux) justifiées par les limites des contraintes techniques portant 
sur la collecte et le tri des matières premières. 

La valorisation du compost, conforme, fabriqué par EVERE n’est donc pas considérée 
comme susceptible de présenter un risque sanitaire particulier.  

 

L.7.4. Déchets issus des traitements 

Les déchets issus du Centre de Traitement seront recyclés, valorisés ou éliminés, 
comme il est indiqué dans l’étude d’impact, en fonction de leurs caractéristiques  
(refus, REFIOM, …). Ils seront dirigés vers des installations de traitement ou d’élimination 
régulièrement autorisées, conformément à la réglementation en vigueur.  

Tout particulièrement vis-à-vis des risques liés au REFIOM, ces derniers seront collectés 
séparément et automatiquement dans des silos dédiés et seront transportés par camion 
citerne évitant ainsi toute envolée de poussières et tout contact avec des personnes. 

Il n’a pas été identifié de risque sanitaire spécifique vis-à-vis des déchets qui seront 
produits par le centre.  

 

L.7.5. Construction de l’installation 

La construction de l’installation n’est pas de nature à présenter un risque particulier sur le 
plan sanitaire. 
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L.7.6. Arrêt des installations 

Les périodes d’arrêt des installations (programmées ou non) ne sont pas de nature à 
présenter un risque particulier sur le plan sanitaire. 

 

L.8 REJETS ATMOSPHERIQUES 

L.8.1. Etat initial atmosphérique 

Le chapitre F présente l’état initial actuel.  

Depuis mars 2005, une station de mesure fixe a été implantée par AIRFOBEP au 
voisinage de la parcelle EVERE. Elle mesure en continu les concentrations de l’air en 
SO2, NOx, O3, PM2,5 et CO. A noter que l’on ne dispose pas de mesure de benzène sur la 
zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer 

Au global il apparaît que pour les composés SO2, NO2, CO, le niveau de pollution est 
resté inférieur aux objectifs de qualité. En revanche, la pollution par les poussières a 
connu épisodiquement, des niveaux élevés. 

Des mesures directionnelles de PM10 ont permis de préciser la direction d’origine des 
émissions de poussières. Les plus forts niveaux ont été mesurés avec des vents en 
provenance des usines ESSO et SOLLAC. 

 

L.8.2. Emissions attribuables au site 

Les émissions canalisées  engendrées par l’installation sont les rejets : 

· Des cheminées des 2 lignes d’incinération, 

· Des 2 groupes électrogènes de production d’électricité à partir du biogaz, 

· De la chaudière consommant du biogaz, 

· Du brûleur de sécurité, 

· Des 2 biofiltres. 

Les émissions prévisionnelles de l’installation ont été quantifiées sur la base des 
caractéristiques du projet et sont présentées au chapitre F.  
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Les flux de polluants ont été déterminés en fonction : 

· Des concentrations maximales garanties par EVERE, ou à défaut des valeurs 
maximales autorisées par la réglementation,  

· Des durées de fonctionnement des différentes unités.   

Les durées maximales de fonctionnement considérées sont cohérentes avec celles 
retenues pour le dimensionnement du projet. Il a ainsi été considéré que : 

· Les 2 lignes de valorisation énergétique fonctionnent 8 000 heures par an. 

· Les 2 groupes de cogénération sont supposés fonctionner 8 040 heures par an. 

· La chaudière est supposée fonctionner 4 270 heures par an. 

· Le brûleur de sécurité est supposé fonctionner 1 460 heures par an. 

· Les biofiltres fonctionnent en continu, soit 8 760 heures par an. 

Les flux associés sont présentés dans l’ERS. 

 

Concernant les émissions diffuses , toutes les opérations de traitement des déchets ou 
d’entreposage, effectuées dans l’établissement, seront réalisées à l’intérieur des 
bâtiments, dans les conditions décrites dans le Tome I du dossier de demande 
d’autorisation d’exploiter. 

Toutes les installations couvertes comprennent une aspiration supérieure et sont mises 
en légère dépression. L’air aspiré est traité selon les deux axes suivants :  

· L’air du bâtiment de réception et des fosses, et une partie de l’air du bâtiment de 
prétraitement est aspiré par les ventilateurs d’air primaire et secondaire de l’UVE 
pour favoriser la combustion dans les fours. 

· L’air de tous les autres bâtiments techniques de traitement des déchets (tri, 
méthanisation, compostage…) est capté en permanence par mise en dépression 
pour être traité sur des biofiltres.  

La contribution éventuelle des émissions diffuses résiduelles au risque sanitaire 
attribuable au projet est donc négligeable par rapport à la contribution éventuelle des 
émissions canalisées.  
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L.8.3. Modes d’expositions envisageables 

L.8.3.1 L’inhalation 

Les effluents atmosphériques rejetés se dispersent dans l’air ambiant. L’air ambiant est 
inhalé par les populations avoisinantes. Le risque d’exposition aux rejets atmosphériques 
par inhalation  doit donc être considéré. Il est évalué et quantifié dans le cadre de l’ERS. 

 

L.8.3.2 L’ingestion 

Les particules contenues dans les rejets atmosphériques sont susceptibles de 
sédimenter et de retomber au sol. En fonction de la composition de ces dépôts et des 
caractéristiques physico-chimiques des sols, un risque de contamination des sols et 
éventuellement de la chaîne alimentaire peut être envisagé.  

L’installation sera implantée en zone industrialo-portuaire et les zones agricoles les plus 
proches ne sont pas situées sous les vents dominants par rapport à l’installation 
d’EVERE. Ces facteurs contribuent donc à limiter ce risque. Le risque d’ingestion  sera, 
néanmoins, évalué et quantifié dans le cadre de l’ERS, notamment en raison de 
l’existence de jardins potagers au niveau des communes voisines de Fos-sur-Mer et de 
Port Saint Louis. Cette évaluation portera donc sur les substances sédimentables et bio-
accumulables dans la chaîne alimentaire. 

Les Composés Organiques Volatils (COV) seront émis par l’installation en quantités 
négligeables en comparaison des principaux industriels implantés dans le voisinage 
(Esso, Sollac, Ascométal, Lyondell, Arkema, …). Ces composés sont généralement 
biodégradables. Les COV émis par l’installation ne seront donc pas pris en compte dans 
l’évaluation quantitative du risque sanitaire par ingestion. 

Les émissions en métaux, d’une part, et dioxines et furannes, d’autre part, de l’installation 
seront marginales en comparaison de celles des principaux émetteurs identifiés dans le 
secteur, comme il a été montré dans l’étude d’impact. Le risque indirect de contamination 
éventuelle des produits de la pêche au niveau de la zone de Fos (poissons, moules de 
Carteau) attribuable aux rejets atmosphériques d’EVERE n’est donc pas significatif.  

Les activités de chasse dans la région sont réglementées sur les terrains du PAM. Les 
zones de chasse ne sont pas situées sous les vents dominants par rapport à l’installation.  

La contribution d’EVERE à ces risques est donc marginale. Elles ne sont pas quantifiées 
dans le cadre de l’ERS. 
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L.8.3.3 Le contact 

L’exposition par contact aux rejets atmosphériques de l’installation est négligeable en 
comparaison de l’exposition par inhalation. En effet : 

· La surface d’échange entre l’organisme et l’air ambiant est largement supérieure au 
niveau des poumons par rapport à la surface de la peau. En effet, la surface des 
alvéoles pulmonaires est de 50 à 200 m² chez l’adulte, alors que la surface totale de 
la peau est de 1,7 m². 

· De plus, la nature des tissus cellulaires favorise les échanges avec l’air au niveau du 
système respiratoire, alors que de ces échanges sont limités au niveau de la peau, 
cette dernière ayant un rôle de barrière contre les agressions extérieures.  

L’exposition par contact aux rejets atmosphériques ne sera donc pas quantifiée dans le 
cadre de l’ERS. 

 

L.8.4. Localisation des récepteurs 

Les récepteurs identifiés ont été choisis autour du site pour quantifier les risques. Ils 
figurent dans le tableau ci-dessous. 

NOM LIEU 
DISTANCE PAR 

RAPPORT AU SITE 

R1 Bureaux Carfos 

 
500 m 

R2 Quai minéralier 

 
1 625 m 

R3 Lyondell 

 
1 125 m 

R4 Ascométal 

 
3 000 m 

R5 Sollac 

 
3 125 m 

R6 Centre de vie de la Fossette 

 
8 000 m 

R7 Entrepôt 

 
2 000 m 

R8 Mazet 

 
3 000 m 

R9 Centre de secours 

 
7 500 m 

R10 Port Saint Louis 

 
5 250 m 

R11 Fos-sur-Mer 

 
7 500 m 
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Le choix de ces récepteurs tient compte de la localisation de l’installation par rapport aux 
zones habitées et aux activités environnantes. Il tient également compte des vents 
dominants. Cette définition considère aussi la localisation des points de mesure du 
réseau de qualité de l’air existants, afin de faciliter les comparaisons entre les calculs et 
les mesures effectuées par l’organisme agréé, qui exploite ce réseau de surveillance.  

Les récepteurs permettent ainsi de déterminer les concentrations d’exposition qui seront 
utilisées pour les calculs de risques. 

 

L.8.5. Présentation des résultats 

Nous renvoyons le lecteur à l’ERS complète présentée en document annexé au présent 
Tome en ce qui concerne les méthodes de calculs de diffusion et la prise en compte des 
paramètres de calcul (notamment météorologie, obstacles, choix des traceurs, choix des 
Valeurs Toxicologiques de Références).  

Pour information on considère un risque sanitaire quand la Valeur Toxicologique de 
Référence (VTR) est dépassée, l’indice de risque (IR) est alors supérieur à 1 pour une 
substance avec un effet à seuil et l’excès de risque individuel (ERI) supérieur à 10-5 pour 
une substance à effet sans seuil. 

Les principales conclusions concernant le risque par inhalation sont les suivantes : 

· Quelque soit le traceur considéré, les concentratio ns moyennes calculées au 
niveau des récepteurs sont inférieures aux valeurs toxicologiques de référence 
(VTR). 

· Les indices de risque calculés au niveau des zones d’habitation sont les suivants : 

- Au niveau de Port Saint Louis, la somme des indices de risque attribuables à 
EVERE est évaluée 0,033. 

- Au niveau de Port Saint Louis, la somme des ERI attribuables à EVERE est 
évaluée à 3,2 10-8. 

- Les risques calculés au niveau des autres récepteurs « habitations » sont 
inférieurs à ces valeurs. 

· Au niveau des zones d’activités professionnelles les indices de risques par 
inhalation : 

- Au niveau de Carfos, la somme des indices de risque par inhalation attribuables 
à EVERE est évaluée 0,13. 

- Au niveau de ce récepteur, la somme des ERI par inhalation attribuables à 
EVERE est évaluée à 2,8 10-7. 

- Les risques calculés au niveau des autres récepteurs sont inférieurs à ces 
valeurs. 
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· La principale contribution au risque calculé est liée pour les substances à effet de 
seuil aux aldéhydes et cétones, émis par les biofiltres, pour lesquels une hypothèse 
conservative d’assimilation à l’acroléine a été retenue. 

· Les dioxines et furannes émis par l’installation ne contribuent pas significativement 
au risque par inhalation attribuable à EVERE. Ces substances sont classées parmi 
les substances à seuil, par le Ministère de la Santé, conformément aux 
préconisations de l’OMS. Au niveau du récepteur le plus exposé, par exemple, 
l’indice de risque calculé pour cette famille de substances est évalué à 8 10-6. Cette 
valeur est donc très inférieure à la valeur de référence correspondante (égale à 1). 

 

L.8.5.1 Exposition cumulée par inhalation attribuab le au projet 

· Le récepteur « Carfos » est le plus exposé de tous les récepteurs. L’exposition 
associée est de type professionnelle. 

· Le récepteur « Port Saint Louis » est le plus exposé parmi les récepteurs situés dans 
les zones habitées ou assimilées. 

Le scénario d’exposition maximum considéré correspond donc à une exposition 
professionnelle pour un adulte travaillant à temps plein au niveau du récepteur (R1) et 
habitant à Port Saint Louis (R10) le reste du temps.  

Les risques associés se déduisent, directement prorata temporis, des valeurs 
précédemment calculées au niveau de ces deux récepteurs. Les valeurs 
correspondantes sont présentées dans le tableau suivant. 
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 IR ERI 

Composés étudiés R1 
Bureaux Carfos 

R10 
Port Saint 

Louis 

Risque global 
par inhalation 

R1 
Bureaux Carfos 

R10 
Port Saint 

Louis 

Risque global 
par inhalation 

Nature de l’exposition Professionnelle Public 
Professionnelle  
+ résidentielle Professionnelle Public 

Professionnelle  
+ résidentielle 

Poussières 0,005 0,001 0,006 - - - 

Dioxyde d'azote (NO 2) 0,010 0,001 0,011 - - - 

Dioxyde de soufre (SO 2) 0,005 0,001 0,006 - - - 

Acide chlorhydrique 
(HCl) 0,002 0,0004 0,002 - - - 

Ammoniac 0,001 0,000 0,001 - - - 

PCDD, PCDF 0,000 0,000 0,000 - - - 

Aldéhydes/cétones 
(assimilés acroléine) 0,074 0,027 0,095 - - - 

Antimoine (Sb) 0,000 0,000 0,000 - - - 

Arsenic (As) 0,000 0,000 0,000 6,94 10-8 7,72 10-9 7,63 10-8 

Cadmium (Cd) 0,026 0,002 0,027 1,25 10-7 1,45 10-8 1,38 10-7 

Chrome VI particules 
(Cr) 0,000 0,000 0,000 5,81 10-8 6,46 10-9 6,38 10-8 

Cobalt (Co) 0,001 0,000 0,001 - - - 

Manganèse (Mn) 0,001 0,000 0,002 - - - 

Mercure (Hg) 0,001 0,000 0,001 - - - 

Nickel (Ni) 0,002 0,000 0,002 1,93 10-8 2,15 10-9 2,12 10-8 

Plomb (Pb) 0,003 0,000 0,004 5,52 10-9 8,06 10-10 6,24 10-9 

TOTAL 0,131 0,032 0,157 2,77 10-7 3,16 10-8 3,05 10-7 

Valeur de référence 1 10-5 

 

Les expositions attribuables à EVERE calculées pour les autres travailleurs de la zone 
habitant à Port Saint Louis, à Fos-sur-Mer, ou éventuellement hors de la zone seraient 
inférieures à celles indiquées ci-dessus.  

Les expositions calculées pour les personnes ne travaillant pas dans la zone, telles que 
les autres habitants des communes de Port Saint Louis, de Fos-sur-Mer, sont aussi 
inférieures à celles qui sont indiquées ci-dessus. L’exposition globale par inhalation 
attribuable à EVERE qui est calculée reste largement inférieure aux valeurs de référence 
considérées. 

 

                                                      

4 Les valeurs indiquées 0,000 sont inférieures à 0,0005. 
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L.8.5.2 Exposition cumulée par ingestion attribuabl e au projet 

Le tableau ci-après synthétise les résultats par composé en ce qui concerne les risques 
par ingestion  attribuables à EVERE. 

IR 
Composés 

Enfant Adulte 

ERI 

Antimoine 0,000 0,000 - 

Arsenic 0,000 0,000 2,12 10-8 

Cadmium 0,001 0,000 1,68 10-8 

Chrome VI 0,000 0,000 - 

Cobalt 0,000 0,000 - 

Manganèse 0,000 0,000 - 

Mercure 0,001 0,000 - 

Nickel 0,000 0,000 3,70 10-12 

Plomb 0,003 0,001 2,01 10-8 

Vanadium 0,004 0,002 - 

PCDD, PCDF 0,001 0,000 - 

TOTAL 0,010 0,004 5,80 10 -8 

Valeur de 
référence 

1 10-5 

 

 

L.8.6. Synthèse des risques sanitaires attribuables  à EVERE 

Le tableau ci-après présente la synthèse des risques calculés en fonction des modes 
d’exposition. Il considère les cas enveloppe suivants : 

· Enfant résidant à Port Saint Louis (récepteur R10), ingérant du sol au niveau Mazet 
(récepteur R8), 

· Travailleur à temps plein sur la zone (au niveau de R1 : Carfos), ingérant du sol sur 
son lieu de travail, et résidant à Port Saint Louis. 

Ces personnes sont en outre supposées consommer : 

· Des fruits et légumes cultivés dans des jardins à Port Saint Louis, 

· De la viande et des œufs issus des volailles, supposés élevés dans la commune, 

· De la viande et du lait issus de bovins, provenant d’élevages éventuels, à proximité  
de La Fossette. 
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IR 
Voie d'exposition 

Enfant Adulte 
ERI 

Inhalation 0,032 0,157 3,05.10-7 

Ingestion de sol 0,007 0,003 3,23.10-8 

Ingestion fruits et légumes 0,002 0,001 9,12.10-9 

Ingestion de volaille 0,000 0,000 3,61.10-10 

Ingestion d'œufs 0,000 0,000 3,75.10-11 

Ingestion de viande (bœuf) 0,000 0,000 7,31.10-10 

Ingestion de lait 0,001 0,000 1,54.10-8 

TOTAL 0,042 0,161 3,63.10 -7 

Valeur de référence 1 10 -5 

 

Le tableau ci-dessus montre que : 

· La somme des IR attribuables à EVERE, tous modes d’exposition et traceurs 
confondus, reste largement inférieure à 1, tant pour l’enfant que pour l’adulte. 

· La somme des IR calculés pour l’adulte est plus élevée que pour l’enfant car elle 
inclut également le risque induit par son exposition potentielle lors de son activité 
professionnelle sur la zone. 

· La somme des ERI attribuables à EVERE qui est calculée est aussi largement 
inférieure à la valeur de référence. 

La présente évaluation ne met donc pas en évidence de risque significatif  
sur le plan sanitaire qui puisse être attribuable à  EVERE. 

 

 

L.8.7. Intégration de l’état initial de la zone 

L.8.7.1 Exposition par inhalation 

L’analyse conjointe des résultats de l’évaluation des risques attribuables à EVERE et des 
mesures de la qualité de l’air réalisées par AIRFOBEP permet un premier niveau 
d’évaluation du risque global par inhalation.  

Ces mesures sont réalisées au niveau des communes de Fos-sur-Mer et de Port Saint 
Louis, d’une part, et sur la zone industrialo-portuaire, à proximité de Carfos, d’autre part. 

En effet, les mesures permettent d’apprécier la qualité de l’air actuel incluant l’ensemble 
des sources d’émission existantes (activités industrielles, activités portuaires, transports, 
et autres sources naturelles ou non) en ces points.
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Les mesures réalisées sont effectuées dans le cadre du programme national de 
surveillance de la qualité de l’air défini par le décret n° 98-360, modifié. Elles portent sur 
les paramètres suivants : oxydes d’azote, oxydes de soufre et poussières (PM10). 

Sur ces bases, il est possible d’évaluer un indice de risque simplifié (IRS) moyen sur la 
zone. Cet indice est calculé de la même manière que la somme des IR en substituant 
aux valeurs calculées par ADMS les valeurs mesurées par AIRFOBEP à Fos-sur-Mer 
(Fos Ville et Carabins), Port Saint Louis, Carfos, et Port de Bouc  
(Les Lèques), cette dernière station a été prise en compte afin d’améliorer le nombre de 
valeurs considérées et la représentativité de cet échantillon statistique).  

Les résultats de ce calcul sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Moyenne des 
valeurs 

mesurées sur la 
zone 

VTR 
Indice de Risque 

Simplifié 

Unités µg/m3 µg/m3 Sans unité 

Dioxyde de 
soufre 11,93 50 0,24 

PM 10 31,20 20(5) 1,56 

Dioxyde d'azote 17,90 40 0,45 

  
Somme des 

IRS 
2,25 

 

Un calcul similaire réalisé à partir des mesures réalisées à proximité de Carfos conduit à 
une valeur de 2,24.  

Ces valeurs sont du même ordre de grandeur que la moyenne qui est calculée à partir du 
bilan récapitulatif national de la qualité de l’air pour la période 1999-2003, sur l’ensemble 
des agglomérations françaises dont la qualité de l’air est surveillée (2,21). Cette valeur 
inclut aussi la contribution à l’IRS des effets à seuil du plomb et du benzène 
(respectivement évalués à 0,19 et 0,11). 

Pour la ville de Marseille, la valeur calculée pour l’IRS est de 2,68. 

De même que pour l’IRS, terme simplifié de l’Indice de Risque, il serait possible de 
considérer un Excès de Risque Individuel Simplifié (ERIS) pour les effets sans seuil. 
Cependant, le benzène et le plomb ne sont pas mesurés actuellement sur la zone. Il n’est 
donc pas possible d’évaluer un ERIS à partir des mesures.  

                                                      

5 Il est rappelé que la valeur retenue pour la présente étude comme VTR pour les particules correspond 
à la valeur limite provisoire, définie à l’échéance du 1er janvier 2010. Cette valeur est inférieure à 
l’objectif de qualité en vigueur. Cette hypothèse est donc conservative par rapport aux valeurs 
réglementaires françaises en vigueur (qui fixent un objectif de qualité de 30 µg/m3) actuellement. 
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Les données disponibles sur Marseille ne permettent pas de calculer cet indice. Au 
niveau national, la valeur moyenne calculée, sur la période 1999-2003, pour cet indice 
est de 1,7 10-5. 

La définition de la somme des IR attribuable à EVERE est plus large que celle de l’IRS. 
La valeur maximale de la somme des IR par inhalation qui est calculée pour EVERE 
(0,16) représente moins de 7 % de l’IRS. Elle est donc du deuxième ordre. 

La valeur maximale de l’ERI par inhalation qui est calculée pour EVERE (3,5 10-7) 
représente moins de 2 % de l’ERIS national. Elle est donc du deuxième ordre. Si l’on 
raisonne en termes de risque collectif, la contribution d’EVERE est réduite de plusieurs 
ordres de grandeur, puisque le nombre de personnes présentes dans la zone est très 
inférieur à la somme des habitants des grandes agglomérations françaises. 

L’installation EVERE n’est donc pas susceptible de contribuer significativement  
au risque global par inhalation sur la zone. 

 

L.8.7.2 Exposition par ingestion 

Les mesures réalisées dans les sols montrent que les concentrations en éléments 
indésirables identifiés sont inférieures aux VDSS. 

· Les concentrations en métaux mesurées sont du même ordre de grandeur que les 
valeurs médianes observées pour des sols de type limoneux français (d’après Denis 
Baize – INRA Editions).  

· Les valeurs sont de l’ordre de grandeur des concentrations de dioxines mesurées 
dans les sols de zones urbaines en France 1999 par l’INERIS. 

· La comparaison des valeurs dans les sols attribuables à EVERE avec les valeurs 
mesurées montre que l’installation n’est pas susceptible d’augmenter 
significativement les niveaux de concentrations dans les sols de la zone, ainsi que 
par conséquent dans les aliments. 

· Les mesures de métaux et de dioxines réalisées dans les produits de la pêche sont 
inférieures aux limites réglementaires au-delà desquelles la commercialisation de ces 
produits n’est pas autorisée. 

· Les niveaux de risques attribuables à EVERE sont très inférieurs aux valeurs de 
référence considérées. 

 

La mise en place d’EVERE n’est donc pas de nature à  modifier la situation actuelle 
en matière de risques par ingestion. 
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L.9 CONCLUSION DE L’ETUDE DU RISQUE SANITAIRE 

L’installation envisagée est un maillon important de la politique de gestion et d’élimination 
des déchets de Marseille Provence Métropole (MPM). Cette installation s’inscrit 
naturellement dans la politique de réduction à la source mise en place par MPM, 
notamment en matière de tri, de recyclage et de valorisation des déchets.  

Par son objet et son caractère opérationnel, l’installation participe au traitement des 
déchets de la zone MPM et s’intègre dans le cadre des dispositions relatives à la gestion 
des déchets, prises dans l'intérêt de la santé publique.  

La présente évaluation ne met pas en évidence de ri sque significatif pour la santé 
de la population, par inhalation ou ingestion, qui puisse être attribuable à EVERE, 
ni de modification notable de la situation actuelle  en matière de risques sanitaires. 
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M.1 ETAT INITIAL DES MILIEUX NATURELS 

M.1.1. Milieux et zones naturels classés 

La description du patrimoine naturel, dans un rayon de 10 km environ autour de la zone 
industrielle de Fos Sur Mer ,a été réalisée à partir d'informations disponibles auprès de la 
DIREN (Direction Régionale de l'Environnement). 

 

M.1.1.1 Définitions  

Les Z.N.I.E.F.F.  

En France, les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(Z.N.I.E.F.F.) servent de base à l’inventaire des sites de protection de la nature mis en 
oeuvre à partir de 1982 et édité en 1988. Son actualisation a été lancée en 2004. Une 
Z.N.I.E.F.F. est définie par l’identification d’un milieu naturel présentant un intérêt 
scientifique remarquable.  

On distingue deux grands types de Z.N.I.E.F.F. : 

· Type I : secteurs d’une superficie généralement limitée, caractérisés par la présence 
d’espèces ou de lieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel 
ou régional. Ces zones sont particulièrement sensibles à des équipements ou à des 
transformations même limitées. 

· Type II : grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau...) riches et peu 
modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il 
importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte 
notamment, du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

 

Les milieux recensés dans cet inventaire sont des secteurs marins côtiers, des îles et des 
côtes rocheuses, des dunes, des étangs et des lagunes, des prés salés et des vasières, 
des marais, des tourbières, des prairies humides, des forêts et des bois, des landes et 
des cours d'eau. 

Il existe un troisième type de Z.N.I.E.F.F. relatif au patrimoine géologique. Les 
Z.N.I.E.F.F. géologiques correspondent à des secteurs d'intérêt exclusivement 
géologique et de superficie en général limitée. Elles sont une spécificité de la région 
PACA. Elles concernent principalement des stratotypes et des gisements 
paléontologiques. 
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Les Z.I.C.O.  

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux ont servi de base à l'inventaire 
des sites comportant des enjeux majeurs pour la conservation des espèces d'oiseaux 
réalisé dans le cadre de la directive européenne du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages (modifiée en mars 1991). Cette directive prévoit la 
protection des habitats permettant d'assurer la survie et la reproduction des espèces 
d'oiseaux rares ou menacés ainsi que la préservation des aires de reproduction, 
d'hivernage, de mues ou de migration. 

En France, l'inventaire des ZICO a été conduit en 1990/1991 par la Ligue pour la 
Protection des Oiseaux et le service du Patrimoine Naturel du Muséum National 
d'Histoire Naturelle pour le compte du Ministère de l'Environnement.  

L'annexe I de la directive Oiseaux énumère les espèces les plus menacées de la 
Communauté ; elles doivent donc faire l'objet de mesures de conservation spéciales 
concernant leur habitat afin d'assurer leur survie et leur reproduction. À cet effet, chaque 
état classe les ZICO les plus appropriées en nombre et en superficie à la conservation de 
ces espèces en Zones de Protection Spéciales (ZPS) afin que puissent y être mises en 
œuvre des mesures de protection et/ou de restauration.  

 

Le réseau NATURA 2000 (Directive Habitats)  

Le but de ce réseau est de favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte 
des exigences économiques, sociales et culturelles avec pour objectif général un 
développement durable. Pour atteindre cet objectif, la directive Habitats prévoit, à partir 
des listes nationales, la désignation des sites en Zones Spéciales de Conservation.  
Ces sites abritent des types d'habitats naturels, des populations d'espèces animales et 
végétales dont la préservation est jugée d'intérêt communautaire selon des critères 
scientifiques. L'ensemble de ces sites constituera le réseau Natura 2000.  

Les sites sont inventoriés (sites éligibles) et font l’objet d’une validation nationale. 
Préalablement à cette validation, ils sont proposés sur la région. A l'issue de la 
concertation régionale et avant validation nationale, ils sont identifiés en tant que PSIC 
(Proposition de Site d'Intérêt Communautaire). 

Chaque site qui est désigné pour faire partie du réseau est doté d’un document 
d’objectifs. Ce document-cadre, établi en concertation avec les acteurs locaux intéressés, 
doit fixer les orientations de gestion et les moyens financiers d’accompagnement. 

La directive « Oiseaux » ayant été intégrée à la directive "Habitats", le réseau Natura 
2000 regroupe 2 types de zones après validation nationale : 

· les Zones de Protection Spéciales (ZPS), pour la conservation des habitats 
d’espèces d’oiseaux, 

· les Zones Spéciales de Conservation (ZSC), pour la conservation des habitats 
naturels et des habitats d’espèces. 
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M.1.1.2 Le parc naturel régional de Camargue et la réserve naturelle 

Le parc naturel régional de Camargue a été créé en 1970 afin de maintenir l'équilibre 
entre la nature et les activités humaines. Le parc est un territoire ouvert et habité reconnu 
pour sa qualité exceptionnelle dont la mission est de gérer son patrimoine en conciliant 
environnement et développement local. Ses missions principales sont : 

· concilier agriculture et environnement et développer la qualité des produits, 

· protéger la nature, 

· garantir la maîtrise d’une gestion globale de l’eau, 

· accueillir et sensibiliser les visiteurs. 

 

La Camargue est également un lieu d'épanouissement pour les groupements végétaux et 
animaux des sables littoraux, grâce à l'extension de ses systèmes dunaires liés aux 
nombreux "Theys" du Rhône. L'ensemble du territoire du parc naturel régional est inscrit 
au titre de la Convention de Ramsar. La Camargue est classée comme réserve naturelle 
sur une zone de 13 117,5 ha par l'arrêté du 24 avril 1975.  

Le parc naturel régional de Camargue couvre toute l'île de la Camargue, il se situe au 
bord de la Méditerranée, à l’intérieur du delta du Rhône, entre les 2 bras du fleuve (cf. 
carte de la page suivante).  

La réserve naturelle volontaire de la Tour du Valat a reçu l'agrément du Ministère de 
l'Environnement en 1984. Elle se compose de milieux naturels tels que marais d'eau 
douce, mares temporaires et sansouires. Elle fut la première réserve française à se doter 
d'un plan de gestion et fait partie du réseau « Réserves de France » qui regroupe une 
centaine d'espaces protégés. 

Le domaine de la station biologique est avant tout un terrain d’expérimentation pour les 
chercheurs et les gestionnaires d’espaces naturels. De plus, la moitié de sa superficie 
bénéficiant d’un classement en réserve naturelle, l’accès au domaine est très 
réglementé.  

Défini au regard des objectifs et des besoins de la conservation, le programme 
scientifique de la Tour du Valat représente une contribution majeure à la compréhension 
du fonctionnement naturel des zones humides et de leurs facultés d'adaptation aux 
changements. Les connaissances résultant de cette recherche sont utilisées pour 
assurer le maintien des fonctions et des services fournis par les zones humides ainsi que 
la conservation des espèces qui leur sont inféodées. Elles permettent également la 
réhabilitation ou la restauration de zones humides dégradées. 
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Les zones protégées de la Camargue figurent sur la carte ci après. 

 

 

   Site EVERE 
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M.1.1.3 Les ZNIEFF et les ZICO 

La région PACA possède une exceptionnelle diversité biologique puisqu’elle recense plus 
de 25 % des ZNIEFF nationales et près de 10 % des ZICO. La région camarguaise et la 
Crau entrent en bonne partie dans ce recensement. 

Les ZNIEFF les plus proches du site sont les suivantes : 

· ZNIEFF (n°1305Z00) de type 1 : Grand Plan de Bourg (superficie 945 hectares) 
située à 2,5 km au Nord-Ouest du site, 

· ZNIEFF (n°1309Z00) de type 1 : Dépression de Viguei rat (superficie 4 000 hectares) 
située à 4,5 Km au Nord du site, 

· ZNIEFF (n°1304Z01) de type 1 : They de la Gracieuse  (superficie 480 hectares) 
située à 6 km au Sud du site, 

· ZNIEFF (n°1311Z00) de type 2 : La Crau (superficie : 15 000 hectares). Cette zone 
se trouve à environ 6,5 km au Nord du site. 

· ZNIEFF (n°1304Z00) de type 2 : Embouchure du Rhône (superficie : 1 600 hectares). 
Cette zone se trouve à environ 5 km au Sud-Ouest du site. 

 

Signalons également l’existence de deux ZNIEFF marines : Port-Saint-Louis-du-Rhône et 
le They de la Gracieuse situées respectivement à 3 km et 5,5 km au Sud du site. 

Dans le cadre de l'actualisation de l'inventaire des ZNIEFF, les périmètres des ZNIEFF 
de type 1 et de type 2 citées ci avant sont en cours de modification, mais sans impact 
notable pour le site. Par ailleurs, les ZNIEFF suivantes sont en cours de labellisation 
nationale :  

· ZNIEFF (n°13-135-100) de type 2 : Salins du Caban e t du Relais - étang de l’Oiseau. 
Ses limites les plus proches se situent à plus de 1,5 km au Nord-Ouest et à 1 km au 
Sud-Ouest du site, 

· ZNIEFF (n°13-151-100) de type 2 : Cavaou- Sansouire s de Sollac dont les limites les 
plus proches se situent à 2 km au Nord-Est et à l'Est du site. 

 

La ZICO la plus proche est la suivante : "Marais entre Crau et grand Rhône : Meyranne, 
Chanoine, Plan de Bourg et Salins du Caban" (PAC08). Elle se situe à plus de 1,5 km au 
Nord-Ouest du site. 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

��������� � ����� 181/226�

 

Le réseau NATURA 2000 (directive habitats) est également présent à proximité du site 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages. Il s’agit :  

· du PSIC : marais de la vallée des Baux et marais d'Arles (FR9301596) situé à 5,5 km 
au Nord/Nord-Est du site. 

· des sites éligibles de la Crau Humide (PR100) et du Grand-Rhône (PR94). Le site se 
trouve respectivement à 4 km au Nord/Est et à 6 km à l'Ouest. 

L’ANNEXE I présente les cartographie des différentes ZNIEFF et ZICO présentées ci-
dessus. Ces cartographies sont issues du site internet de la DIREN. 

 

M.1.2. Faune et flore de la zone 

Une étude faunistiques et floristiques a été réalisée en juin 2005 au niveau du futur 
terrain d’implantation par la société BIOTOPE de Montpellier.  

Les informations ci-après sont issues du rapport placé en ANNEXE J. 

A noter que le rapport fait référence à une étude antérieure « Diagnostic environnemental 
de la ZIP de Fos-sur-Mer de 1999 » (Tour du Valat, 1999). 

 

M.1.2.1 Les amphibiens 

Aucune espèce n’a été observée lors de la campagne du 1er juin 2005. Aucun habitat 
naturel n’est favorable à la reproduction des amphibiens sur l’aire d’étude. 

Le « Diagnostic environnemental de la ZIP de Fos-sur-Mer de 1999 » (Tour du Valat, 
1999) mentionne la présence d’une espèce d’amphibien patrimoniale sur le territoire de 
la zone portuaire. Il s’agit du Pélobate cultripède (Pelobates cultripes). 

Cette espèce, assez rare à rare dans les Bouches-du-Rhône (ACEMAV, 2003 - Les 
Amphibiens de France, Belgique et Luxembourg) est très probablement absente de la 
zone d’étude malgré le fait que les habitats présents sur celle-ci lui soient favorables 
(milieux dunaires avec végétation rase). Ceci car : 

· il n’existe aucune zone favorable à la reproduction de l’espèce à moins de 
5 kilomètres de la zone d’étude (il n’existe aucun point d’eau douce ou très 
légèrement saumâtre restant en eau assez longtemps, au minimum 33 semaines, 
pour permettre sa reproduction sur ou à proximité de la zone d’étude), 

· la colonisation ou la fréquentation de la zone d’étude à partir de zones où le pélobate 
est présent et se reproduit (Sud-Ouest des Salins du Caban) est impossible 
(présence de nombreuses usines, routes et zones très hostiles aux amphibiens 
faisant « barrière » autour de la zone d’étude, et entre cette dernière et les zones 
occupées par l’espèce).
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Les crustacés 

Le « Diagnostic environnemental de la ZIP de Fos-
sur-Mer » (Tour du Valat, 1999) mentionne la 
présence d’une espèce de crustacés branchiopodes 
d’intérêt patrimonial sur le territoire de la zone 
portuaire. Il s’agit du Branchinella spinosa. 

Cette espèce, très rare en France, n’est présente que 
dans les Bouches-du-Rhône où elle est connue de 
l’étang du Fangassier en Camargue et des Salins du 
Caban (DELFAYE, RABET & THIERY, 1998 – Atlas 
et bibliographie des crustacés branchiopodes de 
France métropolitaine). 

Cette espèce n’est pas présente sur la zone d’étude 
car elle ne fréquente que les marais salants, et car sa 
présence semble liée à celle des flamants roses 
(absence de ce type d’habitat et de cette espèce 
d’oiseau sur la zone d’étude). 

 

M.1.2.2 L’avifaune 

M.1.2.2.1 Présentation des habitats d’espèces 

Plusieurs habitats d’espèces sont présents sur le site. 

· des friches et des zones buissonnantes sous forme de petits bois et de bosquets,  

· de la végétation rase et clairsemée caractérisée par des communautés rudérales 
ainsi que des steppes salées méditerranéennes, 

· des zones plus ou moins humides caractérisées par un grand fossé qui longe la 
route,  

· des milieux sableux,  

· un bâtiment. 

 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

��������� � ����� 183/226�

 

M.1.2.2.2 Présentation des cortèges 

· Le cortège des friches et des zones buissonnantes est caractérisé par des espèces 
communes à l’échelle nationale, tels que le Chardonneret élégant, le Merle noir, la 
Mésange charbonnière, la Pie bavarde, l’Etourneau sansonnet et le Rouge-gorge 
familier ainsi que d’espèces typiquement méditerranéenne comme la Fauvette 
mélanocéphale et la Fauvette pitchou. A noter également la présence de la Pie 
grièche à tête rousse, en déclin en France et en Europe, qui est caractéristique de 
ces milieux buissonnants. 

· Le cortège de la végétation rase et clairsemée comprend des espèces nichant en 
milieu ouvert et semi-ouvert. Ce cortège comprend souvent des espèces 
patrimoniales tels que le Cochevis huppé et l’Oedicnème criard, en déclin tous les 
deux en France et en Europe. 

· Le cortège des zones plus ou moins humides comprend des espèces communes à 
l’échelle nationale tels que la Rousserolle effarvatte, le Cisticole des joncs, la 
Bouscarle de Cetti et le Rossignol philomèle 

· Le cortège des milieux sableux comprend deux espèces, le Tadorne de Belon qui 
niche dans les trous de lapin ainsi et le Guêpier d’Europe qui niche sur le site dans 
un talus de sable. 

· Le cortège des milieux anthropiques comprend une espèce, le Moineau domestique. 

 

Certaines espèces qui ne nichent pas sur le site ont été contactées. C’est le cas pour les 
Hirondelles rustiques, les Martinets noirs ainsi que pour les 3 espèces de rapaces (le 
Busard des roseaux, le Milan noir et le Faucon crécerelle) qui utilisent le site pour 
chasser. Les deux espèces d’Ardéidés (l’Aigrette garzette et le Héron garde bœuf), la 
Corneille noire et le Choucas des tours ont survolé plusieurs fois le site pendant la 
journée de prospection. 
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Carte de répartition des différents cortèges sur le  site 

 

M.1.2.2.3 Analyse des cortèges 

On observe une faible diversité d’oiseaux, seulement 14 espèces de passereaux nichent 
sur le site. La présence de prédateurs (chats) nuit à l’installation d’espèces nichant au sol 
(Alouette Calandrelle, Cochevis huppée…) et la végétation rudérale ne favorise pas 
l’établissement d’une avifaune diversifiée.    

· Les zones humides sont quasiment inexistantes, (présentes uniquement sous forme 
de fossé plus ou moins humide). La densité et la diversité des oiseaux présents est 
donc très faible, seulement 2 chanteurs de Bouscarle de Cetti et 1 chanteur de 
Rousserolle effarvatte ont été répertoriés. De plus le Phragmite des joncs, qui se 
rencontre pourtant dans ce type de végétation, n’a pas été contacté.  

· La partie Sud du site (végétation rase et clairsemée) est propice à l‘Oedicnème criard 
ainsi qu’au Cochevis huppé. C’est également le cas pour la Pie grièche à tête rousse 
qui profite des formations herbacées et des arbres buissonnant en formations 
espacées. Etant donné que le site ne fait pas l’objet d’apport d’intrant chimique 
agricole et de pesticides, il offre une bonne qualité d’habitats de nidification et 
d’alimentation pour ces oiseaux. 

· Un couple de Guêpiers d’Europe niche sur un talus de sable. Sur le site, seul ce talus 
semble pouvoir accueillir ces oiseaux. 
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Carte des zones de nidification des oiseaux patrimo niaux nichant sur le site 

 

M.1.2.2.4 Les habitats et la flore 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, neuf types d’habitats ont été identifiés. L’habitat 
naturel le plus étendu est la prairie humide méditerranéenne sous une forme rudéralisée. 
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Steppes salées méditerranéennes  

Sur les parties inondées une partie de l’hiver, on rencontre une végétation basse peu 
diversifiée mais avec une flore spécialisée (code CORINE 15.81 ; code Natura 2000 : 
*1510) appelée « steppes salées méditerranéennes ». Il y pousse plusieurs espèces de 
Saladelles ou Lavande de mer (Limonium) dont la Saladelle de Girard (Limonium 
girardianum) qui peut parfois former de belles populations par petites taches. Ces 
formations à Saladelles pouvaient être localement favorisées par des entrées périodiques 
de la mer. La quantité de sel présente dans le sol est importante. Ces milieux sont plus 
hauts (de plus de 10 cm) que les végétations à salicornes annuelles (non présentes sur 
le site). Les remontées salines y sont non négligeables. L’association à laquelle se 
rattache le Limonium girardianum est le Limonietum gerardiano-virgati Géhu, Biondi, 
Géhu-Franck et Costa 1992 (GEHU, 1996). C’est une formation camarguaise située aux 
contacts des dunes et des vases salées qui est considérée comme rare au niveau 
européen. Ces steppes ne sont pas toujours typiques, influencées qu’elles sont par 
endroit par la proximité des zones remblayées. Ainsi, elles sont parfois plus ou envahies 
par du Phragmite (Phragmites australis) mais ce n’est pas le cas ici où du moins, pas 
cette année. Sur le site, cette végétation recouvre des surfaces de petite taille. 

 

 

 

Limonium girardianum 

 

 

 

 

Dunes fixées du littoral  

Cette dune (code CORINE 16.223 ; code Natura 2000 : 2210), plutôt anecdotique en 
terme de surface, est située près de l’entrée du quai Minéralier (près du château d’eau). 
Ce sont des dunes fixées mais depuis peu ; ainsi, la végétation n’y est pas tout le temps 
continue. La principale espèce associée à cet habitat est l’Immortelle des sables 
(Helichrysum stoechas) mais on trouve aussi l’Armoise maritime (Artemisia maritima).  

En effet, cet habitat est très appauvri et rudéralisé. 
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Prés salés méditerranéens  

Dans des zones à salinité plus faible que les steppes salées, on rencontre les espèces 
des marais salés méditerranéens à grands joncs. Elles appartiennent au Juncetalia 
maritimi Br.-Bl. 1931 (code CORINE 15.51 ; code Natura 2000 : 1410). Le Jonc maritime 
(Juncus maritimus) et le Jonc aigu (Juncus acutus) sont dominants. Cependant, cet 
habitat est parfois dégradé sur le site. Il a souffert sur sa périphérie des remblais qui ont 
été réalisés probablement lors de la création de la darse. En effet, les joncs ne forment 
pas une végétation continue comme dans les formes d’habitat bien conservées. La 
jonchaie est généralement ouverte, parfois en mélange avec du Scirpe romain 
(Scirpoides romanus) et avec de la végétation rudérale telle que l’Erigeron du Canada 
(Conyza canadensis) ou l’Inule visqueuse (Dittrichia viscosa). Le Tamaris (Tamarix sp.) a 
également tendance à s’implanter dans 
cet habitat. La hauteur moyenne de la 
végétation est de 80 cm. 

 

Sur le site, cet habitat occupe environ 
moins d’un quinzième de la surface 
totale, du centre au Nord-Ouest du site. 

 

 

Prairies humides méditerranéennes  

Il s’agit d’une végétation qui peut présenter plusieurs faciès (code CORINE 37.4 ; code 
Natura 2000 : 6420). Sur le site, elle est très dégradée : la perturbation liée aux remblais 
antérieurs provoque une certaine hétérogénéité dans la végétation, certaines zones sont 
dominées par le Scirpe romain (Scirpoides romanus), d’autres codominées par cette 
dernière espèce et le Phragmite 
(Phragmites australis) ou l’Inule 
visqueuse (Dittrichia viscosa). La 
hauteur moyenne de la végétation est 
d’environ 80 cm. 

 

 

Cet habitat occupe plus de la moitié 
du site. 
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Phragmitaies sèches  

Elles occupent les zones qui ont été remblayées lors de la création de la darse. Le 
Phragmite commun a donc colonisé ces étendues (code CORINE : 53.112). Cet habitat 
est souvent envahi par des espèces rudérales tels que des érigerons. On a donc à faire à 
un milieu qui n’est pas typique et qui présente des caractéristiques des milieux adjacents, 
reflet de ce qui devait être présent avant les remblais. 

Sur le site, cette roselière rudérale occupe environ un sixième de la zone d’étude, 
essentiellement dans la partie Nord-Ouest. 

Alignements d’arbres, petits bois et bosquets 

Ces habitats ont été regroupés car ils sont apparentés les uns aux autres (code 
CORINE : 84.1 et 84.3). Il s’agit d’arbres ou d’arbustes, plantés ou non, linéaires dans le 
cas des alignements d’arbres ou formant de petites surfaces compactes dans les autres 
cas. Les petits bois ne sont pas suffisamment étendus pour former un écosystème 
forestier proprement dit avec une flore et des 
caractéristiques écologiques correspondantes. 

 

Sur le site, il s’agit essentiellement de Tamaris 
(Tamarix sp.). 

 

 

Jardins  

Sous cet intitulé (code CORINE 85.3) sont regroupées les petites surfaces jardinées ou 
d’agrément avec une végétation essentiellement plantées par l’Homme, parfois incluse 
dans des pavillons, villas ou diverses propriétés. 

Une seule se trouve sur la zone d’étude, près du château d’eau. 
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Communautés rudérales  

Sur les bords de chemin et sur certaines zones en hauteur, la flore est typiquement 
rudérale (code CORINE : 87.2). On y est trouve deux types de végétations : une 
végétation sur zone essentiellement limoneuse et une végétation sur cailloux et galets. 
La hauteur moyenne de la végétation est de 50 cm et le sol est souvent visible. 

On trouve le premier groupe, le long du 
chemin qui longe la darse. Il s’agit d’une 
végétation de bord de chemin composée 
pour l’essentiel d’espèces annuelles ou 
bisannuelles avec quelques éléments de 
dunes. Cet habitat riche en matières 
organiques est très filtrant. 

 

L’une des espèces les plus fréquentes est 
l’Onagre bisannuelle (Oenothera cf. 
gloziaviana). 

Mais on trouve également des espèces inféodées au sable telles la Queue de lièvre 
(Lagurus ovatus) et surtout le Plantain des sables (Plantago scabra). 

Dans le deuxième groupe, l’Inule visqueuse (Dittrichia viscosa) est l’espèce dominante. 
Sa densité est plus ou moins forte. On y trouve des espèces naturalisées telles que le 
Tabac glauque (Nicotiana glauca), formant un arbuste de 1 à 3 m de hauteur. La richesse 
spécifique y semble faible. 

On peut aussi évoquer la présence d’une grande étendue rudérale, située entre la 
phragmitaie et la steppe salée la plus à l’Ouest. Il s’agit d’une végétation basse 
largement dominée par le Mélilot à petites fleurs (Melilotus indicus). 

Les communautés rudérales occupent environ un quart du site, surtout le long de la 
darse et le long de l’usine chimique mais elles pénètrent largement dans la prairie 
humide méditerranéenne qui est de ce fait dégradée. 
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Synthèse sur l’habitat  

Le tableau suivant fait la synthèse des différents habitats rencontrés avec la localisation 
et l’étendue correspondantes. 

Habitats rencontrés sur le site : 

habitats localisation étendue 
Steppes salées méditerranéennes au Sud du site moins de 5 % du site 

Prés salés méditerranéens du centre au Nord-
Ouest du site 

moins d’un 
quinzième du site 

Dunes fixées du littoral à l’est du site moins de 5 % 

Prairies humides méditerranéennes un peu partout plus de la moitié du 
site 

Phragmitaies sèches à l’Ouest du site moins d’un 
quinzième du site 

Alignements d’arbres au Nord-Est du site moins de 5 % du site 

Petits bois, bosquets à l’Est du site moins de 5 % du site 

Jardins à l’Est du site moins de 5 % du site 

Communautés rudérales le long de la darse 
et de l’usine 
chimique 

un quart du site 

 

M.1.2.2.5 L’avifaune 

Nombre d’espèces  

25 espèces d’oiseaux ont été recensées sur le site dont 16 espèces de passereaux et 
3 espèces de rapaces. 16 espèces nichent sur le site, d’autres utilisent le site 
uniquement pour chasser. Certaines survolent le site sans s’y arrêter. 
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Les espèces patrimoniales  

On distingue 11 espèces patrimoniales parmi les espèces recensées (Cf. tableau ci 
dessous). 

Tableau récapitulatif des espèces patrimoniales rec ensées sur le site 

Espèces Statut 
Annexe I 

Directive Oiseaux  

Statut de 
conservation en 

Europe 

Liste rouge 
national 

Aigrette garzette S X ND AS 
Busard des roseaux M, Er X AS ND 

Cochevis huppé S  ED ED 
Faucon crécerelle S  ED  
Fauvette pitchou S X V AS 
Guêpier d’Europe M, NE  ED AS 

Héron garde-boeufs S, H  ND AS 
Hirondelle rustique M, NE  ED ED 

Milan noir M, Er X V AS 
Oedicnème criard NE X V ED 

Pie grièche à tête rousse NE, M X ED ED 
 

Statut 

S : Sédentaire H : Hivernant M : Migrateur 
Er : erratisme NE : Nicheur, visiteur d’été 

Statut de conservation et liste rouge 

E : En danger AS : à surveiller R : Rare 
ED : En déclin V : Vulnérable D : Défavorable  
ND : Non défavorable 

 

On peut toutefois noter la présence sur le Port Autonome de Marseille (d’après l’étude 
réalisée par la Tour du Valat en septembre 1999), du Pipit rousseline, de l’Huîtrier pie,  
du Gravelot à collier interrompu, de l’Alouette calandre, de l’Alouette calandrelle et de la 
Fauvette à lunette.  

Ces espèces n’ont pas été vues sur le site mais le Pipit rousseline ainsi que le Gravelot à 
collier interrompu pourraient être potentiellement présents. C’est également un habitat 
favorable à l’Alouette calandre mais la forte prédation que peut exercer un chat sur cette 
espèce diminue fortement ses chances de survie et de succès reproducteur. En ce qui 
concerne les autres oiseaux, l’habitat ne correspond pas à leur écologie. 
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Tableau des espèces patrimoniales potentiellement présentes sur l'aire d'étude 

Tableau des espèces patrimoniales potentiellement p résente sur l'aire d'étude 

Espèces Statut  
Directive 
oiseaux 

Statut de 
conservation en 

Europe 

Liste rouge 
national 

Alouette calandre S X ED E 
Alouette calandrelle NE X AS V 
Fauvette à lunette NE   V 

Gravelot à collier interrompu NE  ED R 
Huîtrier pie NE   R 

Pipit rousseline NE X V AS 
 

Statut 

S : Sédentaire H : Hivernant M : Migrateur 
Er : erratisme NE : Nicheur, visiteur d’été 

 

Statut de conservation et liste rouge 

E : En danger AS : à surveiller R : Rare 
ED : En déclin V : Vulnérable D : Défavorable 
ND : Non défavorable 

 

M.1.3. Etat initial maritime 

Cet état a déjà été précédemment décrit lors de l’étude sur l’hydrologie (cf. chapitre E). 
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M.2 IMPACT PREVISIONNEL DU PROJET SUR LA FAUNE ET L A 
FLORE 

M.2.1. Sensibilité de la faune et de la flore 

M.2.1.1 Sensibilité de l’habitat et de la flore 

Le groupement de Saladelle et steppes salées méditerranéennes est ici l’habitat le plus 
remarquable du site avec des espèces assez spécialisées. On y trouve notamment une 
espèce assez rare protégée au niveau national, la Saladelle de Girard (Limonium 
girardianum). Ce groupement constitue un habitat prioritaire (DH 1510) de la Directive 
Habitats. On notera cependant que cet habitat est un peu dégradé à cause de l’apport de 
remblais ; la richesse spécifique est faible (moins de 10 espèces) mais c’est assez 
normal pour ce type d’habitat. On notera parmi les espèces compagnes, la Saladelle en 
baguette (Limonium virgatum) et la Frankénie annuelle (Frankenia pulverulenta). 

On trouve par ailleurs d’autres habitats non prioritaires mais inscrits à l’Annexe I de la 
Directive. 

Les prés salés méditerranéens (DH 1410) occupent des zones un peu moins influencées 
par le sel. Leur état de conservation est cependant moyen car ils sont parfois envahis par 
des espèces rudérales. 

Enfin, on trouve les prairies humides méditerranéennes (DH 6420). Les groupements 
végétaux qui constituent cet habitat recherchent plutôt les zones exemptes de sel. 
L’habitat naturel est parfois dégradé. Sa richesse floristique, variable selon l’endroit, est 
nettement influencée par les espèces rudérales des communautés adjacentes. 

Le tableau ci-dessous donne les habitats présentant une forte valeur patrimoniale. 
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Le niveau d’intérêt fort des prés salés et des prairies humides méditerranéennes doit être 
modéré par le fait : 

· De leur total isolement, de la faible fonctionnalité de la zone d’étude, 

· Ces habitats sont assez fréquents sur le littoral méditerranéen et peuvent même 
former des étendues de grandes surfaces, ce qui n’est pas forcément le cas pour les 
autres habitats en Directive Habitats considérés ici.  

· Les dunes fixées, de part leur situation topographique et géographique, ne 
présentent pas un grand intérêt. 

L’habitat naturel le plus patrimonial, les steppes salées méditerranéennes et la plante 
protégée, la Saladelle de Girard, sont très proches mais hors de la zone d’implantation 
du projet. En revanche, il y a un risque qu’ils se trouvent sur la zone de travaux. 

 

M.2.1.2 Sensibilité des autres oiseaux et rapaces 

Les critères retenus pour définir la sensibilité des espèces vis-à-vis du projet EVERE 
sont : 

· Leur statut précaire au niveau européen et leur inscription en Directive Oiseaux, 

· La destruction de leur zone de nidification, 

· La destruction de leur zone de chasse, 

· Le dérangement occasionné par la construction et la mise en service des unités 
EVERE. 

 

Les espèces d’oiseaux répertoriés sont : 

· La Pie-grièche à tête rousse, le cochevis huppé et l’Oedicnème criard qui peuvent 
être classés très sensibles  vis-à-vis du projet. 

· Le Guêpier d’Europe qui peut être classé comme assez sensible  vis-à-vis du projet. 

· Les autres oiseaux (autres passereaux, Pigeons, Ardéidés et Tadornes) qui peuvent 
être classés comme assez peu sensibles vis-à-vis du projet. 

· Les hirondelles rustiques et les Martinets noirs qui peuvent être classés peu 
sensibles vis-à-vis du projet. 

 

Trois espèces de rapaces ont été vues en chasse au-dessus du site (le Milan noir, le 
Faucon crécerelle et le Busard des roseaux). Ils peuvent être classés peu sensibles vis à 
vis du projet. 
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M.2.2. Effets prévisionnels du projet sur la faune et la flore 

M.2.2.1 Effets temporaires (ET) 

Le risque de dérangement de la petite colonie de Guêpiers d’Europe durant la 
construction est fort. 

Une partie de la végétation sera temporairement détruite ou du moins endommagée par 
l’utilisation de zones de stockage ou d’accès au chantier qui seront éliminés après les 
travaux. L’impact pourra cependant être très limité si ceci se fait sur des habitats à faible 
valeur patrimoniale telles que les communautés rudérales. 

· Effet fort à très fort sur la station de la Saladelle, 

· Effet moyen à fort sur les steppes salées méditerranéennes, 

· Effet faible à moyen sur le reste de la végétation. 

 

M.2.2.2 Effets permanents (EP) 

Pour l’Oedicnème criard, le Cochevis huppé, l’impact est fort. Le projet se situe 
exactement sur le site de nidification de l’oiseau. 

· Effet fort à très fort localement 

· Effet faible à moyen au niveau régional 

 

Pour la Pie grièche à tête rousse, l’impact est fort. Le projet se situe dans la zone qui est 
favorable à l’espèce (arbres et buissons en formations espacées avec un faible 
recouvrement en lande herbacée). 

· Effet moyen à fort 

· Effet faible à moyen au niveau régional 

 

Le risque de dérangement de la petite colonie de Guêpiers d’Europe durant la mise en 
service de l’incinérateur à proximité, est fort.  
Le risque de départ de la petite colonie de Guêpiers d’Europe qui est à quelques dizaines 
de mètres du projet, est fort.  

· Effet moyen à fort localement 

· Effet assez faible à moyen au niveau régional 
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La perte de territoire de chasse pour les rapaces, les hirondelles et les martinets 
recensés, est négligeable. 

· Effet très faible à faible 

Le dérangement des Ardéidés, des Choucas des tours et des Corneilles noires, est très 
faible. 

 

· Effet très faible à faible 

Le risque de dérangement des autres passereaux, des Tadornes de Belon et des 
Pigeons ramiers durant la mise en service de l’incinérateur à proximité, est relativement 
fort. 

 

· Effet moyen à fort 

La modification du paysage local risque de modifier les comportements des animaux. 

 

· Effet très faible à faible 

L’emprise du projet va détruire environ un tiers de la surface en prairie humide 
méditerranéenne et moins de 5% de la surface en prés salés méditerranéens à joncs, 
ces deux habitats relevant de la Directive Habitats.  

S’agissant d’habitats encore largement présents en Camargue et Petite Camargue, les 
effets peuvent cependant être relativisés, d’autant que les prairies humides 
méditerranéennes sont déjà dans un mauvais état de conservation. 

 

· Effet faible à moyen 

Certaines stations de Saladelle de Girard se trouvant autour et à proximité immédiate du 
projet, il y a un risque de destruction par les engins lors des travaux de construction ou 
d’ensevelissement par divers dépôts ou encore par la création de pistes ou de zones de 
stockage d’engins ou matériels divers. 

 

· Effet potentiellement fort à très fort si aucune précaution n’est prise 

L’installation des Goélands et de Corvidés à proximité de l’incinérateur à cause des 
détritus dont ils se nourrissent implique un impact est moyen à fort. Les Goélands sont 
des espèces qui peuvent devenir envahissantes au détriment d’autres espèces tels que 
la mouette rieuse, certains limicoles… 
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· Effet moyen à fort 

L’utilisation d’espèces envahissantes (Baccharis, Herbe de la Pampa…) pour le 
« verdissement du projet » risque de créer un nouvel impact. 

 

· Effet moyen à fort 

Récapitulatif de l’appréciation de l’importance des  effets sur l’environnement 
 Description des effets  

Importance de l’effet 
localement 

Importance de l’effet au niveau 
régional 

ET Dérangement des Guêpiers Effet moyen à fort Effet faible à moyen 
ET Destruction d’une partie de la 

végétation sur les zones travaux Effet faible à très fort Effet faible à très fort 

EP 
Destruction d’une partie de la 

zone de nidification de 
l’Oedicnème criard 

Effet fort à très fort 

Effet faible à moyen 

étant donné qu’un couple est 
concerné sur plusieurs centaines 

présents en région PACA 
EP 

Zone de vie de la Pie grièche à 
tête rousse 

Effet moyen à fort 

Effet faible à moyen 
étant donné que quelques couples 

sont concernés sur plusieurs 
centaines présentes en région PACA 

EP Risque de départ des Guêpiers Effet moyen à fort Effet assez faible à moyen 
EP Perte de territoire de chasse Effet faible à moyen Effet très faible à faible 
EP Dérangement des Ardéidés, des 

Choucas des tours et des 
Corneilles noires 

Effet faible à moyen Effet très faible à faible 

EP Changement de configuration du 
paysage Effet faible à moyen Effet très faible à faible 

EP Destruction d’environ un tiers de 
la surface en prairie humide 

méditerranéenne 
Effet faible à moyen Effet faible à moyen 

EP Destruction d’environ 5% de la 
surface en prés salés 

méditerranéens à joncs 
Effet faible à moyen Effet faible à moyen 

EP 
Destruction de stations de 

Saladelle de Girard 

Effet potentiellement fort à 
très fort si aucune 

précaution n’est prise 

Effet potentiellement fort à très fort si 
aucune précaution n’est prise 

EP Installation de Goélands et de 
Corvidés au détriment d’autres 

espèces 
Effet moyen à fort 

Effet moyen à fort si une colonie 
s’installe durablement 

EP Utilisation d’espèces 
envahissantes 

Effet moyen à fort Effet moyen à fort 

�

�
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M.2.3. Mesures prises pour réduire l’impact sur la faune et la flore 

Diverses mesures seront prises en vue de réduire l’impact du projet sur les milieux 
naturels. Ces mesures suivent les recommandations de BIOTOPE suite à l’état initial du 
site. 

 

M.2.3.1 Mesures de réduction et de suppression des nuisances 

Les modifications de terrains, notamment par les dépôts, les stockages et les pistes (lors 
de travaux), éviteront les steppes salées méditerranéennes, les stations de Saladelle de 
Girard, les prés salés méditerranéens et la dune fixée.  

Les plans de chantier feront l’objet d’une validation par un expert écologue au préalable à 
leur mise en application. Cette mise en défens des zones sensibles et des stations sera 
réalisée préalablement aux travaux. 

Toutes les zones de traitement, de stockage des déchets et sous-produits de déchets 
seront couvertes. Les bennes des camions et des wagons seront fermées de telle sorte 
qu’aucun déchet ne soit à l’air libre afin d’éviter d’attirer les espèces charognards 
(Goélands, Corvidés…). 

La liste des espèces qui seront plantées sur le site est en cours de validation par un 
expert botaniste afin éviter l’implantation d’espèces envahissantes. 

 

M.2.3.2 Mesures de compensation 

Il est prévu la mise en place de mesures de compensation hors de la zone d’implantation 
de la future unité EVERE.  

Ces mesures de compensation se feront dans le cadre du plan de gestion du PAM. 

Les mesures proposées pour compenser la perte d’habitat de la Pie-grièche, de 
l’Oedicnème criard et du Guêpier d’Europe ainsi que la destruction de deux habitats 
naturels d’intérêt communautaire (les prés salés méditerranéens, les steppes salées) ou 
de communautés à salicornes annuelles, sont les suivantes : 

· Restauration d’une surface de 5 Ha de steppes salées et de communautés à 
salicornes annuelles, 

· Participation à l’éradication des espèces envahissantes,  

· Créer des talus de sable favorable à la nidification du Guêpier d’Europe. 

Le tableau suivant présente un récapitulatif de l’appréciation de l’impact du projet en 
fonction des mesures prises (tableau extrait du rapport BIOTOPE). 
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Récapitulatif de l’appréciation de l’importance des  impacts après mesures 
 Description des impacts  

Importance de 
l’impact localement  Mesures Effets réévalués 

ET 
Dérangement des Guêpiers Effet moyen à fort  

Effet moyen à fort - 
faible à moyen au 

niveau régional 
ET Destruction temporaire d’une 

partie de la végétation sur les 
zones travaux 

Effet faible à très fort 
Mise en défens des 

secteurs sensibles et des 
espèces protégées 

Effet très faible à 
faible 

EP Destruction d’une partie de la 
zone de nidification de 

l’Oedicnème criard 
Effet fort à très fort 

Participer au maintien des 
milieux ouverts Effet faible à moyen 

EP 
Destruction de zone de vie de la 

Pie grièche à tête rousse 
Effet moyen à fort  

Effet moyen à fort - 
faible à moyen au 

niveau régional 
EP 

Risque de départ des Guêpiers Effet moyen à fort 
Reconstitution de talus de 
sable pour la nidification 

Effet faible à moyen 

EP Perte de territoire de chasse Effet faible à moyen  Effet faible à moyen 
EP Dérangement des Ardéidés, des 

Choucas des tours et des 
Corneilles noires 

Effet faible à moyen  Effet faible à moyen 

EP Changement de configuration du 
paysage 

Effet faible à moyen 
Utilisation d’espèces 

végétales locales 
Effet faible à moyen 

EP Destruction d’environ un tiers de 
la surface en prairie humide 

méditerranéenne 
Effet faible à moyen  Effet faible à moyen 

EP Destruction d’environ 5% de la 
surface en prés salés 

méditerranéens à joncs 
Effet faible à moyen  Effet faible à moyen 

EP 
Destruction de stations de 

Saladelle de Girard 
Effet potentiellement 

fort à très fort 

Mise en défens des 
stations d’espèces 

protégées 

Effet très faible à 
faible 

EP Installation de Goélands et de 
Corvidés au détriment d’autres 

espèces 
Effet moyen à fort 

Couvrir les bennes des 
camions et les hangars de 

stockage 
Effet faible à moyen 

 

 

M.3 IMPACT SUR LE MILIEU MARITIME 

En l’absence de rejet en eaux (eaux de process, eaux sanitaires ou eaux pluviales), 
l’impact des activités en projet par un rejet direct sera nul. A noter que les rejets 
exceptionnels (1 à 2 fois sur 20 ans) d’eaux pluviales en cas de forte pluviosité n’auront 
aucun impact sur le milieu maritime, ces eaux ne seront pas polluées. 

L’étude de diffusion des polluants atmosphériques des installations du futur centre 
EVERE a montré que les zones de dépôt restaient limitées aux alentours du site (cf 
étude du risque sanitaire). De plus les retombées en polluants resteront très faibles et ne 
seront pas de nature à occasionner un impact potentiel sur les récepteurs du milieu 
maritime.  
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A titre d’exemple nous donnons ci-dessus les calculs de dépôt en dioxines et furannes. 
Ces dépôts restent très faibles et n’auront pas d’impact perceptible sur le milieu marin. 
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M.4 CONCLUSION SUR L’IMPACT SUR LES MILIEUX NATUREL S 

M.4.1. Conclusion sur les espaces naturels 

L’implantation du site EVERE se situe en dehors de toutes les zones naturelles 
identifiées. Plus particulièrement, la limite Est de la Camargue se trouve à 7 km environ 
du site EVERE. De ce fait aucun impact direct de l’implantation des unités ne sera 
perceptible, le site ne sera pas non plus perçu visuellement depuis ces espaces.  

Nous avons également pu voir dans les chapitres précédents que les zones de diffusion 
de polluants atmosphériques ne concernent pas les espaces naturels protégés.  

Concernant les zones des niveaux sonores, elles restent limitées aux alentours proches 
du site. 

Les trafics routiers et ferroviaires empruntent des voies déjà existantes et exploitées. Il 
n’est pas prévu de traverser des milieux naturels protégés lors des transports de déchets. 

Au global, il n’est pas identifié d’impact éventuel sur les espaces naturels.   

 

M.4.2. Conclusion sur la faune et la flore 

Le « Diagnostic environnemental de la ZIP de Fos-sur-Mer » (Tour du Valat, 1999) 
mentionne la présence d’une espèce d’amphibien patrimoniale sur le territoire de la zone 
portuaire, le Pélobate cultripède (Pelobates cultripes) et d’une espèce de crustacés 
branchiopodes d’intérêt patrimonial, Branchinella spinosa. Ces espèces ne sont pas 
présentes sur la zone d’étude car aucune zone n’est favorable à la reproduction ou au 
développement de ces dernières. 

L’aire d’étude présente peu d’intérêt pour l’avifaune, mise à part la partie plus ou moins 
dénudée sur laquelle on trouve l’Oedicnème criard. La réaction, la restauration ou le 
maintien de milieux ouverts sur d’autres secteurs du Port Autonome de Marseille 
permettront de compenser la perte d’habitats d’espèce. 

La forte prédation par les animaux errants a entraîné une diminution importante des 
effectifs d’oiseaux et limite la possibilité d’installation d’espèces à forte valeur 
patrimoniale.  

Le site possède un certain nombre de groupements végétaux remarquables. Ces 
derniers sont cependant dans un mauvais état de conservation excepté les petites zones 
à steppes salées méditerranéennes qui sont dans un état moyen. 

Une espèce végétale protégée au niveau national a été trouvée : la Saladelle de Girard 
(Limonium girardianum). C’est une espèce qui est assez commune dans les steppes 
salées méditerranéennes. 
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Globalement, la plus grande partie du site est plus ou moins rudéralisée et la flore s’est 
donc souvent banalisée. Parfois, des espèces envahissantes telles que le Tabac ou 
l’Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) se sont installées. 

L’habitat naturel le plus patrimonial, les steppes salées méditerranéennes et la plante 
protégée, la Saladelle de Girard, sont très proches mais hors de la zone d’implantation 
du projet. En revanche, il y a un risque qu’ils se trouvent sur la zone de travaux. 

Pour éviter leur destruction lors de la phase chantier, les plans de chantier feront l’objet 
d’une validation par un expert écologue et la mise en défens des zones sensibles et des 
stations sera réalisée préalablement aux travaux. 

 

M.5 CONCLUSION SUR L’IMPACT MARITIME 

En l’absence de rejets directs au milieu et en considérant les très faibles valeurs de 
retombées de polluants atmosphériques, le milieu naturel maritime ne sera pas impacté 
par l’exploitation du future centre EVERE. 
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N.1 RAPPORT ANNUEL DE FONCTIONNEMENT ET BILAN 
ENVIRONNEMENTAL 

N.1.1. Rapport annuel de fonctionnement 

Les résultats des analyses sur les rejets seront communiqués à l'inspecteur des 
installations classées : 

· Trimestriellement en ce qui concerne la mesure de la température de la chambre de 
combustion, les mesures en continu, accompagnées de commentaires sur les 
causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en 
œuvre ou envisagées, 

· Une fois par an en ce qui concerne les mesures ponctuelles et les mesures sur les 
mâchefers, 

· dans les meilleurs délais, lorsque les mesures en continu montrent qu'une valeur 
limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. 

Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une 
présentation graphique de l'évolution des résultats obtenus sur une période 
représentative du phénomène observé, avec tous commentaires utiles. 

 

Une fois par an, EVERE adressera à l'inspection des installations classées un rapport 
d'activité comportant une synthèse des informations suivantes : 

· Les incidents et accidents survenus sur le site,  

· Le bilan des quantités annuelles : 

- de consommables,  

- de déchets traités (OM, FFOM, DAC, boues de STEP, refus de centres de tri), 

- de déchets produits par le centre,  

- des rejets issus du traitement (rejets gazeux essentiellement). 

· Sur la base de la moyenne annuelle des valeurs mesurées et du tonnage admis dans 
l'année : 

- les flux moyens annuels de substances faisant l'objet de limite de rejets par 
tonne de déchets incinérés, 

- les flux moyens annuels produits de déchets produits par le site par tonne de 
déchets traités, 

- les quantités de consommables par tonne de déchets traités. 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

���������!� ����� 205/226�

 

· le taux de valorisation annuel de l'énergie récupérée défini à l'article 4 et le bilan 
énergétique global prenant en compte le flux de déchets entrant, l'énergie sortie 
chaudière et l'énergie valorisée sous forme thermique ou électrique et effectivement 
consommée ou cédée à un tiers, 

· plus généralement, tout élément d'information pertinent sur la tenue de l'installation 
dans l'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès de l'exploitant 
par le public.  

 

L'inspection des installations classées présentera ce rapport au Conseil Départemental 
d'Hygiène (CDH) en le complétant par un rapport récapitulant les contrôles effectués et 
les mesures administratives éventuelles proposées par l'inspection des installations 
classées pendant l'année écoulée. 

Les résultats des mesures en continu de la température obtenue à proximité de la paroi 
interne de la chambre de combustion (ou d'un autre point représentatif) et des mesures 
ponctuelles seront conservés au moins cinq ans.  

Les informations relatives aux déchets issus de l'installation et à leur élimination seront 
conservées pendant toute la durée de l'exploitation. 

 

N.1.2. Bilan de fonctionnement 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 17 juillet 2000 susvisé, EVERE élaborera 
tous les dix ans un bilan de fonctionnement qu'il adressera au préfet.  

Ce bilan portera sur les conditions d'exploitation de l'installation.  

Ce dossier fera notamment apparaître l'évolution des rejets du site, l’évolution des 
mesures à l’environnement autour du site et les possibilités éventuelles de réduire ces 
rejets.  

 

N.1.3. Information du public 

Conformément au décret n° 93-1410 du 29 décembre 19 93, EVERE adressera chaque 
année au préfet du département des Bouches-du-Rhône et au maire de la commune de 
Fos-sur-Mer un dossier comprenant les documents précisés à l'article 2 du décret précité. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la Commission Locale d'Information et de 
Surveillance (CLIS) de son installation, dans la mesure où celle-ci sera mise en place. 
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N.2 PROGRAMME DE SURVEILLANCE A L’ENVIRONNEMENT 

EVERE va mettre en place un programme de surveillance des rejets des unités du site et 
de leur fonctionnement. Ce programme portera sur la surveillance : 

· Des rejets atmosphériques,  

· De l’évolution des sols de surface dans l’environnement du site,  

· De l’évolution du milieu intégrateur du milieu maritime, 

· De la qualité des aquifères au droit du site, 

· De la qualité des mâchefers et des REFIOM. 

 

N.2.1. Surveillance des rejets atmosphériques 

La surveillance des rejets atmosphériques est l’un des points les plus importants en 
matière de suivi du fonctionnement des installations.  

Ce programme comporte deux niveaux : 

1. la surveillance en continu,  

2. les prélèvements et analyses réalisés par des organismes extérieurs 
indépendants. 

 

N.2.1.1 La surveillance en continu 

Cette surveillance concerne les deux rejets de l’UVE. 

Les mesures en continu portent sur les substances suivantes : 

· les poussières totales, 

· les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total (COT), 

· le dioxyde de soufre, 

· les oxydes d'azote. 
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De plus, il sera mesuré les éléments suivants dans les gaz de combustion : 

· le monoxyde de carbone, 

· l'oxygène, 

· la vapeur d'eau. 

 

Les dioxines et les furannes feront l’objet d’un prélèvement en continu sur chaque 
cheminée de l’UVE. Le prélèvement sera analysé mensuellement. 

 

N.2.1.2 Les prélèvements et analyses réalisés par u n organisme extérieur 

EVERE fera réaliser par un organisme accrédité par le comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé 
par le ministère en charge de l'inspection des installations classées les mesures 
suivantes : 

 

Sur les deux rejets de l’UVE  

· deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés en continu,  

· deux mesures par an du chlorure d'hydrogène et du fluorure d'hydrogène (*),  

· deux mesures par an du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de 
ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb + As 
+ Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V). 

 (*) Ces paramètres ne sont pas mesurés en continu compte tenu qu’ils font l’objet 
d’une épuration spécifique par pulvérisation de lait de chaux dans un réacteur. 

 

Au cours de la première année d'exploitation , une telle mesure externe de l'ensemble 
de ces composés et des paramètres suivis en continu sera réalisée tous les trois mois . 
Les résultats des teneurs en métaux feront notamment apparaître la teneur en chacun 
des métaux pour les formes particulaires et gazeuses avant d'effectuer la somme. 

Afin de permettre la détermination de la composition et du débit des gaz de combustion 
rejetés à l'atmosphère, une plate-forme de mesures fixes sera implantée sur chacune des 
deux cheminées de l’UVE. 
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Sur les deux cheminées des groupes électrogènes de la méthanisation  

Une mesure par an des composés suivants : 

· les poussières totales, 

· les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total (COT), hors méthane, 

· les oxydes d'azote, 

· les oxydes de soufre, 

· le monoxyde de carbone, 

· l’hydrogène sulfuré, 

· le fluorure d’hydrogène,  

· le chlorure d'hydrogène, 

· l'oxygène, 

· la vapeur d'eau. 

 

Sur le rejet de la chaudière de biogaz  

Une mesure par an des composés suivants : 

· les poussières totales, 

· les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone 
organique total (COT), hors méthane, 

· les oxydes d'azote, 

· les oxydes de soufre, 

· le monoxyde de carbone, 

· l’hydrogène sulfuré, 

· le fluorure d’hydrogène,  

· le chlorure d'hydrogène, 

· l'oxygène, 

· la vapeur d'eau. 
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N.2.2. Surveillance des rejets aqueux 

Les installations en projet ne rejettent pas d’effluents usés industriels, sanitaires ou 
pluviaux.  

Toutefois, l’entreprise exercera un contrôle régulier des rejets après les deux traitements 
en interne. Le débit des effluents aqueux sera mesuré en continu.  

Des échantillons seront pris pendant une période de 24 heures, proportionnellement au 
débit ou à intervalles réguliers, à la sortie de l’installation de traitement (Traitement 
physico-chimique et traitement par végétation) et, si nécessaire, à son entrée, afin de 
veiller au respect des exigences applicables aux déversements d’eaux résiduaires. 

Le nombre minimal annuel d’échantillons sera établi en fonction de la taille de 
l’installation de traitement, et ceux-ci seront pris à intervalles réguliers au cours de 
l’année : 

· de 2 000 à 9 999 e-h. (la charge organique biodégradable avec une demande 
biochimique d’oxygène de 5 jours (DBO5) de 60 g d’oxygène par jour) : 
12 échantillons pendant la première année. 

· 4 échantillons les années suivantes, à condition de pouvoir démontrer que l’eau de la 
première année respecte les dispositions de la présente Directive ; si un des 4 
échantillons ne s’avère pas conforme, 12 échantillons seront pris les années 
suivantes. 

· de 10 000 à 49 999 e-h. : 12 échantillons. 

· de 50 000 e-h. ou plus : 24 échantillons. 

On considère que les eaux résiduaires traitées s’ajustent aux paramètres correspondants 
lorsque, pour chacun des paramètres pertinents, les échantillons de ces eaux indiquent 
que celles-ci respectent les valeurs paramétriques concernées de la façon suivante : 

a) pour les paramètres indiqués dans le tableau 1, un nombre maximal d’échantillons, 
qui peuvent ne pas respecter les exigences exprimées en réductions de pourcentages 
et/ou en concentrations, sont présentés dans le tableau 2 ; 

b) respect des paramètres du tableau 1 exprimés en concentrations, les échantillons non 
conformes pris dans des conditions normales de fonctionnement ne devront présenter 
une déviation des valeurs paramétriques de plus de 100 pour 100. En ce qui concerne 
les valeurs paramétriques de concentration relatives au total des solides en 
suspension, on pourra accepter des déviations jusqu’à 150 pour 100. 

 

On ne tiendra pas compte des valeurs extrêmes pour la qualité de l’eau concernée 
lorsque celles-ci proviendront de situations inusuelles, telles que celles provoquées par 
des pluies intenses. 
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Tableau 1 : Exigences pour les déversements provena nt des installations de 
traitement d’eaux résiduaires 

On appliquera la valeur de concentration ou le pourcentage de réduction. 

 

Paramètres Concentration Rendement minimum 

Demande 
biochimique 

d’oxygène (DBO5) 
25 mg/l O2 90 % 

Demande chimique 
d’oxygène (DCO) 

125 mg/l O2 85% 

Total des solides en 
suspension (MES) 

35 mg/l (1) 95% 

(1) Pour les rejets dans le milieu naturel de bassins de lagune, cette valeur est fixée à 150 mg/l. 
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Tableau 2 

Séries d’échantillons pris 
par an 

Nombre maximal 
d’échantillons non 
conformes permis 

4-7 1 

8-16 2 

17-28 3 

29-40 4 

41-53 5 

54-67 6 

68-81 7 

82-95 8 

96-110 9 

111-125 10 

126-140 11 

141-155 12 

156-171 13 

172-187 14 

188-203 15 

204-219 16 

220-235 17 

236-251 18 

252-268 19 

269-284 20 

285-300 21 

301-317 22 

318-334 23 

335-350 24 

351-365 25 
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On réalisera une mesure en continu du pH, de la conductivité et de la température. On 
dotera également l’installation d’un équipement de mesure en ligne de la concentration 
d’ammonium. 

N.2.3. Surveillance de la qualité des aquifères 

Le réseau de piézomètres qui a été mis en place pour l’état initial sera détruit par le 
chantier. Des piézomètres permanents seront mis en place avant l’exploitation pour la 
surveillance des aquifères. Ce réseau sera constitué de six puits de contrôle. 

Pour chacun des puits de contrôle, il est procédé à une analyse trimestrielle des 
paramètres physico-chimiques suivants :  

· pH,  

· potentiel d'oxydo-réduction,  

· résistivité,  

· NO-2, NO-3,  

· NH44Cl-,  

· SO2
-4,  

· PO3
-4,  

· K+, Na+, Ca2+, Mg2+, Mn2+, Sb, Co, V, Tl, Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg,  

· DCO,  

· COT,  

· AOX,  

· PCB,  

· BTX,  

· et HAP. 

Au moins une fois par an, des analyses porteront sur les paramètres suivants : pH, 
potentiel d'oxydo-réduction, résistivité et COT. 
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N.2.4. Surveillance de l'impact sur l'environnement  au voisinage de 
l'installation 

EVERE va mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur 
l'environnement.  

 

N.2.4.1 Surveillance des sols de surface 

La périodicité de ce programme de surveillance sera la suivante : 

· avant la mise en service de l'installation (point zéro réalisé pour la présente étude 
dans le cadre de l’analyse de l’état initial des sols), 

· dans un délai compris entre trois mois et six mois après la mise en service des 
installations ; 

· puis une mesure chaque année. 

Les résultats de ces programmes de surveillance seront repris dans le rapport annuel de 
fonctionnement.  

Ce programme concernera le suivi des teneurs en dioxines et en métaux sur les sols de 
surface dans l’environnement autour du site sur la base des points de prélèvements de 
l’état initial. Il est prévu de vérifier annuellement cinq points représentatifs à 
l’environnement des installations.  

Concernant les dioxines et les furannes une détermination de l’empreinte de ces 
polluants sera faite afin d’effectuer la traçabilité de la contribution imputable au centre 
d’EVERE compte tenu que plusieurs acteurs industriels sont présents dans la zone. 

 

N.2.4.2 Surveillance de l’environnement aérien 

Sur le site sera installée une station de mesure de la qualité de l’air. 

Cette station permettra le relevé des données météorologiques de la zone (vitesse du 
vent, direction du vent, température, humidité) et effectuera des prélèvement afin de 
connaître les concentrations moyenne sur : 

· Les poussières (PM10 et PM 2,5), 

· Les oxydes d’azote, 

· Les oxydes de soufre.  
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N.2.5. Surveillance de la qualité des mâchefers et des REFIOM 

Les mâchefers et les REFIOM feront l’objet d’analyses de lixiviation selon les normes en 
vigueur.  

La périodicité de ces mesures sera trimestrielle. 

Les analyses porteront notamment sur : 

· La fraction soluble,  

· Les métaux lourds. 

De plus, la teneur en carbone organique total ou la perte au feu des mâchefers seront 
vérifiées au moins une fois par mois et un plan de suivi de ce paramètre sera défini. 
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CHAPITRE O REMISE EN ETAT DU SITE APRES EXPLOITATION  
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Il est prévu une exploitation des installations pendant 20 ans avec une délégation de 
jouissance de terrain pendant 70 ans.  

A la suite de la période de 20 ans, le site pourra poursuivre son exploitation dans le cadre 
d’un nouveau contrat, être affecté à d’autres activités ou être démonté.  

Afin d’éviter l’accumulation éventuelle de polluants dans le sol ou la nappe phréatique 
pendant l’exploitation, plusieurs mesures seront prises. Les possibilités de contact des 
déchets avec le sol seront réduites et aucun rejet d’effluents ne sera permis. 

En outre, des mesures de la qualité des nappes phréatiques seront réalisées pendant 
toute la durée de l’exploitation permettant ainsi de s’assurer que le site ne sera grevé 
d’aucune pollution en provenance de l’exploitation du Centre de traitement multifilières 
des déchets ménagers. 

Au moment de l’arrêt de l’activité, qu’il intervienne avant l’expiration de la délégation 
d’une durée de 20 ans, à l’occasion ou après l’expiration de cette délégation, les mesures 
suivantes seront prises en vue de s’assurer que le site puisse être pour une installation 
industrielle conforme à la vocation de la zone :  

· Evacuation de tous les produits présents dans le secteur concerné de l’usine,  

· Démantèlement des équipements et des bâtiments qui ne seraient pas destinés à 
une nouvelle utilisation, 

· Démantèlement des réseaux et des cuves enterrées, 

· Nettoyage des installations restantes. 

Conformément à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant 
adresse au préfet, au moins un mois avant la date à laquelle il estime l'exploitation 
terminée, un dossier comprenant : 

· un plan à jour du site, 

· un mémoire sur les mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à 
l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement, 

· une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement, 

· une description des mesures prises ou prévues pour l'évacuation ou l'élimination des 
déchets présents sur le site, 

· une étude sur l'usage ultérieur qui peut être fait du site, notamment en termes 
d'utilisation du sol et du sous-sol, 

· une description du démantèlement des installations ou de leur nouvelle utilisation, 

· en cas de besoin, la surveillance qui doit encore être exercée sur le site. 
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Le préfet fera alors procéder par l'inspecteur des installations classées à une inspection 
du site pour s'assurer que la remise en état est conforme aux prescriptions de 
l'autorisation. 

Le secteur sera laissé dans un état tel qu’il ne s’y manifestera plus aucun danger ou 
inconvénient pour l’environnement, de manière à permettre un usage futur comparable à 
celui de la dernière période d’exploitation avant mise à l’arrêt de ces installations.  

Avant la cessation définitive d’activité de l’établissement, des dispositions adaptées 
seront définies dans le cas où des zones seraient présumées polluées.  

Les déchets résultant du démantèlement ou de la réorganisation du site seront évacués 
et traités en fonction de leurs caractéristiques par des collecteurs et filières régulièrement 
autorisées. 
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CHAPITRE P JUSTIFICATION DU PROJET PAR RAPPORT  
A L ’ENVIRONNEMENT - INVESTISSEMENTS 

 

P.1 JUSTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET ........... ...............................................219 
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P.3 INVESTISSEMENTS RELATIFS A LA PROTECTION DE L’ENVIR ONNEMENT...................221 
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P.1 JUSTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

L’éco-site d’EVERE constitue en lui-même une mesure de protection de l’environnement 
car il participe à l’amélioration de la gestion des déchets ménagers dans le cadre d’un 
programme global de gestion des déchets de MPM. L’unité de valorisation 
énergétique ne constitue qu’un élément du programme .  

La réussite du programme de collecte séparative mise en place est déterminante pour 
gérer l’ensemble des déchets ménagers de la Communauté Urbaine de Marseille 
Provence Métropole et fait partie intégrante du projet de valorisation énergétique, 
notamment pour limiter au maximum les mises en cent re d’enfouissement 
technique de déchets non ultimes .  

 

Par la revalorisation énergétique des fractions des ordures ménagères qui ne sont pas 
recyclables à ce jour, l’UVE d’EVERE participe : 

· à la réduction des gaz à effet de serre en évitant la consommation de combustibles 
fossiles qui seraient utilisés pour la production de cette énergie,  

· à la réduction des gaz à effet de serre en évitant l’émanation de méthane issu des 
centres de stockage d’ordures ménagères et en le valorisant sous forme énergétique,  

· à la réduction des volumes de déchets mis en centre d’enfouissement technique, et 
par cette occasion, au rallongement de la durée de vie des centres existants ; elle 
évite ainsi la création de nouveaux centres, 

· à la suppression, au contraire d’un centre d’enfouissement technique, de tout rejet de 
lixiviats. 

 

Par l’utilisation d’un tri avant l’UVE, EVERE participe à la valorisation de la fraction 
recyclable des ordures ménagères : 

· récupération des métaux ferreux et non ferreux pour revalorisation matières,  

· récupération des plastiques PEBD pour revalorisation matières,  

· récupération de la partie fermentescible des ordures ménagères avec en premier 
lieu, une valorisation énergétique (méthanisation) et en second lieu, une valorisation 
agricole (compostage). 

A cela se rajoute une valorisation des mâchefers en cimenteries contribuant aussi à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre de ces industries ou en sous couche 
routière. 

 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

���������#� ����� 220/226�

 

P.2 JUSTIFICATION TECHNICO-ECONOMIQUE 

Des choix très importants ont été faits en matières de protection environnementale. Ces 
choix ont été guidés d’une part par les exigences de MPM en matière de qualité de 
traitement de revalorisation des produits issus de ce traitement et, d’autre part, par 
l’utilisation de technologies connues pour ses qualités et ses fiabilités.  

C’est ainsi que les techniques utilisées sur le site ont permis : 

· De réduire au minimum les rejets en dioxines (moins de 0,1 ng/m3), 

· De réduire en dessous des valeurs réglementaires le taux d’oxydes d’azote 
(80 mg/Nm3 au lieu de 200 mg/Nm3), 

· De respecter les dernières exigences réglementaires sur les autres polluants 
atmosphériques,  

· De n’avoir aucun rejet en eau (process ou autre) afin de préserver le milieu naturel et 
particulièrement le milieu marin,  

· De proposer un site de gestion des déchets avec tri, valorisation par méthanisation et 
compostage, avant l’étape finale de valorisation énergétique, 

· D’apporter une valorisation optimale des produits issus du traitement, notamment par 
la revalorisation des composts en agriculture et la valorisation des mâchefers en 
cimenteries ou en revêtement routiers. 
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P.3 INVESTISSEMENTS RELATIFS A LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Bien qu’il participe à la gestion des déchets ménagers, le traitement des ordures 
ménagères est potentiellement générateur de nuisances à l’environnement. Aussi, des 
investissements importants sont-ils réalisés pour la protection de l’environnement, 
notamment.  

Les principaux investissements de protection de l’environnement sont donnés au tableau 
suivant : 

 

Description Investissements 
en € HT 

Réservoir digesteur décanteur Imhoff 37 500 

Installations de traitement des eaux noires par filtrage de racines 33 750 

Tuyauteries de traitement des eaux noires 4 500 

Arc détection de radioactivité (2) 36 000 

Traitement des gaz Incinérateur 32 602 500 

Réservoir de sédimentation eaux pluviales (2) 45 000 

Filtre de prétraitement des eaux pluviales (17) 178 500 

Installation traitement de racines eaux pluviales par filtre racines 120 000 

Tuyauteries de traitement des eaux pluviales 4 500 

Couverture végétalisée sur tôle nervurée 24 972 

Plantation de plantes autochtones 283 500 

Équipements d'aération dans les zones à ventilation forcée 90 950 

Génie civil biofiltres 398 973 

Système de recirculation 22 500 

Tuyauteries à réservoir de secours 3 750 

Station de pompage des eaux 67 500 

Tranchée d'infiltration 12 000 

Déversoir 4 500 

Osmose inverse 386 720 

Réfrigération et autres équipements 145 701 

Section thermique 114 453 

Section d'alimentation 36 773 

Section d'évaporation et de condensation 374 963 

Section de réfrigération 52 373 

Section de stripping 50 979 

Section biologique 89 705 

Tableau électrique 40 394 
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Description Investissements 
en € HT 

Réservoirs 495 563 

Pompes 91 017 

Conduites d'air 180 749 

Équipements de dosage 59 294 

Équipements d'ultrafiltration 178 935 

Tuyauteries 96 456 

Valves 89 024 

Équipements électriques 206 732 

Instrumentation 83 042 

Supports 56 273 

Mesures compensatoires flore et faune 50 000 

TOTAL INVESTISSEMENTS ENVIRONNEMENTAUX 36 850 034 € 

 

L’ensemble du projet représente un coût d’investissement de l’ordre de 280 millions 
d’Euros Hors Taxes dont plus de 13 % concernent la mise en place de mesures 
spécifiques afin d’assurer la protection de l’environnement. 

 

 

 



EVERE - FOS-SUR-MER (13) 

EVERE 
Dossier de demande d'autorisation d'exploiter un centre de traitement  

multifilières de déchets ménagers avec valorisation énergétique 
Tome II : Etude d’impact 

 

�����������  � �	�����
����

���������#� ����� 223/226�

 

 

CHAPITRE Q CONCLUSIONS SUR L ’ETUDE D’IMPACT 

L’étude réalisée montre que les impacts potentiels du futur site EVERE de Fos-sur-Mer 
concernent majoritairement l’air ambiant par les rejets atmosphériques et par les odeurs 
qu’il engendrera. 

D’importants investissements sont prévus dans le traitement des rejets à l’atmosphère 
pour réduire, dans des conditions techniquement possibles, les flux de polluants. Le 
choix des technologies utilisées s’est porté sur les meilleures techniques disponibles 
actuellement pour un coût acceptable. C’est ainsi qu’EVERE peut garantir des rejets en 
dessous des valeurs maximales réglementaires.  

Les études spécifiques réalisées au niveau de l’impact des rejets atmosphériques, à la 
fois sur l’environnement et sur la santé humaine, montrent que ces impacts sont limités et 
maîtrisés. Ces études prennent en compte les rejets maxi de la future unité.  

En ce qui concerne plus particulièrement les dioxines et les furannes, le rejet sera 
inférieur à 0,225 gramme par an, avec une moyenne aux alentours de 0,12 à 0,13 g/an. 
Ce rejet maxi correspond à moins de 1,33 % des rejets en ces composés sur la zone 
industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 

En considérant l’ensemble des émissions à l’atmosphère le centre sera un contributeur 
de pollution très mineur sur la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer. 

 

Les stockages et les traitements des déchets ainsi que les stockages des produits issus 
des traitements se font en milieux confinés ou dans des bâtiments spécifiques. L’air de 
ces bâtiments est capté et traité, soit comme air de combustion par l’unité de valorisation 
énergétique, soit par passage au travers de biofiltres. Ces dispositions de captation et de 
traitement éviteront les émanations odorantes.  

Globalement, la totalité des émissions à l’atmosphère sera captée et traitée, les moyens 
d’épuration choisis sont parmi les plus performants.  
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Concernant les autres domaines environnementaux, les conclusions sont les suivantes : 

· D’importants aménagements extérieurs sont prévus afin de rendre le site le plus 
attractif visuellement. A noter tout particulièrement l’absence de stockage de déchets, 
ou de produits issus du traitement, sur les zones extérieurs. Un important effort de 
végétalisation du site, y compris sur les toitures, a également été réalisé. 

· Le sol et le sous-sol au droit du site seront protégés par les dispositions constructives 
(aires de travail étanches, pas de déchets hors du site, rétention sous les liquides…). 

· La gestion de l’eau a fait l’objet d’une attention particulière puisque le site recycle en 
interne les eaux pluviales. Aucun rejet au milieu naturel ne se fera hormis durant les 
épisodes de très forte pluviosité (1 à 2 fois dans la vie de l’installation) où les eaux 
pluviales excédentaires seront envoyées au milieu naturel. L’impact sur le milieu 
marin est quasi nul. 

· Les déchets produits par l’activité seront gérés en fonction de leurs caractéristiques. 
A noter plus particulièrement que les REFIOM (résidus les plus dangereux) seront 
envoyés en centre d’enfouissement pour déchets dangereux. Les mâchefers font 
l’objet d’une revalorisation. 

· Les nuisances sonores liées au site n’auront qu’un impact très modéré compte tenu 
du contexte de la zone industrialo-portuaire et des dispositions prises pour éviter les 
niveaux sonores importants. 

· Concernant les trafics, le choix du transport ferroviaire des déchets depuis Marseille 
jusqu’au site réduit considérablement l’impact de l’activité sur les transports routiers. 
La voie ferrée empruntera le chemin actuellement pris par les déchets se dirigeant 
vers le centre d’enfouissement de la Crau, avec une déviation longeant la ville 
d’Istres. 

· Durant la phase de chantier des dispositions seront prises afin d’éviter toute atteinte 
à l’environnement. 

· Les situations transitoires telles que les démarrages, les arrêts programmés ou les 
arrêts intempestifs font l’objet de procédures strictes permettant d’éviter toute atteinte 
à l’environnement. Au global, les unités sont conçues de façon à ce que les déchets 
et les produits restent confinés sur le site.  

· L’évaluation de l’impact sanitaire des installations EVERE ne met pas en évidence de 
risque significatif pour la santé de la population, par inhalation ou ingestion, ni de 
modification notable de la situation actuelle en matière de risques sanitaires. 
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Bien que voué entièrement à l’implantation d’unités industrielles, une attention 
particulière a été portée au patrimoine naturel de la zone.  

Le projet EVERE n’impactera aucune zone naturelle classée, que ce soit une zone 
terrestre, maritime ou aérienne (protection des oiseaux).  

Un état faunistique et floristique a été réalisé sur le futur site d’implantation. Des 
aménagements seront pris durant les travaux pour limiter l’impact sur certaines espèces 
considérées comme rares.  

De plus, malgré l’absence de rejet en mer, un état initial du milieu marin a été réalisé afin 
d’en effectuer un suivi durant les années d’exploitation. 

 

L’activité même d’EVERE de traitement des ordures ménagères est une mesure de 
protection de l’environnement par le fait : 

· Qu’elle permet la revalorisation de la fraction fermentescible des ordures ménagères 
en biogaz et en compost,  

· Qu’elle réduit le recours à la mise en décharge de déchets non ultimes, 

· Qu’elle produit de l’énergie utilisable sous forme électrique ou de vapeur basse 
pression. La production électrique est équivalente à la consommation d’une ville de 
40 000 habitants,  

· Qu’elle réduit les émissions de gaz à effet de serre en évitant notamment la 
consommation de combustibles nécessaires à l’obtention des produits valorisés et de 
l’électricité fournie. 

 

Si le traitement énergétique des déchets ne correspond pas aux attentes 
environnementales du moment, EVERE a mis tout en œuvre pour concevoir et exploiter 
des installations dont l’impact sur l’environnement et sur la santé humaine sera le plus 
réduit que possible. Les techniques qui seront utilisées par EVERE correspondent à ce 
qui se fait de mieux actuellement et garantissent l’une des installations les moins 
polluantes dans le domaine du traitement des déchets par valorisation énergétique.  
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ANNEXE A : Données météorologiques 

ANNEXE B : Vue panoramique du terrain avant implantation 

ANNEXE C : Extrait de la carte géologique 

ANNEXE D : Rapport sur les sondages et piézomètres 

ANNEXE E : Rapport sur les prélèvements et analyses de sols de surface 

ANNEXE F : Tableaux de calcul des hauteurs de cheminées 

ANNEXE G : Rapport sur l’état initial acoustique 

ANNEXE H : Rapport sur l’état initial maritime 

ANNEXE I : Cartographie des ZNIEFF et des ZICO 

ANNEXE J : Rapport sur l’état initial faunistique et floristique 

ANNEXE K : Etude du Risque Sanitaire (en document joint) 
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ANNEXE A : Données météorologiques 
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ANNEXE B : Vue panoramique du terrain 
avant implantation 
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ANNEXE C : Extrait de la carte géologique 
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ANNEXE D : Rapport sur les sondages et 
piézomètres 
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ANNEXE E : Rapport sur les prélèvements 
et analyses de sols de surface 
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ANNEXE F : Tableaux de calcul des 
hauteurs de cheminées 
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ANNEXE G : Rapport sur l’état initial 
acoustique 
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ANNEXE H : Rapport sur l’état initial 
maritime 
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ANNEXE I : Cartographie des ZNIEFF et 
des ZICO 
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ANNEXE J : Rapport sur l’état initial 
faunistique et floristique 
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ANNEXE K : Etude du Risque Sanitaire 


